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A. CONSIDERAZIONI PRELIMINARI IN MERITO AL PERIMETRO DELLA CONSULTAZIONE 

1. Le evoluzioni tecnologiche, i modelli di consumo, esperienze in Europa 

Occorre preliminarmente rilevare come il perimetro di analisi proposto nella consultazione sia limitato  al 
solo aspetto della libera scelta dell’apparato terminale per accesso a Internet da rete fissa mentre il 
regolamento  2120/2015 e le linee guida del BEREC1 sono riferite alla salvaguardia dell’accesso a un’Internet 
aperta.   

Infatti, il Reg. 2120/2015 e le Linee Guida BEREC investono le NRA del dovere di salvaguardare l’accesso ad 
Internet aperta, nella declinazione del Recital 19 del regolamento stesso: garantire che i clienti finali siano in 
grado di esercitare effettivamente i loro diritti, i.e. accedere e distribuire informazioni e contenuti, offrire 
applicazioni e servizi, utilizzando terminali di loro scelta.  

In particolare, lo spirito della vigente legislazione europea, descritto al considerando 1 del regolamento 
2120/2015 “mira a definire norme comuni per garantire un trattamento equo e non discriminatorio del 
traffico nella fornitura di servizi di accesso a Internet e tutelare i relativi diritti degli utenti finali. Esso mira a 
tutelare gli utenti finali e a garantire al contempo il funzionamento ininterrotto dell’ecosistema di Internet 
quale volano per l’innovazione.”  

Il regolamento 2120/2015 investe dunque le NRA del dovere di monitorare l’accesso ad Internet aperta come 
volano dell’innovazione.  

Lo stesso BEREC, nel recente “Report on the implementation of Regulation (EU) 2015/2120 and BEREC Net 
Neutrality Guidelines” 2 del Dicembre 2017, identifica i principi cardine della legislazione in materia di 
neutralità della rete identificando in modo prioritario “il blocco di applicazioni ed il trattamento 
discriminatorio di traffico specifico” (“ core principles of net neutrality, (…) the ban on blocking of applications 
and discriminatory treatment of specific traffic”).  

Sono di seguito riportate alcune considerazioni cruciali per un approccio corretto al tema della libera scelta 
delle apparecchiature terminali da parte di consumatori e utenti finali di servizi di connessione ad una rete 
pubblica di comunicazioni o di servizi di accesso ad Internet.  

Tale approccio è stato seguito dal regolatore francese ARCEP che ha pubblicato in data 15 febbraio 2018 un 
report3 che fa seguito alla consultazione avviata in tema di implementazione del Regolamento 2120/2015.  

In estrema sintesi, si riportano di seguito le principali conclusioni tratte da ARCEP nei report (riportati in 
allegato al presente documento):  

                                                
1 Art. 5(1) Reg. 2120/2015 e Linee Guida Berec 
2 BEREC BoR (17) 240: Report on the implementation of Regulation (EU) 2015/2120 and BEREC Net Neutrality Guidelines, 
7 Dicembre 2017 
3 Allegato 1 
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1) Equipements Terminaux - Analyse de leur influence sur l’ouverture de l’Internet del 30 maggio 
2017:  
Non sono stati rilevati limiti tecnici imposti volontariamente dagli operatori di accesso e dei 
produttori di apparati, ma piuttosto è stato possibile identificare una serie di limitazioni dovute alle 
caratteristiche intrinseche dei terminali (fissi e mobili) e alle politiche commerciali dei produttori di 
sistemi operativi (con particolare riferimento all’accesso a Internet da rete mobile, via smartphone)  
Mentre è possibile aggirare alcuni vincoli di natura tecnica relativi al software, altri limiti intrinseci 
non sono eludibili, in particolare su apparati mobili, il cui utilizzo sta diventando preponderante.  

2) Smartphones, tablettes, assistants vocaux: Les terminaux, maillon faible de l’Internet ouvert del 
15 febbraio 2018  

I limiti rilevati da ARCEP a valle di audizioni e workshop sono prevalentemente riconducibili al fatto 
che l’accesso ad Internet si è gradualmente spostato su accesso da rete mobile, grazie alla importante 
penetrazione degli smartphone, e che esistono nuove modalità di accesso ad Internet (console di 
gaming, assistenti vocali). Le conclusioni sono sinteticamente riportate di seguito.  

 Una migliore informazione e conoscenza delle caratteristiche degli apparati consentirebbe di 
regolare i comportamenti dei produttori di terminali e degli sviluppatori di sistemi operativi, 
consentendo ai clienti finali scelte informate.  

 La comprensione dei limiti di apparati terminali e sistemi operativi può essere rafforzata grazie 
alle segnalazioni degli utenti, creando una mappatura dettagliata dei rischi che derivano dalle 
pratiche di produttori di terminali e degli sviluppatori di sistemi operativi 

 È auspicabile una stretta collaborazione della autorità di settore con i soggetti che raccolgono e 
pubblicano informazioni, nell’ottica di sistematizzazione e possibilità di comparazione delle 
informazioni tecniche 

 È necessario garantire piena trasparenza delle specifiche tecniche necessarie e delle eventuali 
politiche editoriali per la distribuzione di contenuti su “store” di applicazioni.  

 In considerazione dell’elevatissima concentrazione dei mercati di apparati terminali (mobili) 
ARCEP ritiene necessario garantire la completa portabilità dei dati personali da un dispositivo ad 
un altro, garantire la piena compatibilità tra terminali di diversi produttori, e di diversa categoria 
(es, Apple vs Android, o Tablet vs smartphone)  

 E’ estremamente rilevante adottare azioni mirate a preservare la ricchezza dei contenuti 
disponibili su Internet, mediante una serie di azioni quali ad esempio rendere possibile una 
classificazione alternativa dei contenuti e dei servizi negli store di applicazioni, evitare la 
possibilità per i i produttori di smartphone e tablet di depauperare la qualità dei servizi e dei 
contenuti offerti mediante modifiche dei sistemi operativi, i cui effetti non sono perfettamente 
conosciuti dai clienti finali 

 E’ necessario monitorare offerte esclusive di contenuti e di servizi mediante terminali specifici. 

Come descritto ampiamente da ARCEP negli studi allegati, esistono evidenti limitazioni nell’ecosistema 
Internet che riducono in modo sostanziale la capacità degli utilizzatori finali sia di accedere ai contenuti, sia 
di distribuirli, limitazioni direttamente collegate ai device (soprattutto dispositivi diversi dai CPE) con i quali 
il consumatore accede e distribuisce contenuti e servizi.   
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ARCEP conclude pertanto che l’implementazione del regolamento europeo non richiede alcun intervento 
rispetto alla libertà commerciale degli operatori di rete di fornire apparati terminali ai propri clienti finali,  ma 
appare necessario adottare misure volte ad assicurare che non venga posta alcuna limitazione nell’accesso 
ad Internet.  

2. Accesso ad Internet da dispositivi mobili, set top box e da nuovi dispositivi connessi 
(Gaming Console, Smart e Connected TV) 

In tal senso e alla luce delle più recenti tendenze in tema di accesso ad Internet, è da sottolineare che anche 
in Italia una parte preponderante del traffico Internet è generato da dispositivi mobili, ed è previsto che 
entro il 2022 la percentuale di traffico IP con origine mobile arriverà a più del 70% del traffico complessivo4.  

Questo trend, ormai in corso da tempo, va rafforzandosi grazie alla crescente penetrazione degli 
smartphones tra i consumatori italiani, come evidenziato dal rapporto AUDIWEB Nielsen (v. fig. 1) del 
settembre 2017, che ha rilevato una diminuzione dei consumi digitali da PC tra il 2016 ed il 2017 pari al 2.5%, 
mentre ha registrato un significativo aumento dell’accesso da mobile, per lo stesso periodo, pari al 14,2%. 

 

Figura 1 Total Digital Audience – andamento dell’accesso ai contenuti digitali per mezzo di accesso. 

                                                
4The Zettabyte Era: Trends and Analysis, Cisco, June 7, 2017: “Smartphone traffic will exceed PC traffic. In 2016, PCs 
accounted for 46 percent of total IP traffic, but by 2021 PCs will account for only 25 percent of traffic. Smartphones will 
account for 33 percent of total IP traffic in 2021, up from 13 percent in 2016. PC-originated traffic will grow at a CAGR 
of 10 percent, and TVs, tablets, smartphones, and Machine-to-Machine (M2M) modules will have traffic growth rates of 
21 percent, 29 percent, 49 percent, and 49 percent, respectively (…) Narrowing the focus to Internet traffic and excluding 
managed IP traffic yields a more pronounced trend. By 2021, wired devices will account for 27 percent of Internet traffic, 
and Wi-Fi and mobile devices will account for 73 percent of Internet traffic (Figure 24). In 2016, wired devices accounted 
for less than half of Internet traffic, at 38 percent”. 
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Come è stato rilevato dal regolatore francese, ARCEP5, sono proprio le modalità di accesso mobile quelle che 
presentano le maggiori criticità in termini di limitazioni all’accesso ad Internet.  

Tali restrizioni sono individuabili nella catena tecnica e commerciale, ed è stato evidenziato che non 
dipendono tanto dagli apparati6 quanto dalle molte altre strozzature presenti nell’ecosistema Internet ed in 
particolare:  

 L’esistenza, nel mercato degli smartphones (e dei tablet) di soli due sistemi operativi prevalenti (iOS 
e Android) e di vincoli allo spostamento dei dati da un terminale ad un altro; 

 la prevalente modalità di distribuzione ed accesso dei contenuti tramite App;  

 l’esistenza di un numero estremamente limitato di “store” che praticano delle “linee editoriali” (i.e. 
Apple Story e Play Store), limitando di fatto la possibilità di distribuire e di accedere liberamente ai 
contenuti distribuiti;  

 i vincoli tecnologici ed economico-finanziari riscontrati dai produttori di contenuti in merito 
all’accesso e alla manutenzione dei contenuti stessi per il mezzo di App su diverse piattaforme (store) 
per diversi modelli di terminali, con diverse release di sistemi operativi.  

[OMISSIS]in tema di accesso da rete mobile, è utile ricordare che lo stesso BEREC7 ha rilevato che anche 
restrizioni del semplice utilizzo di funzionalità di tethering8 sono da considerarsi in violazione del 
Regolamento. Tali limitazioni sono state riscontrate nelle proposizioni commerciali di alcuni operatori sia in 
Italia che in Europa. In Belgio, secondo quanto riportato dal BEREC il regolatore è intervenuto, ritenendo la 
pratica di restrizione del tethering non conforme al regolamento 2120/2015, e l’operatore LycaMobile ha 
rimosso i vincoli commerciali che impedivano al cliente finale di utilizzare l’accesso Internet tramite device 
alternativi allo smartphone, mediante l’utilizzo delle funzionalità di “WIFI – Hotspot” (tethering).  

In Italia, inoltre, la penetrazione di set top box e decoder per la fruizione di contenuti digitali è in costante 
aumento, anche a seguito della strategia di mercato che mira a rendere disponibili anche contenuti non 
lineari mediante accesso a servizi di video on demand grazie alla connessione degli apparati ad Internet.  

In questo scenario, gli apparati forniti al cliente finale sono destinati alla mera fruizione dei contenuti 
dell’offerta commerciale prescelta dal cliente (Sky, Mediaset premium, ecc), ed è intrinsecamente limitata 
qualsiasi possibilità di utilizzare gli apparati per accedere a contenuti diversi da quelli oggetto di offerta 
commerciale. Allo stesso tempo, non è possibile per il cliente utilizzare un singolo apparato per i diversi tipi 
di contenuti non lineari disponibili mediante accesso ad Internet, ed il cliente deve necessariamente acquisire 
una apparecchiatura terminale dedicata per ogni diverso servizio   

                                                
5 ARCEP: “Smartphones, tablettes, assistants vocaux: Les terminaux, maillon faible de l’internet ouvert”, 15 febbraio 
2018  
6 ARCEP: EQUIPEMENTS TERMINAUX – “Analyse de leur influence sur l’ouverture de l’internet”, 30 maggio 2017 
7 BEREC Report on the implementation of Regulation (EU) 2015/2120 and BEREC Net Neutrality Guidelines 
8 Il “tethering è la funzionalità dei device mobili che consente di condividere con altri device diversi (pc, tablet, altri 
telefoni) la connettività dati.  
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Appare dunque evidente che sia consentita la fornitura di apparecchiature terminali in sede di acquisto di i 
servizi non lineari, riconducibili a servizi specializzati (di cui si parla nel seguito), situazione analoga a quanto 
di seguito rappresentato per i servizi VoIP.  

Infine, ma non meno importante, il fenomeno della crescente penetrazione di nuovi device, come Gaming 
Console e Smart e Connected TV (CTV) nelle case delle famiglie rappresenta un tassello importante per la 
digitalizzazione del Paese e contribuisce ad aumentare la varietà degli apparati terminali connessi ad 
Internet, e dovrebbe contribuire ad ampliare la gamma di device con i quali i consumatori possono accedere 
ad Internet.  

Occorre peraltro ricordare che le console di gaming si propongono sul mercato anche come device 
specificamente preposti all’accesso ad Internet, ed alla fruizione di contenuti e servizi disponibili su Internet, 
in sostituzione del personal computer (si veda la figura 2 con l’esempio della XBox)   

  

Figura 2 XBox - Accesso ad Internet 

Tuttavia, sia le console di gaming9, che le CTV sono molto spesso caratterizzate da sistemi operativi e da 
applicazioni “embedded” che limitano concretamente il consumatore nella libertà di scegliere liberamente 
contenuti e servizi, consentendo solo un accesso parziale e “guidato” a Internet.   

Nel caso di Nintendo, ad esempio, il browser, seppure presente sulla console, non consente di accedere e di 
scaricare contenuti: il consumatore deve dunque necessariamente accedere allo store dedicato con altro e 

                                                
9 Ad esempio si veda per il prodotto Xbox https://www.xbox.com/it-IT/entertainment/ che esplicitamente consente 
accesso a contenuti solo esclusivamente le App compatibili 
 

https://www.xbox.com/it-IT/entertainment/
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diverso device (e.g. smartphone o tablet), per poter acquistare contenuti e scaricare aggiornamenti10. Tale 
limitazione ha evidentemente ragioni commerciali e non tecniche.  

Anche nel caso delle CTV, la cui penetrazione in Italia è ancora inferiore ad altri paesi europei11, è stata 
rilevata una notevole rigidità nella possibilità di accedere ad Internet, nonostante la proposizione 
commerciale sia orientata a rappresentare le CTV come dei veri e propri “media center”.  

  

3. Il perimetro della consultazione in oggetto  

Alla luce delle considerazioni suesposte, si ritiene pertanto che il perimetro proposto con la presente 
consultazione:   

 Non rilevi la crescente sostituzione dell’accesso ad Internet a favore della rete mobile rispetto alla 
rete fissa, e le conseguenti criticità chiaramente rappresentate nei lavori ARCEP già citati.  

 Non individui in modo appropriato le restrizioni esistenti nel mercato italiano (ed europeo) che 
limitano concretamente la possibilità dei clienti finali di accedere ai contenuti via Internet. 

 Non individui le reali criticità relative alla possibilità della pubblicazione di contenuti su Internet 

Alla luce dunque sia delle evoluzioni tecnologiche che della modifica dei comportamenti di consumo e di 
accesso ad Internet, appare dunque necessario avviare un’analisi di dettaglio sui colli di bottiglia che 
concretamente limitano il diritto per i consumatori finali di accedere e distribuire contenuti e servizi su 
Internet.  

Per quanto già espresso, inoltre, in relazione alla necessità di analizzare le funzioni esercitate dalle 
apparecchiature terminali, si concorda sulla importanza di non limitare l’analisi alla mera delimitazione del 
confine fisico tra il punto terminale di rete e gli apparati e sistemi di utente, ma di tenere nella dovuta 
considerazione le funzioni svolte dai diversi device che consentono, direttamente o indirettamente, l’accesso 
ad Internet.  

In questo senso riveste notevolissima importanza una analisi di dettaglio relativa ai diversi device connessi 
alla rete pubblica: nel caso di rete fissa (a valle del NTP) una analisi relativa alle restrizioni presenti su 
Connected TV, gaming console, etc; nel caso di rete mobile, una analisi dei vincoli che incontrano i 
consumatori nel libero accesso ad Internet e alla distribuzione di contenuti mediante l’utilizzo di user 
equipment di diversa natura: tablet, smartphones, dongle, che sono suscettibili di creare concrete barriere 
al godimento dei diritti dei consumatori introdotti dalla recente legislazione europea.  

In particolare, si ritiene indispensabile una valutazione circostanziata delle possibilità e dei limiti dei terminali 
mobili (smartphone) e delle loro caratteristiche tecniche (sistema operativo, App già installate, accessibilità 
e portabilità dei dati personali caricati sui terminali).  

                                                
10 ARCEP: Les terminaux, maillon faible de l’ouverture d’internet, febbraio 2017, pg. 34 
11 The Connected TV Advertising Opportunity in Europe, MTM London, Settembre 2017 https://www.spotx.tv/wp-
content/uploads/SpotX-White-Paper_The-Connected-TV-Advertising-Opportunity-in-Europe.pdf  

https://www.spotx.tv/wp-
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AGCOM deve necessariamente estendere il perimetro della consultazione pubblica, in modo da poter 
asseverare prioritariamente quali siano le principali limitazioni per gli utilizzatori finali e per i produttori di 
contenuti, a valle di una analisi delle diverse modalità di accesso ad Internet da reti mobili, oltre che fisse, 
tenendo nella dovuta considerazione l’evoluzione delle modalità di accesso e le crescenti distorsioni che 
possono limitare la libertà degli utilizzatori di distribuire e/o accedere senza restrizioni a contenuti e servizi 
su Internet, sia da rete fissa che da rete mobile.  

B. DEFINIZIONI E PERIMETRO DI ANALISI  

Oltre a quanto già rappresentato sopra, in merito alle definizioni del documento posto a consultazione (punti 
13, 19) e alla normativa tecnica descritta (punto 25) è necessario, in via preliminare, richiamare l’attenzione 
sulla determinazione del cosiddetto Network Termination Point (NTP), [OMISSIS]e per che, in quanto 
elemento di rete, costituisce parte integrante della catena impiantistica della rete di accesso Fastweb.  

1. La definizione del punto terminale di rete (Network Termination Point – NTP) 

Le già citate linee guida del BEREC, rimandano la definizione di apparecchiature terminali alla direttiva 
2008/63/CE, che a sua volta conferma quanto definito all’articolo 2 (da) della Direttiva Quadro (2002/21/CE), 
la quale definisce il Network Termination Point come “the physical point at which a subscriber is provided 
with access to a public communications network; in the case of networks involving switching or routing, the 
NTP is identified by means of a specific network address, which may be linked to a subscriber number or 
name”.  

[OMISSIS]e per Allo scopo di identificare in modo inequivoco le apparecchiature terminali, pertanto, è 
necessario sottolineare che nelle reti IP, il NTP è rappresentato dalle interfacce d’uscita del CPE alle quali 
corrispondono differenti indirizzi di rete IP, pertanto il  CPE (con funzionalità di modem/router) costituisce 
un elemento di rete dell’ISP, in quanto definisce gli indirizzi IP univocamente assegnati al cliente.  

[OMISSIS]e per 

Figura 3 Network Termination Point 

[OMISSIS]e per  

Inoltre è di fondamentale importanza ricordare che nel caso di accessi FTTH il punto terminale della rete è 
rappresentato secondo gli standard e la prassi internazionale, dal cosiddetto Optical Network Termination 
(ONT).  

[OMISSIS]di Fastweb, l’ONT certificato dall’operatore di accesso è integrato in modo nativo nella CPE fornita 
al cliente finale, mediante un modulo “pluggable” detto SFP (Small Form-Factor Pluggable Tranceiver), o 
mediante integrazione del modulo ONT direttamente sulla scheda madre dell’apparato. Inoltre, la stessa 
Autorità ha sancito12 che nel caso di operatori che forniscono servizi VoIP, l’apparato fornito al cliente (HAG, 
                                                
12 [OMISSIS]/CONS “Valutazione ai sensi della delibera n. 417/06/CONS art. 40, comma 4, delle condizioni 
economiche del servizio di terminazione delle chiamate vocali in postazione fissa richieste dagli operatori BT ITALIA, 
FASTWEB, TELE 2 E TISCALI” Par. 2.3 “(....) Con riferimento, invece, agli elementi da riconoscere nel perimetro 
contabile del servizio di terminazione, è stato effettuato uno specifico approfondimento sull’inclusione, nel caso degli 
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CPE, modem, etc) rappresenta il punto terminale di rete e fa parte integrante della rete di accesso 
dell’operatore.  

E’ utile inoltre ricordare, che, recentemente, anche il Ministero dello Sviluppo Economico ha ribadito in sede 
di interpellanza parlamentare che i modem/router, laddove esistono effettive esigenze tecniche, sono da 
considerarsi apparati di rete, e non apparati terminali13.  

L[OMISSIS] da parte di Fastweb del servizio di accesso alle condizioni previste dalla Carta dei Servizi e in 
conformità con gli obblighi previsti dalla regolamentazione vigente, non può quindi prescindere dalla 
fornitura del CPE, che, anche nel caso di rilegamenti in fibra, include il punto terminale della rete.   

In tal senso, si sottolinea che i network termination point dell’operatore, integrati nei CPE forniti al cliente 
finale, sono di proprietà dell’operatore di accesso, e, pertanto, nel caso di Fastweb, i CPE vengono forniti 
al cliente finale in comodato d’uso gratuito, in quanto si tratta di elementi di rete essenziali per la fornitura 
del servizio.  

[OMISSIS]e per secondo quanto previsto anche dalla legislazione europea, i consumatori sono dunque liberi 
di connettere i propri apparati terminali quali router, Set Top Box, tablet, telefoni, CTV, console per il gaming, 
stampanti, senza limitazioni di sorta.  

Proprio su tali apparati terminali, sui quali Fastweb non esercita alcuna restrizione, possono verificarsi le 
limitazioni già descritte.  

Solo allo scopo di dettagliare ulteriormente le caratteristiche del NTP fornito dalla scrivente presso il cliente, 
sono anche di seguito rappresentate le principali ragioni tecniche specifiche per le quali il CPE fornito al 
cliente costituisce un elemento essenziale della rete di accesso e della qualità del servizio offerto al cliente 
finale. 

2. Ragioni tecniche oggettive che qualificano la CPE come punto terminale di rete.  

Occorre innanzitutto ricordare che il NTP/CPE, sotto il controllo dell’operatore di accesso che ne determina 
le necessarie configurazioni, e ne controlla in modo dinamico le funzionalità, consente:  

a) [OMISSIS]ne in rete di chiamate con CLI corretto e dunque il corretto svolgimento delle prestazioni 
obbligatorie previste all’art 96 del Codice delle Comunicazioni elettroniche, quali a titolo di esempio 
l’intercettazione; 

b) la corretta tariffazione degli eventi di traffico; 
c) l’offerta di servizi a valore aggiunto che caratterizzano le offerte commerciali dell’operatore di 

accesso, quali ad esempio nel caso della scrivente il servizio WOW-FI; 

                                                
operatori che fanno uso di tecnologie VoIP, dei costi afferenti agli apparati istallati in sede di utenti, denominati a seconda 
dell’operatore o della tipologia di utenza CPE (Customer Premises Equipment), HAG (Home Access Gateway) o IAD 
(Integrated Access Device). (….)  ad un più approfondito esame delle funzioni svolte da tali apparati, sulla base 
anche di quanto indicato dagli operatori alternativi che li utilizzano, emerge che gli stessi svolgono anche funzioni che, 
nell’architettura di rete presa a riferimento per Telecom Italia vengono svolte nel nodo di centrale Stadio di Linea 
(SL).  
13 [OMISSIS]e Lavori parlamentari, seduta del 7 aprile 2017, interpellanza n. 2-01747.  
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d) il rispetto degli obblighi di trasparenza per il cliente finale in merito alle velocità disponibili: si noti 
che è stato già più volte rilevato come le velocita effettivamente disponibili al consumatore finale 
possono essere significativamente influenzate dagli apparati modem/router;  

e) la prestazione di servizi dinamici di assurance, manutenzione, intervento da remoto: è infatti 
possibile svolgere troubleshooting e correzioni dinamiche dei parametri di rete, nonché azioni 
correttive di eventuali malfunzionamenti; 

f) di garantire le migliori azioni di prevenzione e contrasto ad attacchi di cyber security, sia per la 
protezione dei dati del cliente finale, che per garantire la integrità della rete;  

g) di adottare misure tali da isolare dalla rete specifiche CPE in caso emergano comportamenti anomali 
possano minare l’integrità della rete di accesso e del servizio fornito agli altri clienti che possono 
subire disservizi e malfunzionamenti diffusi;  

h) garanzia sulla QoS del servizio managed VoIP con la gestione delle code e la possibilità di intervenire 
in caso di rischio di disservizi voce e/o dati.  

i) una gestione dedicata della customer experience del cliente mediante il controllo di aggiornamenti 
da remoto relativi a configurazioni e nuove release tecniche; 

Nella rappresentazione grafica che segue (Fig. 4)  sono evidenziate le limitazioni possibili in caso di utilizzo di 
un dispositivo diverso da quello fornito dalla scrivente ai propri clienti finali  

 

 

[OMISSIS] 

Figura 4 [OMISSIS]e Principali limitazioni in caso di mancato utilizzo di NTP Fastweb 

 

3. I servizi specializzati ai sensi del Regolamento 2120/2015 – Il VoIP 

È inoltre di fondamentale importanza sottolineare che il documento sottoposto a consultazione, e il 
perimetro di analisi proposto da AGCOM non menzionano l’importante esenzione, per le apparecchiature 
terminali, legate ai cosiddetti servizi specializzati, prevista dal Regolamento 2120/2015.  

Infatti l’articolo 3.5 del Reg.2120/2015  prevede che “i fornitori di comunicazioni elettroniche al pubblico, 
compresi i fornitori di servizi di accesso a Internet e i fornitori di contenuti applicazioni e servizi sono liberi di 
offrire servizi diversi dai servizi di accesso ad Internet ottimizzati per specifici contenuti, applicazioni o servizi 
o loro combinazioni, nei casi in cui l’ottimizzazione sia necessaria per soddisfare i requisiti relativi a contenuti, 
applicazioni o servizi per un livello specifico di qualità”  

[OMISSIS]preliminarmente ribadire che il servizio di managed Voice over IP costituisce un cosiddetto 
servizio specializzato, ai sensi del Regolamento 2120/2015, in quanto:  

 non è un servizio di accesso Internet; 

 è ottimizzato per rendere fruibile il servizio voce su IP;  

 non è utilizzato in sostituzione al servizio di accesso a Internet.  
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È necessario inoltre ricordare che quando viene offerto il servizio VoIP al cliente finale, l’operatore di accesso 
è tenuto a garantire una serie di funzionalità e prestazioni obbligatorie, a titolo di esempio:  

 Intercettazione legale e tracciamento storico del traffico 
 Corretta tariffazione delle chiamate 
 Integrità della rete telefonica: rispetto di protocolli e standard di rete (e.g. corretta implementazione 

del CLI) 

Tali prestazioni sono fornite tramite l’intera catena impiantistica dell’operatore di accesso, e alcune delle 
funzionalità richiedono il controllo e/o l’interlavoro del NTP (ovvero del CPE presso il cliente) con gli altri 
elementi della rete dell’operatore di accesso.   

Peraltro, è l’operatore di accesso ad essere responsabile per le funzionalità sopra descritte, per le quali è 
tenuto a garantire la compliance con la legislazione e la regolamentazione di settore: compliance possibile 
solo qualora sia concretamente disponibile il controllo della intera catena impiantistica della rete di accesso, 
incluso, ovviamente, anche il Network Termination Point che interlavora in modo dinamico con gli altri 
elementi di rete.  

Pertanto, nel caso di fornitura al cliente finale di servizi in bundle che prevedano sia servizi di accesso ad 
Internet che servizio VoIP, il servizio voce, acquistato dal cliente non sarebbe di fatto disponibile, o sarebbe 
soggetto a gravi malfunzionamenti non controllabili dall’operatore in assenza delle funzionalità specifiche 
svolte dal NTP. 

In conclusione, si ritiene che il perimetro di analisi dovrebbe essere definito in modo da escludere la 
possibilità di considerare erroneamente il punto terminale di rete alla stregua di un qualsiasi altro 
dispositivo per l’accesso ad Internet, [OMISSIS]delle funzioni logiche svolte, sia in considerazione della 
natura essenziale che riveste per la fornitura dei servizi.  

C. LA NORMATIVA TECNICA E COMMERCIALE A PRESIDIO DELLA TUTELA DEGLI UTENTI 
NEL MERCATO DELLE APPARECCHIATURE TERMINALI  

In relazione alla illustrazione del principio di libertà di scelta, occorre ribadire che tale libertà di scelta, come 
descritto dal BEREC, è relativa agli apparati terminali con i quali il consumatore accede ad Internet da una 
rete pubblica. Pertanto come esposto in precedenza, si ritiene che la libertà di scelta introdotta dal 
regolamento, debba essere intesa in ottica funzionale al diritto di accesso e distribuzione di contenuti su 
Internet, e non essere ridimensionata alla mera scelta del modem/router. Una tale interpretazione sarebbe 
estremamente riduttiva e rischierebbe di depauperare la portata dello spirito del Regolamento 2120/2015.  

[OMISSIS]chiarito che nel caso di Fastweb il CPE fornito in comodato d’uso al cliente finale costituisce un 
elemento della rete di accesso, in quanto rappresenta il cd. Network Termination Point ai sensi della vigente 
legislazione europea.  

Ciò detto, si richiama l’attenzione sul fatto che nell’offerta commerciale di Fastweb il NTP rimane di proprietà 
dell’operatore, che lo fornisce gratuitamente ai clienti finali allo scopo di consentire la corretta erogazione 
dei servizi.  
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I dispositivi forniti da Fastweb non limitano in alcun modo l’utilizzo di dispositivi connessi a valle del punto 
terminale di rete, e tantomeno applicano politiche di traffic shaping, o restrizioni di alcuna natura rispetto ai 
contenuti o ai dispositivi a cui è possibile accedere.  

Pertanto, come già esposto, si ritiene che la definizione di libertà di scelta da parte del consumatore finale 
dovrebbe tenere nel dovuto conto anche tutte le considerazioni già rappresentate, e non limitarsi alla libertà 
di scelta dei soli dispositivi di rete fissa.  

[OMISSIS] essenziale richiamare quanto anche previsto dalla Linee Guida del BEREC, laddove viene 
specificamente richiesto alle Autorità di verificare se esistono ragioni tecniche oggettive per le quali alcuni 
apparati debbano essere considerati come elementi della rete dell’operatore di accesso14. Il BEREC utilizza 
come esempio la restrizione del tethering da parte di operatori che inibiscono la possibilità per terminali 
mobili di condividere la connettività dati.  

Infatti, come è facile rilevare, non esiste alcuna ragione tecnica che imponga di restringere l’utilizzo della 
connettività fornita dalla rete mobile (il cui network termination point è inequivocabilmente rappresentato 
dall’apparato radio) mediante limitazioni dell’uso dell’apparato terminale (lo smartphone, il tablet), per 
condividere l’accesso ad Internet con altri device.  Esistono invece evidenti incentivi economici, in 
considerazione della penetrazione degli smartphone e dei tablet, a consentire l’utilizzo del tethering solo 
contro un corrispettivo ulteriore. Tali limitazioni dovute a ragioni puramente commerciali dovrebbero 
pertanto essere sempre considerate come violazioni dell’art. 3.1 del Regolamento 2120/2015.  

Pertanto risulta evidente che allo scopo di fornire il servizio ai clienti finali, e di poter garantire la piena 
conformità alla regolamentazione vigente, è necessario che l’operatore di accesso mantenga il controllo di 
tutta la catena impiantistica della rete, incluso il punto terminale di rete: in ass[OMISSIS]enza di controllo 
su una parte della rete di accesso infatti, non sarebbe possibile per l’operatore garantire il pieno rispetto 
delle previsioni legali e regolamentari che disciplinano il servizio.  

Infine, sempre in tema di libertà di scelta, Fastweb ritiene che siano oggi presenti sul mercato numerose 
offerte di servizi stand-alone, con le quali il cliente è di fatto libero di scegliere di acquistare solo un accesso 
e acquistare separatamente l’apparato in completa autonomia. Tale domanda di mercato, pertanto, è già 
concretamente soddisfatta dalla presenza di offerte sul mercato da parte di diversi operatori a cui i 
consumatori sono liberi di rivolgersi.  

In relazione alla trasparenza delle informazioni tecniche sui requisiti e le caratteristiche tecniche relative alle 
interfacce di rete, si rappresenta che Fas[OMISSIS]tweb pubblica sul proprio sito15 le informazioni relative 

                                                
14 Linee Guida BEREC, par. 27: “Moreover, NRAs should consider whether there is an objective technological necessity 
for the obligatory equipment to be considered as part of the ISP network. If there is not, and if the choice of terminal 
equipment is limited, the practice would be in conflict with the Regulation. For example, the practice of restricting 
tethering is likely to constitute a restriction on choice of terminal equipment because ISPs “should not impose restrictions 
on the use of terminal equipment connecting to the network in addition to those imposed by manufacturers or distributors 
of terminal equipment in accordance with Union law” (Recital 5).” 
15 http://www.fastweb.it/adsl-fibra-ottica/dettagli/modem-fastweb-fastgate/?from=menu_home  
 

http://www.fastweb.it/adsl-fibra-ottica/dettagli/modem-fastweb-fastgate/?from=menu_home
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alle caratteristiche tecniche del NTP fornito al cliente finale in comodato d’uso gratuito, per consentire ai 
produttori la piena conoscenza delle specifiche caratteristiche del dispositivo.  

Inoltre, allo scopo di rappresentare al cliente quali siano le caratteristiche tecniche al fine di effettuare una 
comparazione rispetto ad altri apparati disponibili per la vendita, [OMISSIS]Fastweb ha pubblicato sul 
proprio sito le informazioni tecniche, e una lista di alcune delle più rilevanti limitazioni che potrebbero essere 
riscontrate in caso di utilizzo di modem non certificati che non rappresentino a tutti gli effetti un punto 
terminale di rete16.  

Si evidenzia inoltre come la fornitura da parte di Fastweb del modem al cliente finale è essenziale al fine di 
garantire al cliente la corretta diagnosi dei guasti e la piena responsabilità di Fastweb nell’intervento di 
riparazione dei guasti sia sulla componente di linea fisica sia sulla componente del CPE. Infatti, in caso di 
segnalazione di guasto da parte del cliente finale, Fastweb è in grado di effettuare, da remoto, una diagnosi 
volta ad individuare se il guasto è sulla linea di accesso o sulla componente CPE per poi agire di conseguenza 
arrivando se necessario alla sostituzione del CPE, senza oneri per il cliente, a spese di Fastweb. Nel caso di un 
apparato diverso da quello fornito da Fastweb, tale approccio non potrebbe essere garantito e quindi 
Fastweb non potrebbe effettuare correttamente la diagnosi di guasto e soprattutto non potrebbe intervenire 
sulla componente CPE, demandando di fatto al cliente la responsabilità sul funzionamento del modem ed 
invitando lo stesso a procedere alla manutenzione o sostituzione dello stesso a proprie spese, con le 
conseguenze negative non solo di costo per il cliente finale ma anche di tempi di risoluzione del disservizio e 
di elevato rischio di contestazioni sulla responsabilità del guasto tra operatore e cliente finale con il 
conseguente aumento del contenzioso. 

 

D. I RAPPORTI DEGLI OPERATORI CON I CONSUMATORI 

1. La customer experience del cliente finale e le responsabilità degli operatori di accesso  

[OMISSIS]fornisce a tutti i propri clienti un apparato che rappresenta il punto terminale di rete, in comodato 
d’uso gratuito, alla attivazione del contratto: la fornitura dell’apparato è funzionale alla erogazione del 
servizio, sia nel caso di offerta di servizi in bundle (Internet e servizi voce) sia nel caso della sola fornitura di 
servizi di accesso ad Internet.  

Si concorda con quanto riportato nel documento posto a consultazione (punti 36 e 39), relativamente agli 
impatti che i dispositivi connessi alle reti di accesso ad Internet possono avere sia in termini di velocità di 
accesso, sia in termini della loro rilevanza ai fini del raggiungimento dei parametri di qualità quali tempo di 
fornitura, tasso di guasti, tempi di riparazione, e si rimanda a quanto detto sopra in termini di funzionalità 
er[OMISSIS]ogate dal network termination point, nella rete di Fastweb.  

Si concorda anche in merito ai vantaggi rappresentati al punto 46 relativamente alla maggior semplicità di 
installazione, alla disponibilità immediata di supporto e assistenza, nel caso di apparati forniti dall’operatore 
di accesso.   

                                                
16 http://www.fastweb.it/adsl-fibra-ottica/dettagli/altri-modem/?from=menu  

http://www.fastweb.it/adsl-fibra-ottica/dettagli/altri-modem/?from=menu
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[OMISSIS] utile rilevare che la conoscenza delle prestazioni dell’infrastruttura di rete e delle caratteristiche 
del CPE sono gradualmente divenuti driver importanti nella scelta dell’operatore di accesso da parte del 
consumatore finale. Negli ultimi anni il modem ha assunto una visibilità sempre maggiore in tutte le 
comunicazioni commerciali, con l’effetto di creare uno specifico bisogno di prestazioni sempre migliori. 
Secondo quanto rilevato a livello commerciale da Fastweb, il consumatore medio considera completa ed 
appetibile una offerta che preveda la possibilità di fruire sin da subito di tutti i servizi che ha acquistato 
(plug&play), quindi di poter godere immediatamente anche delle prestazioni specifiche del CPE, che diventa 
una parte integrante dell’offerta. Inoltre, anche da un punto di vista commerciale, il CPE fornito 
dall’operatore rende le offerte più “user friendly”, in quanto consente di poter facilmente identificare un 
unico interlocutore in fase di assistenza in sede di attivazione ed in sede di risoluzione di guasti, con evidenti 
vantaggi in termini di semplificazione per il cliente finale.  Inoltre, sempre da un punto di vista commerciale, 
sono favorevolmente apprezzate anche le soluzioni innovative che permettono al cliente di gestire in 
autonomia il CPE fornito da Fastweb tramite APP, anche questa fornita dall’operatore e integrata con i servizi 
di connettività, innovazioni possibili solo in caso di NTP forniti da Fastweb.  

A conferma di quanto riportato, Fastweb ha peraltro rilevato un miglioramento del Net Promoter Score per 
circa +22 punti medi, quando il cliente utilizza il nuovo CPE fornito da Fastweb (a parità di tecnologia di 
accesso) in sostituzione del precedente CPE. 

Inoltre, è utile segnalare che Fastweb ha rilevato una ridottissima portata di segnalazioni relative a clienti che 
richiedono informazioni circa la disponibilità di alcune determinate funzionalità di nicchia. Si tratta di un 
numero estremamente esiguo di utenti (intorno al 3%) e che fanno parte di cluster di clienti con un 
elevatissimo livello di competenze, che richiedono funzionalità estremamente specifiche. Al contrario, da un 
punto di vista puramente commerciale, si rileva come la pressochè totalità della customer base non rileva 
come rilevanti tali caratteristiche tecniche di nicchia ai fini della scelta del servizio offerto.  

 

Altro elemento cruciale nel perseguimento di una customer experience positiva è rappresentato dal servizio 
di assistenza, per il quale il cliente sa di potersi rivolgere sempre all’operatore di accesso (in una modalità di 
cd one-stop-shop): il cliente, infatti è in grado di ottenere assistenza mediante i canali preposti, in quanto è 
possibile garantire un presidio tecnico e commerciale specializzato anche in relazione alla CPE. Ciò non 
sarebbe possibile nel caso di utilizzo di un apparato di terze parti, in quanto non sarebbe concretamente 
possibile fornire assistenza tecnica o commerciale, con la conseguente necessità dover indirizzare il cliente 
versp uno o più diversi soggetti (e.g. rivenditore, produttore), con aggravio di tempi e di costi e con il rischio 
di non poter identificare in modo certo la responsabilità di eventuali malfunzionamenti.  

Riveste particolare importanza, inoltre, il tema relativo all’obsolescenza dell’apparato, che nel caso di CPE 
[OMISSIS]Fastweb, non costituisce una onere a carico del cliente: infatti tutti gli aggiornamenti (sia 
hardware che software) e le sostituzioni fisiche sono effettuate da Fastweb stessa, con evidente beneficio 
per il cliente finale, cui è garantita la possibilità di rimanere al passo con le nuove prestazioni offerte, senza 
aggravio di costi e con una migliorata esperienza nell’utilizzo dei servizi.  

Al contrario, si ritiene invece che quanto suggerito ai punti 47 e 48 non tenga nella dovuta considerazione 
quanto già esposto in precedenza.  
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Non sarebbe infatti possibile, come già rappresentato, garantire la fornitura dei servizi ai clienti finali, nel 
pieno rispetto della regolamentazione applicabile, in assenza del controllo sulla intera catena impiantistica, 
laddove il cliente finale non utilizzasse i dispositivi CPE forniti dall’operatore.  

È pertanto evidente che nella ipotesi di libera scelta del dispositivo da parte del cliente, in sostituzione del 
punto terminale di rete, gli operatori dovrebbero essere completamente sollevati dalla necessità di rispettare 
la disciplina in materia di trasparenza sulle velocità disponibili, nonché dalle altre previsioni legislative e 
regolamentari relative alla fornitura del servizio, in ragione delle importanti limitazioni tecniche in caso di 
mancanza di controllo completo sulla intera catena impiantistica.  

Si fa riferimento in particolare alla situazione nella quale il cliente contattasse il servizio clienti dell’operatore 
per un disservizio. In assenza del controllo sul CPE che - come evidenziato - consente di effettuare attività di 
risoluzione guasti e diagnostica, non sarebbe possibile effettuare in modo efficace le attività necessarie ad 
identificare la causa del guasto, pertanto nella gran parte dei casi non sarebbe possibile rispettare le 
previsioni relative ai tempi di ripristino del servizio.  

È pacifico che, in questa ipotesi, l’operatore di accesso non potrebbe essere tenuto agli indennizzi previsti 
dalla Carta dei Servizi 

Identica situazione in fase di attivazione, qualora non fosse possibile attivare il servizio, non a causa di 
problemi sulla rete di accesso ma in conseguenza di un malfunzionamento del dispositivo scelto dal cliente 
finale: l’operatore di accesso non potrebbe in alcun modo assistere il cliente, che dovrebbe rivolgersi al 
rivenditore o al produttore dell’apparato, senza nel frattempo poter godere del servizio.  

Inoltre, nel caso di accessi wholesale la cui procedura di assurance è regolata dalle vigenti offerte di 
riferimento, non sarebbe possibile svolgere le attività di troubleshooting preliminari, necessarie alla apertura 
di un guasto verso l’operatore che fornisce l’accesso wholesale. In questo caso, aumenterebbe inoltre 
significativamente la possibilità di generare   interventi a vuoto da parte dell’operatore che fornisce l’accesso, 
senza tuttavia poter necessariamente garantire la risoluzione del guasto.  

Pertanto, nel caso di introduzione di misure che impediscono la fornitura dell’apparato terminale di rete al 
cliente finale, dovrebbero essere previste adeguate modifiche ai processi wholesale di provisioning e 
assurance, allo scopo di consentire procedure coerenti con la limitata responsabilità degli operatori e alla 
impossibilità di effettuare le ordinarie attività di diagnostica da remoto.  

Il cliente inoltre, in caso di utilizzo di apparati non [OMISSIS]della rete dell’operatore di accesso, potrebbe 
non accedere al servizio con la miglior qualità disponibile, e in tal caso l’operatore non potrebbe in alcun 
modo essere responsabile della discrepanza rispetto ai livelli di qualità attesi. [OMISSIS]e 

E’ utile richiamare in tale prospettiva l’esempio di quanto avvenuto in Germania: come anche parzialmente 
riportato al punto 20 del documento in consultazione, in Germania un intervento legislativo17 ha introdotto 
la definizione del punto terminale di rete, identificando il punto di terminazione passivo18, ed imponendo 
agli operatori di pubblicare le specifiche tecniche necessarie ai produttori di terminali per lo sviluppo di 

                                                
17 https://www.cr-online.de/bgbl116s0106.pdf 
18 E’utile sottolineare che la legislazione tedesca identifica il punto di terminazione passivo, ma non esclude la 
possibilità che le reti di accesso ad internet possano presentare anche punti di terminazione attivi.  

https://www.cr-online.de/bgbl116s0106.pdf
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apparati compatibili, e di fornire eventuali user-id e password per la certificazione della attivazione del 
servizio, senza oneri aggiuntivi.  

L’introduzione di questa norma, ha peraltro circoscritto la responsabilità dell’operatore fino al punto 
terminale passivo della rete, spostando la responsabilità della scelta, della installazione e della manutenzione 
dell’apparato sul cliente finale, il quale è tenuto a scegliere un modem compatibile, ed è dunque anche 
responsabile per eventuali aggiornamenti software, e per le attività di assistenza in caso di 
malfunzionamento.  

Gli operatori tedeschi continuano a poter fornire al cliente il modem in bundle con il servizio di accesso ad 
Internet, ma anche in questo caso, la responsabilità dell’operatore si ferma al punto terminale di rete 
passivo19, pertanto, qualsiasi malfunzionamento relativo all’apparato, inclusa anche la installazione (che 
deve essere di qualità “professionale”) è di esclusiva competenza del cliente finale che dovrà rivolgersi al 
produttore di apparati, o in caso di mancata risoluzione del problema , dovrà ricorrere ad una segnalazione 
alla autorità di regolamentazione (BNetza), ma non all’operatore di accesso.  

L’Autorità di regolamentazione ha infatti reso disponibile online un modello standard di segnalazione, con la 
quale i clienti devono segnalare eventuali guasti che non sia stato possibile risolvere con l’intervento del 
produttore di apparati o con l’operatore di rete. L’Autorità è pertanto investita della risoluzione di eventuali 
reclami presentati dai clienti20.  

Si segnala peraltro, che ad un anno dalla introduzione della nuova legislazione in Germania, è stato rilevato 
che solo 1% della customer base ha effettivamente deciso di sostituire l’apparato e che i clienti possono 
scegliere tra soli 3 modelli, tutti peraltro prodotti dallo stesso provider21. 

Infine, ma non di minore importanza, occorre sottolineare, che qualora fosse imposto agli operatori di 
sospendere la fornitura del punto terminale di rete/CPE al cliente finale, dovranno essere attentamente 
valutati dall’Autorità gli impatti in termini di modifica ai processi e procedure interni per la fornitura del 
servizio e per l’assistenza ai clienti finali, sia in ambito retail, che in ambito wholesale.  

È pertanto necessario tenere nella massima considerazione:  [OMISSIS] 

 gli impatti in termini di peggioramento della qualità del servizio nel caso di imposizione del divieto di 
fornire i dispositivi funzionali a garantire accesso ad Internet ai clienti finali;  

 la necessità di rivedere le condizioni di fornitura dei servizi wholesale relativamente alle procedure 
di provisioning e assurance;  

 l’impatto in termini di revisione regolamentare della deresponsabilizzazione degli operatori in caso 
di malfunzionamento del servizio di accesso ad Internet. 

 i costi complessivi per i clienti finali, sia in termini economici che di minore qualità del servizio offerto 

                                                
19Si veda la nota del regolatore Bundesnetzagentur, nel quale sono rappresentati i limiti di responsabilità dell’operatore 
e del cliente, con particolare riferimento alla necessità che il cliente utilizzi si faccia carico della installazione 
professionale del modem di propria scelta(1 agosto 2016)  
https://www.bundesnetzagentur.de/DE/Sachgebiete/Telekommunikation/Verbraucher/WeitereThemen/WLanRouter/Ro
utergesetz.html 
20 https://www.bundesnetzagentur.de/DE/Sachgebiete/Telekommunikation/Verbraucher/_Kontaktformular/Kontaktformular_node.html 
21 https://www.golem.de/news/ein-jahr-routerfreiheit-die-freiheit-die-keiner-haben-will-1708-129233.html 

https://www.bundesnetzagentur.de/DE/Sachgebiete/Telekommunikation/Verbraucher/WeitereThemen/WLanRouter/Ro
https://www.bundesnetzagentur.de/DE/Sachgebiete/Telekommunikation/Verbraucher/_Kontaktformular/Kontaktformular_node.html
https://www.golem.de/news/ein-jahr-routerfreiheit-die-freiheit-die-keiner-haben-will-1708-129233.html
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Inoltre, fermo restando quanto sopra riportato, si evidenzia come una eventuale previsione da parte di 
AGCOM di introdurre un meccanismo di opt-out da parte del cliente sulla fornitura del modem dovrebbe 
necessariamente comportare una integrale revisione del processo di vendita, commercializzazione e 
configurazione del servizio da parte di Fastweb con una stima di impatto di almeno 12 mesi per tale 
implementazione, nonché costi significativi a carico del sistema.   

2. Processi di evoluzione della rete [OMISSIS] 

In [OMISSIS]con i clienti finali, inoltre, è necessario ricordare che la fornitura presso la sede cliente di un 
apparato di proprietà dell’operatore consente al cliente la possibilità di accedere a tutte le diverse tecnologie 
di accesso disponibili tramite l’offerta commerciale di Fastweb sul territorio italiano, a prescindere dalla 
architettura di rete e dalla tecnologia utilizzata (e.g. FTTC, FTTH, FULL, Bitstream ATM o Ethernet), Inoltre, la 
fornitura di CPE di proprietà dell’operatore favorisce una user experience semplice, e consente di 
accompagnare la customer journey del cliente con tutte le misure idonee a favorire l’accesso ad Internet, in 
modo sicuro, trasparente e senza limitazioni.   

La scelta di consegnare al cliente un NTP/CPE già configurato, solleva il cliente dalla necessità di effettuare 
configurazioni specifiche, e di curare in modo costante gli aggiornamenti necessari ad evitare l’obsolescenza 
del software e alla garanzia della sicurezza dei propri dati e della rete.  

La fornitura di un punto terminale di rete già predisposto per le diverse tecnologie di accesso, e raggiungibile 
da remoto allo scopo di fornire diagnosi e assistenza tecnica, rende inoltre possibile migrare il cliente da una 
tecnologia di accesso all’altra, rispettando la continuità del servizio e garantendo la piena retrocompatibilità 
dei dispositivi connessi, limitando allo stesso tempo la necessità di attività lato cliente. Qualora al contrario 
il cliente finale si dotasse autonomamente di un apparato modem/router, in caso di miglioramenti nella rete 
di accesso, l’operatore non potrebbe garantire la retrocompatibilità e la piena interoperabilità delle nuove 
release software con tutta la gamma di dispositivi commercializzati, e non dovrebbe pertanto essere ritenuto 
responsabile in caso di malfunzionamenti relativi a mancati aggiornamenti dei dispositivi connessi 
liberamente scelti dal cliente finale.  

I processi di migrazione procedono con l’evoluzione delle reti e delle tecnologie e contribuiscono in modo 
significativo al raggiungimento degli obiettivi di digitalizzazione del paese, e di fornitura di accessi a banda 
larga e ultra larga.  

Solo negli ultimi 4 anni, Fastweb ha gradualmente effettuato imponenti campagne di migrazione (circa 620 
mila linee dal 2014 con migrazioni da ULL e Bitstream ATM vs FTTC, VULA, GPON, BS Ethernet) che hanno 
consentito ai clienti finali di essere attestati su tecnologie di accesso via via più performanti.  

Tali processi di migrazione sono stati accompagnati da contestuali campagne massive di sostituzione dei 
NTP/CPE alla customer base sot[OMISSIS] a migrazione, anche allo scopo di perseguire un approccio future 
proof che consenta sia di minimizzare gli impatti della migrazione stessa, che per poter offrire al cliente finale 
le soluzioni tecnologiche più aggiornate, nella ipotesi di rollout di nuove soluzioni tecniche che 
permetterebbero miglioramento delle prestazioni in termini di capacità di banda.  
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[OMISSIS]pertanto tenere nella massima considerazione, anche in ottica prospettica, l’impatto positivo 
in termini della elevata qualità dei servizi offerti ai consumatori finali grazie al controllo sull’elemento 
terminale di rete, ed è tenuta ad effettuare una adeguata valutazione dell’impatto che l’introduzione di 
nuovi vincoli potrebbe avere in termini di peggioramento delle offerte di mercato, e al rallentamento delle 
campagne di migrazione in corso e future.   

3. In tema di cybersecurity 

Si condivide quanto riportato al punto 37 in tema di sicurezza, e come è stato da più parti rilevato conferma 
che esistono gravi minacce alla tutela dei dati dei consumatori finali, a causa del crescente fenomeno della 
propagazione di malware e spyware.  

In questa ottica, Fastweb conferma che il pieno controllo del punto terminale di rete costituisce il migliore 
strumento di protezione contro gli attacchi informatici. 

Infatti occorre ricordare che i consumatori non sono in grado di esercitare pressioni adeguate verso i 
produttori di terminali per il rilascio tempestivo, completo e affidabile di aggiornamenti di sicurezza, mentre 
gli operatori di rete hanno il massimo interesse a garantire la integrità della propria rete, anche mediante 
adeguato controllo dei punti terminali, e pertanto svolgono attività di coordinamento e contrasto al dilagante 
fenomeno di  violazioni della sicurezza, anche in coordinamento con i produttori di apparati, come di seguito 
riportato.  
 
Si deve inoltre ricordare che solo molto raramente gli aggiornamenti (software) per la sicurezza vengono 
facilmente reperiti, ed installati direttamente clienti finali, sia per la conclamata assenza di consapevolezza 
relativa ai rischi informatici, sia per la difficoltà oggettiva delle attività necessarie a installare software 
sull’apparato, per il cliente medio.  
 
 Di seguito sono inoltre riportate in sintesi una serie di ulteriori considerazioni in tema di sicurezza 
informatica.  

a. a. Vulnerabilità dei dispositivi da scaffale e distribuzione di aggiornamenti: [OMISSIS]distribuiti da 
Fastweb sono oggetto di specifici test e certificazioni di sicurezza informatica volti ad identificare 
specifiche vulnerabilità nella release software installate. Fastweb collabora attivamente con i 
fornitori di apparati, per risoluzione delle problematiche che vengono riscontrate, prima di 
procedere alla distribuzione dei CPE al cliente finale. Fastweb, inoltre, è in grado di intervenire su 
eventuali rischi per la sicurezza anche dopo la distribuzione ai clienti finali, attraverso la propagazione 
in modo massivo di adeguate configurazioni e aggiornamenti software tramite i cosiddetti Auto 
Configuration Server (ACS). Questi server sono utilizzati per la distribuzione automatica di 
configurazioni e di firmware necessari per il corretto funzionamento del NTP/CPE che interlavora con 
la rete Fastweb. Tali processi di propagazione e di distribuzione via ACS sono possibili esclusivamente 
su dispositivi di proprietà di Fastweb per i quali sia stata verificata e testata la completa compatibilità. 

b. Impatti sulla infrastruttura di rete: in passato sono state rese pubbliche diverse vulnerabilità di 
apparati che sono state poi sfruttate per la creazione di botnet finalizzati ad effettuare attacchi di 
Distributed Denial of Service (DDoS). Tali attacchi hanno conseguenze, oltre che per la vittima, anche 
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per l’intera infrastruttura di rete, [OMISSIS]ad un carico anomalo straordinario e non pianificabile. 
Nel caso di vulnerabilità riconducibili a CPE da scaffale, di proprietà del cliente finale, Fastweb non 
ha alcun modo di intervenire direttamente e tempestivamente sul CPE, risolvendo il problema 
attraverso, ad esempio, distribuzione di patch di sicurezza via ACS.   

c. Servizio VoIP: l’utilizzo di apparati diversi dal punto terminale di rete fornito da Fastweb può 
comportare problemi legati al servizio voce (VoIP/SIP) e alla distribuzione delle relative credenziali 
utilizzate per autenticarsi sui nodi di rete che svolgono funzioni di server voce. Tali credenziali sono 
inserite all’interno del firmware dell’apparato CPE e distribuite in automatico dal server ACS così da 
rimanere segrete ed inaccessibili agli eventuali tentativi di frode, o di attacco informatico. Nel caso 
in cui fosse consentito utilizzare un dispositivo diverso da quello fornito da Fastweb (apparati a 
scaffale) le credenziali dovrebbero essere fornite per altre vie e quindi esposte a potenziali 
compromissioni.  
Pertanto consentire agli utenti di utilizzare la linea voce anche su dispositivi generici, fornendo quindi 
le credenziali VoIP, potrebbe introdurre ad una serie di questioni legate alla tracciabilità del numero 
per motivi legali (come ad esempio nel caso di un cliente che si autentica al servizio voce da un'altra 
linea, fuori dalla propria abitazione) e alla maggiore possibilità di frodi telefoniche  
 

AGCOM deve pertanto tenere nella massima considerazione i rischi legati alla riduzione del presidio 
esercitato dagli operatori contro i rischi di sicurezza informatica nel cas[OMISSIS]e per o in cui non fosse 
possibile per l’operatore di rete avere il controllo del punto terminale di rete, di valutarne con attenzione 
i costi sociali in termini di sicurezza dei dati personali e di sicurezza ed integrità delle reti.   

 

E. CONCLUSIONI  

Alla luce delle considerazioni sopra esposte si ritiene che:  

 nel caso di Fastweb, il network termination point è integrato nel CPE, pertanto la fornitura del CPE è 
[OMISSIS]e per il corretto funzionamento del servizio offerto. Per tale ragione, il network 
termination point integrato nell’apparato CPE viene fornito in comodato d’uso al cliente finale e 
rimane di proprietà di Fastweb. Il cliente può collegare qualunque apparato di propria scelta, a valle 
del Network Termination Point, senza alcuna limitazione di sorta.  

 La fornitura integ[OMISSIS]rata dell’apparato CPE/NTP d[OMISSIS]a parte di Fastweb è pertanto 
essenziale a garantire il corretto funzionamento del servizio, con evidenti vantaggi per il cliente finale 
in termini di qualità del servizio, continuità del servizio, respons[OMISSIS]abilità end-to-end 
dell’operatore di accesso anche sulla componente CPE (sostituzione dell’apparato in caso di guasto, 
upgrade tecnologici, upgrade software, ecc.). Una eventuale diversa impostazione comporterebbe 
rilevanti aggravi di costo per i clienti finali con particolare riferimento ai costi di acquisto, di 
manutenzione, di aggiornamento, di sostituzione del CPE, nonché in termini di minore qualità del 
servizio, di peggioramento dei tempi di risoluzione dei guasti, di peggioramento della customer 
experience. [OMISSIS] 
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 Il servizio managed VOIP, rientra nella fattispecie “specialized services” previsti dal Regolamento UE. 
Anche nel caso di un cliente che abbia sottoscritto una offerta “solo Internet”, la fornitura ed il  
controllo del CPE da parte di  Fastweb è essenziale per aggiungere su richiesta del cliente nuovi servizi 
(ad esempio servizio voce, Wi-Fi, ecc.) 

 La fornitura  [OMISSIS] dell’apparato CPE da parte di Fastweb è future proof, e co[OMISSIS]nsente 
a Fastweb di procedere ad upgrade tecnologici sia in relazione ad upgrade software, che in termini 
di migrazione ad altra piattaforma di accesso (ie. da ADSL a NGA) senza impatti e senza costi 
aggiuntivi per il cliente finale. 

 La fornitura di un CPE al cliente finale rappresenta la miglior tutela per i clienti in termini di sicurezza 
delle informazioni personali ed in termini di contrasto ai fenomeni di violazione della sicurezza 
informatica e di integrità delle reti. L’utilizzo di [OMISSIS]dispositivi on the shelve ridurrebbe in 
maniera significativa tale tutela.  

 La fornitura in com[OMISSIS]odato d’uso del CPE da pa[OMISSIS]rte di Fastweb è pertanto 
perfettamente compatibile con il Regolamento UE in tema di neutralità della rete e libertà di accesso 
e distribuzione dei contenuti ad Internet, iF[OMISSIS]n quanto tale apparato è a tutti gli effetti il 
network termination point della rete Fastweb, sul quale non viene applicata alcuna limitazione in 
termini di accesso e distribuzione dei contenuti su Internet, ed a valle del quale il cliente può 
collegare qualunque terminale di propria scelta.  

 La mancata fornitura del CPE da parte di Fastweb comporterebbe significative limitazioni alla 
responsabilità di Fastweb nei confronti del cliente finale: a titolo meramente esemplificativo di fa 
riferimento alla regolamentazione relativa alla qualità del servizio offerto, alle cd. prestazioni 
obbligatorie, ai tempi di attivazione e riparazione guasti, alla carta dei servizi applicabile, ecc. Si 
ritiene pertanto che debba essere sempre consentita la possibilità per l’operatore di fornire al cliente 
il CPE in comodato d’uso gratuito. Qualora il cliente decidesse invece di non utilizzare il CPE fornito 
da Fastweb (anche se consegnato in fase di attivazione), dovrebbe necessariamente essere definito 
un nuovo regime di limitazione delle responsabilità ed obblighi dell’operatore nei confronti del 
cliente finale, di cui il cliente deve essere adeguatamente informato.  

 La fornitura del CPE al cliente finale da parte di Fastweb consente l’utilizzo di procedure wholesale e 
retail consolidate. In caso di utilizzo di apparecchiature da scaffale, sia i processi e le procedure 
wholesale che i processi retail di fornitura e assistenza dei servizi dovrebbero essere profondamente 
trasformate.  

[OMISSIS] 
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Terminaux et ouverture de l’internet 

1 Introduction 

A la fin des années 1990, les équipements terminaux, ces interfaces de connexion entre les 
utilisateurs et le réseau, étaient presque entièrement maîtrisés par les opérateurs. Ces équipements 
permettaient de téléphoner et d’envoyer des messages. Les équipements fixes étaient par ailleurs 
privilégiés pour accéder à internet. Amorcées par la démocratisation des smartphones à la fin des 
années 2000, d’importantes modifications dans les usages ont été observées jusqu’à aujourd’hui. 
Simultanément, de nouveaux acteurs économiques ont acquis une position cruciale pour l’accès à 
internet. 

Pour les acteurs publics, ces équipements terminaux aux fonctions largement renouvelées et dont la 
maîtrise n’est plus nécessairement entre les mains des opérateurs peuvent être analysés selon divers 
axes. Au titre de leur conformité avec les protocoles utilisés dans les réseaux ou de leur compatibilité 
avec les normes de sécurité des réseaux, ils peuvent être étudiés sous un angle technique. Au regard 
de la structuration du marché des systèmes d’exploitation autour de quelques acteurs d’envergure 
mondiale, des questions qui relèvent des autorités de concurrence peuvent également être 
soulevées. Compte tenu de l’importance croissante des données dans l’économie en général et du 
positionnement privilégié des équipements terminaux pour l’accès à cette nouvelle ressource, les 
pratiques des fabricants de terminaux peuvent aussi faire l’objet d’une surveillance attentive de la 
part des autorités en charge du respect de la vie privée et de la protection des données personnelles. 

Les terminaux peuvent enfin être analysés au titre de leur influence potentielle sur l’ouverture de 
l’internet. 

Le 30 avril 2016, le règlement européen 2015/2120 sur l’internet ouvert entrait en vigueur. Il 
consacrait un droit pour les utilisateurs finals d'accéder à un internet neutre, ouvert et innovant et 
d’y fournir des contenus ; simultanément, il encadrait les pratiques susceptibles d’être mises en 
œuvre par les fournisseurs d’accès à internet dans la gestion de leurs réseaux. Ainsi, tout en posant 
l’objectif d’un internet ouvert, le règlement se focalisait sur la neutralité des réseaux. 

Dans le rapport concluant sa revue stratégique publié en janvier 2016, l’Arcep a souligné qu’au-delà 
des réseaux d’accès à internet, explicitement visés par le règlement, l’ouverture de l’internet 
dépendait d’une chaîne technique complexe, et que certains acteurs, non visés par le règlement, 
avaient la capacité de limiter l’accès effectif à certains services et applications en ligne, pour les 
utilisateurs comme pour les acteurs de l’internet. Pour l’Arcep, de tels acteurs étaient ainsi en 
position de réduire la portée des mesures garantissant la neutralité des réseaux. L’Arcep relevait que 
c’était le cas des principales plateformes en ligne (moteurs de recherche, outils de référencement, 
magasins d’applications, etc.), mais également des terminaux et de leurs systèmes d’exploitation. 

Constatant que les questions posées par les terminaux restent encore mal identifiées, l’Arcep estime 
qu’il est essentiel d’analyser la capacité des utilisateurs, quel que soit leur terminal, d’accéder et de 
contribuer aux différents contenus et applications de l’internet. 

Pour l’Arcep, si les principes d’internet ouvert et de neutralité d’internet se confondent aujourd’hui 
dans les textes (règlement sur l’internet ouvert, lignes directrices de l’Organe des Régulateurs 
Européens des Communications Electroniques sur ce règlement, loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 
pour une République numérique), l’objectif de l’ouverture d’internet couvre un champ plus large que 
celui de la neutralité des réseaux. Il s’agit de veiller à ce qu’internet et son environnement se 
développent comme un bien commun. 



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 3/21 

Le présent document restitue les premiers constats de l’Arcep sur les terminaux, de manière à 
permettre à l’ensemble des parties prenantes de faire connaître leurs positions et de transmettre des 
éléments d’analyse complémentaires. Au cours des prochains mois, l’Arcep va prolonger les 
échanges afin d’établir un rapport plus complet début 2018. L’ambition de l’Arcep, à travers ce 
chantier, est de pouvoir éclairer l’utilisateur sur les caractéristiques de ces équipements et sur la 
manière dont ils conditionnent son accès à internet. L’Arcep entend aussi alimenter une réflexion sur 
les actions à mener le cas échéant sur le marché des terminaux pour assurer le caractère ouvert 
d’internet. 

2 Fonctions nouvelles des terminaux et caractéristiques de leurs modèles 
de développement 

2.1 Les grandes étapes de l’évolution des terminaux et des usages en matière 
d’accès à internet 

 Le terminal fixe, seul moyen d’accéder à internet à l’origine 2.1.1

La fin des années 1990 a bouleversé le paysage des terminaux de communications électroniques en 
France, lorsque les consommateurs se sont dotés de téléphones portables et que l’internet s’est 
invité au sein des foyers. 

Les premiers téléphones portables ont vu le jour en France dès les années 1980 : usages au sein d’un 
véhicule via le réseau analogique Radiocom 2000, ou le réseau analogique SFR NMT, ou usages 
urbains de faible portée avec les téléphones Bi-Bop développés par France Télécom. C’est à la fin des 
années 1990, avec le déploiement des réseaux GSM (Global System for Mobile Communication) 
permettant des échanges de type voix en mobilité, que la téléphonie mobile s’est popularisée en 
France. Séduits par un réseau d’envergure nationale, les Français se sont équipés, de sorte que près 
de la moitié de la population possédait un téléphone mobile en l’an 2000. A cette époque, l’arrivée 
des SMS (Short Messaging Service) a également participé à la démocratisation du téléphone portable 
en offrant aux consommateurs un nouveau mode de communication. Les usages ont alors explosé : 
plus d’un milliard de SMS étaient échangés dès l’an 2000 ; ce chiffre a augmenté jusqu’en 2015, 
avant de se stabiliser autour de 200 milliards1. 

En parallèle, l’internet a commencé à se développer, les ordinateurs constituant les premiers 
terminaux à y proposer un accès ; en 2000, plus d’un tiers des Français possédaient un ordinateur à 
domicile et 14% disposaient d’une connexion à internet2. L’engouement des Français pour internet 
ne s’est réellement observé qu’à la fin des années 2000, quand plus de 7 Français sur 10 ont disposé 
d’une connexion fixe à internet3. L’accès à internet demeurait alors fortement lié aux ordinateurs, 
malgré quelques offres mobiles d’accès limité à internet dès les années 2000. 

 L’émergence de nouveaux moyens d’accéder à internet  2.1.2

Les années 2010 ont marqué une nouvelle révolution dans la téléphonie, avec le succès de nouveaux 
téléphones portables, les smartphones. Ces terminaux mobiles, plus intelligents, offrent des 

                                                           

1
 Source : Arcep 

2
 Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations » 

3
 Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations » 
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fonctions enrichies en comparaison de celles proposées par les téléphones portables basiques ; ils 
disposent d’un écran tactile, permettent de naviguer sur internet, de lire des vidéos, de télécharger 
des contenus et sont équipés d’une puce GPS. Les smartphones se sont généralisés avec la 
distribution du premier iPhone en 2007, et ils ont connu un véritable essor dans les années 2010 : 
d’après le Baromètre du Numérique publié par l’Arcep, l’Agence du Numérique et le CGE4, 65% des 
Français possédaient un smartphone en 2016. 

 

 

Taux d’équipement en terminaux mobiles 

Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations » 

Cette révolution s’est accompagnée de l’apparition de nouveaux terminaux mobiles au sein des 
foyers. Les tablettes ont ainsi complété les équipements des Français dès le début des années 2010, 
avec le lancement de l’iPad par Apple ; aujourd’hui, plus de 4 consommateurs sur 10 en France en 
possèdent une. 

Ces succès ont modifié le mode d’accès traditionnellement fixe à internet. Désormais, les ordinateurs 
ne sont plus le principal point d’accès à internet. Alors qu’au début des années 2000, l’usage mobile 
d’internet ne concernait qu’entre 3% et 7% des propriétaires de téléphones portables, il a vraiment 
décollé à partir de 2009, pour atteindre 55% en 2016. Chez les plus jeunes, le taux est supérieur 
puisque plus de 8 Français sur 10 ayant moins de 40 ans accèdent à internet via leurs terminaux 
mobiles5. Pour certains utilisateurs, l’accès mobile est même devenu l’unique mode de connexion à 
internet : en 2016, 3% des Français déclaraient ainsi avoir un accès à internet exclusivement mobile. 

 

                                                           
4
 Source : Baromètre du Numérique, édition 2016 : http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/synthese-barometre-du-

numerique-2016-291116.pdf 
5
 Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations » 
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Proportion de personnes utilisant un téléphone mobile pour « naviguer sur internet » et « télécharger des 
applications » 

Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations »  

Cette appétence croissante pour des usages mobiles d’internet s’observe plus généralement au 
niveau mondial. Une étude du cabinet Zenith6 reprise par la presse indiquait en 2016 que 68% du 
temps passé sur internet dans le monde se faisait via des usages mobiles, et que ce taux devrait 
encore augmenter, pour atteindre 79% en 2018. 

 

Pourcentage du temps passé sur internet via le mobile, dans le monde 

Source : Presse citant Zenith 

Des prévisions similaires sont faites pour la France : le cabinet eMarketer, également cité par la 
presse, prévoit qu’en 2018, le temps passé sur internet via des terminaux mobiles sera de 2h04 par 
jour, contre 1h41 par jour sur un ordinateur. 

                                                           
6
 Etude Mobile Advertising Forecasts 

3%
6% 7% 6% 6% 5%

10%
12%

21%

29%

37%

43%

52%
55%

7%

14%

21%

29%

36%

44%

48%

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Naviguer sur internet

Télécharger des applications



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 6/21 

D’autres modes d’accès à internet ont également vu le jour ces dix dernières années. De nombreux 
équipements électroniques dont l’usage premier n’est pas la navigation sur internet ont évolué et 
permettent désormais d’accéder ou de fournir des contenus en ligne. C’est le cas des consoles de 
jeu : leur connexion à internet permet principalement aux joueurs de télécharger les mises à jour de 
leurs consoles, de télécharger de nouveaux jeux vidéo ou encore de partager en streaming sa partie, 
mais certaines consoles permettent de naviguer sur internet. C’est également le cas de certains 
téléviseurs ; en 2016, plus de la moitié des foyers possèdent une télévision connectée selon 
Médiamétrie7. 

 L’application mobile, nouvelle modalité de consultation des contenus en ligne 2.1.3

Avec les smartphones, les consommateurs ont découvert de nouveaux usages. Les contenus sont 
devenus accessibles sous formes d’applications, c’est-à-dire de logiciels téléchargeables, 
gratuitement ou non, adaptés à l’ergonomie des téléphones mobiles. En offrant plus de confort dans 
l’accès à internet pour l’utilisateur final et en permettant d’exploiter simplement d’autres 
fonctionnalités du terminal (graphisme 3D, détection de mouvement, accès à l’appareil photo, etc.) 
dans le cadre d’échanges sur internet, les applications offrent plus de fonctionnalités que les sites 
internet traditionnels. En l’espace de dix ans, le modèle d’accès à internet a évolué, l’usage d’un 
navigateur étant souvent remplacé par le recours à un environnement applicatif, le magasin 
d’applications devenant alors un point d’accès à internet incontournable. Aux Etats-Unis, d’après 
ComScore8, 59% du temps d’accès à internet en 2016 passait par des applications ; la proportion est 
encore plus importante si l’on considère uniquement le temps passé sur smartphones ou tablettes. 
En France, 48% des détenteurs de téléphones portables téléchargeaient des applications en 2016 ; le 
phénomène est accentué pour les individus de moins de 40 ans, le téléchargement d’application 
concernant plus de 72% d’entre eux9. Toutefois, alors que les mobinautes français possèdent en 
moyenne 28 applications en janvier 2016, leurs usages se concentrent en pratique autour de 5 
applications d’après Médiamétrie10. 

 L’assistant vocal, future modalité de consultation des contenus en ligne 2.1.4

Le début des années 2010 a apporté une nouvelle vague d’innovation. Les terminaux ont commencé 
à s’équiper d’assistants vocaux, des applications à commande vocale offrant aux utilisateurs finals 
une alternative au tactile pour interagir avec leurs équipements. Il est désormais possible de 
procéder à des requêtes orales, et d’obtenir en retour une réponse vocale du terminal. 

Cette technologie concerne les terminaux fixes et mobiles. Alors que ces assistants se généralisent 
sur les dernières générations de smartphones, ils sont encore peu distribués dans leur version fixe. 
Les usages associés, pour le moment limités, devraient se développer dans de nouveaux contextes de 
connectivité, avec les véhicules connectés par exemple. 

                                                           
7
 Source : Médiamétrie – Médiamat, Global TV – Etude VOD/SVOD 

8
 Source : ComScore - Media metrix multi-platform & Mobile metrix, U.S., Total audience 

9
 Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations » 

10
 Source : Médiamétrie – Web Observatoire T4 2015 – Base : Internautes 15+ utilisateurs de mobile 
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2.2 Les principales familles de terminaux disponibles aujourd’hui pour accéder à 
internet 

Aujourd’hui, l’offre de terminaux fixes comme mobiles est pléthorique, la concurrence étant très 
importante entre les fabricants de matériel. En revanche, le choix est beaucoup plus limité lorsqu’il 
s’agit des systèmes d’exploitation installés sur ces équipements. La structure du marché des 
smartphones n’est pas sans rappeler celle des ordinateurs personnels, où la majorité des utilisateurs 
ont fait leur choix entre un système développé autour des outils de Microsoft et le système 
« intégré » proposé par Apple11 : les deux principaux systèmes d’exploitation mobiles sont gérés par 
Apple (iOS) et par Google (Android). 

Apple a fait le choix d’une approche « intégrée » pour ses terminaux et les services connexes, afin de 
garantir à ses clients une fluidité maximale dans leurs usages. Son modèle économique repose sur la 
vente de terminaux et la mise en avant de ses services. Apple s’assure pour cela de la continuité 
entre ses produits, l’ensemble de ses services présentant une homogénéité en termes de qualité, 
sécurité, ergonomie, performance et protection des données personnelles. En pratique, cela se 
traduit par la maîtrise exclusive de ses terminaux par Apple, autant sur la couche physique, avec les 
iPhone et les iPad, que sur la couche logicielle avec l’unicité du système d’exploitation, iOS, et du 
magasin d’applications, l’App Store ; Apple contrôle l’accès à son terminal pour les fournisseurs de 
contenus et de services en imposant aux développeurs l’utilisation de son kit de développement 
(Xcode, disponible sur Macintosh uniquement), une politique éditoriale stricte et a fait le choix de ne 
maintenir qu’un nombre réduit de versions d’ iOS. Néanmoins, les langages de développement pour 
des applications sur l’iOS, Objective-C et Swift, sont tous deux « open source ». 

Avec Android, Google a adopté une approche reposant majoritairement sur du code « open source », 
afin que son système d’exploitation soit compatible avec un maximum de terminaux : smartphones 
et tablettes, mais aussi montres, télévisions ou objets connectés. Le modèle économique de Google 
reposant sur la publicité en ligne, en particulier la publicité contextualisée, l’objectif de la mise à 
disposition d’Android est d’augmenter les usages de l’internet. En proposant gratuitement son 
système d’exploitation aux fabricants de terminaux, Google vise, à court terme, la présence de son 
moteur de recherche sur tous les terminaux et à plus long terme, la disponibilité de l’ensemble de 
ses applications et services, notamment son magasin d’applications Play Store12. Les fabricants de 
terminaux comme les opérateurs peuvent modifier le système Android de base en y ajoutant des 
surcouches ou en créant des « forks », c’est-à-dire des systèmes dérivés suivant leurs évolutions 
propres. En revanche, Google favorise la compatibilité des dérivés de son système d’exploitation 
avec le maximum de services et en particulier avec les applications qu’il développe en proposant aux 
fabricants de terminaux de signer un accord « anti-fragmentation ». 

                                                           
11

 Il existe néanmoins de nombreux systèmes d’exploitation alternatifs, notamment ceux qui reposent sur un noyau « open 
source » Linux. 
12

 Il est intéressant de noter qu’Amazon, avec son assistant personnel Alexa, semble adopter une stratégie similaire. 
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Parts de marché des systèmes d’exploitation mobiles dans le monde entre janvier 2009 et avril 2017 

Source : StatCounter 

Plus de cinq systèmes d’exploitation mobiles coexistaient lorsque les smartphones sont apparus. 
Android et iOS sont désormais largement prépondérants. Deux raisons ont concouru à cette 
concentration sur le marché des systèmes d’exploitation. En premier lieu, il s’agit des effets 
d’échelle : un nombre restreint de systèmes d’exploitation constitue un avantage pour les 
développeurs qui souhaitent optimiser leurs ressources et bénéficier d’un bon niveau de qualité. Il 
convient toutefois de noter que pour les développeurs, même avec deux principaux systèmes 
d’exploitation, le maintien d’applications sur l’ensemble du parc des terminaux demande des 
ressources importantes : aux mises à jour observées sur tous les systèmes s’ajoute la fragmentation 
des systèmes « open source ». En deuxième lieu, la concentration du marché des systèmes 
d’exploitation est renforcée par des effets de club sur les magasins d’applications : du point de vue 
des utilisateurs, le nombre d’applications disponibles constitue un critère de sélection de leur 
terminal et donc du système d’exploitation. Ces effets de club peuvent expliquer l’échec de systèmes 
d’exploitation apparus tardivement comme Firefox OS qui n’ont pas rassemblé une communauté 
suffisamment large de développeurs et d’utilisateurs. 

3 Limites des mesures prévues par le règlement sur l’internet ouvert 

Alors que les terminaux jouent un rôle essentiel dans l’accès à internet, qu’ils offrent des 
fonctionnalités potentiellement très différentes et qu’ils sont en partie contrôlés par un nombre 
réduit d’acteurs économiques, il y a lieu d’en tenir compte pour l’évaluation du bon fonctionnement 
de l’internet. Il apparaît néanmoins que le règlement sur l’internet ouvert, malgré un objectif 
ambitieux, néglige ce maillon de la chaîne qui va de l’utilisateur final du service d’accès à internet aux 
informations, contenus, applications et services. 



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 9/21 

3.1 Les principes du règlement, les droits qu’il crée, les acteurs qu’il régule 

 L’objectif : l’ouverture de l’internet 3.1.1

Avec le règlement 2015/2120 du 25 novembre 2015 établissant des mesures relatives à l'accès à un 
internet ouvert, le législateur européen semble avoir pris position sur le caractère de bien commun 
de l’internet, en soulignant qu’il est « devenu une plateforme ouverte d’innovation facile d’accès pour 
les utilisateurs finals, les fournisseurs de contenus, d’applications et de services et les fournisseurs de 
services d’accès à l’internet ». En outre, le Conseil constitutionnel a considéré « qu'en l'état actuel 
des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des services de 
communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services pour la participation à 
la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions », le droit constitutionnel de s’exprimer 
et de communiquer librement « implique la liberté d'accéder à ces services »13. Cette ressource, dont 
la valeur aujourd’hui provient notamment du fait qu’elle est aisément partagée, ne devrait pas faire 
l’objet d’une appropriation par quelques personnes physiques ou morales. 

 La création de droits pour les utilisateurs finals : réception et émission 3.1.2
d’informations 

Dans le règlement, les utilisateurs finals se voient reconnaître des droits. 

Il convient de relever que ces droits concernent non seulement les flux qui entrent sur le réseau du 
fournisseur d’accès à internet, mais également les flux qui en sortent ; en effet, « quel que soit le lieu 
où se trouve l’utilisateur final ou le fournisseur, quels que soient le lieu, l’origine ou la destination de 
l’information, du contenu, de l’application ou du service », les utilisateurs finals doivent pouvoir : 

- d’une part, « accéder aux informations et aux contenus » et « utiliser […] des applications et 
des services » ; 

- d’autre part, « diffuser [des] informations et [des] contenus » et « fournir des applications et 
des services ». 

Le règlement prévoit par ailleurs que les utilisateurs ont le droit « d’utiliser les équipements 
terminaux de leur choix ». 

 Des mesures visant les fournisseurs d’accès à internet 3.1.3

Constatant des « pratiques de gestion de trafic qui bloquent ou ralentissent des applications ou des 
services spécifiques [ayant] une incidence sur un nombre important d’utilisateurs finals », le 
législateur européen a estimé nécessaire d’« adopter, au niveau de l’Union, des règles communes 
pour garantir le caractère ouvert de l’internet ». 

Tout en énonçant un objectif ambitieux d’ouverture de l’internet, le règlement se focalise sur les 
fournisseurs d’accès à internet, avec des mesures d’encadrement des pratiques de gestion de trafic, 
de transparence, ainsi que l’interdiction des restrictions à l’utilisation d’équipements terminaux 
connectés aux réseaux. 

Or d’autres acteurs pourraient influer sur l’ouverture de l’internet. 

                                                           
13

 Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009, Loi favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet 
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3.2 Une chaîne technique qui comprend d’autres intermédiaires que les réseaux 
d’accès 

Les fournisseurs de services d’accès à internet ne sont pas les seuls acteurs susceptibles d’influer sur 
l’ouverture de l’internet. En effet, sur la chaîne technique qui relie l’utilisateur final du service 
d’accès à internet aux informations, contenus, applications et services, il est possible d’identifier 
d’autres maillons essentiels ; parmi ces maillons, les terminaux revêtent une importance particulière. 

 Des maillons matériels 3.2.1

Ces maillons sont d’abord matériels. Ainsi, pour être reliés aux utilisateurs finals, les fournisseurs de 
contenus et d’applications livrent généralement leurs données à des hébergeurs ; ceux-ci 
s’interconnectent avec les différents fournisseurs de services d’accès à internet ou font appel à des 
opérateurs de transit pour pouvoir atteindre l’ensemble des internautes ; ces derniers sont 
connectés au réseau grâce à un ou plusieurs équipements terminaux, fixes ou mobiles. 

Maillons matériels entre l’utilisateur final et l’internet 
 

 

 Des maillons logiciels 3.2.2

Ces maillons sont également de nature logicielle. Par exemple, les plateformes en ligne, définies par 
la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique comme les activités de 
« classement ou [de] référencement, au moyen d'algorithmes informatiques, de contenus, de biens ou 
de services proposés ou mis en ligne par des tiers », ou de « mise en relation de plusieurs parties en 
vue de la vente d’un bien, de la fourniture d’un service ou de l’échange ou du partage d’un bien ou 
d’un service »14, occupent une place prépondérante dans les échanges de données sur internet. Les 
magasins d’applications et les applications elles-mêmes répondent à cette définition des plateformes 

                                                           
14

 Article L. 111-7 du code de la consommation tel que modifié par l’article 49 de la loi n
o
 2016-1321. 
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en ligne. De même, les systèmes d’exploitation des équipements terminaux constituent un passage 
obligé pour les données échangées sur internet. 

Maillons logiciels entre l’utilisateur final et les contenus 

 

 Les spécificités des maillons que forment les terminaux 3.2.3

Ainsi, l’Arcep estime qu’il y a lieu de s’intéresser aux limites à l’ouverture de l’internet qui pourraient 
résulter de facteurs non couverts par le règlement sur l’internet ouvert. 

Parmi ces facteurs, l’Arcep se concentre dans la présente étude sur les équipements terminaux et 
leurs systèmes d’exploitation. L’utilisateur final n’est en effet pas nécessairement en position 
d’évaluer toutes les caractéristiques de ces équipements : d’abord, ce ne sont fréquemment pas des 
professionnels qui achètent des équipements terminaux ; ensuite, lorsqu’un utilisateur final a choisi 
un équipement terminal, il en use généralement de manière exclusive (il est rare d’avoir plusieurs 
box ou plusieurs terminaux mobiles pour un même accès à internet), et ne le renouvelle pas 
immédiatement (en 2016, selon le cabinet Kantar, les utilisateurs européens de smartphones ont 
changé d’équipement après 22 mois d’usage en moyenne) ; enfin, les fabricants de certains 
équipements terminaux, en particulier mobiles, bénéficient aujourd’hui d’une position 
concurrentielle particulièrement forte. Or des limites à l’ouverture de l’internet pourraient venir de 
ces équipements, que ce soit pour des raisons techniques ou pour des raisons commerciales. Garante 
de la neutralité des réseaux, l’Arcep souhaite donc étudier les équipements terminaux et leurs 
systèmes d’exploitation, qui présentent des adhérences avec les réseaux. 

4 Démarche retenue pour l’analyse des terminaux au regard de l’objectif 
d’un internet ouvert 

Afin d’évaluer l’influence des terminaux sur l’ouverture de l’internet, il a été nécessaire de définir un 
cadre d’analyse. Il s’est agi, tout d’abord, de délimiter le périmètre de l’étude en adoptant une 
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acception large de la notion d’équipement terminal, puis de déterminer une méthode de travail 
permettant à la fois d’effectuer un recensement extensif des cas et de les analyser qualitativement. 

4.1 Le périmètre de l’analyse 

L’équipement terminal est défini à l’article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques comme « tout équipement destiné à être connecté directement ou indirectement à un 
point de terminaison d'un réseau en vue de la transmission, du traitement ou de la réception 
d'informations ». Les équipements de radio et télévision répondent à cette définition. 

Cette définition appelle deux remarques. 

D’une part, il convient de relever que certains équipements terminaux peuvent ne pas être 
directement connectés au réseau : il peut y avoir un enchaînement d’équipements terminaux. Ainsi, 
dans le cas d’une connexion fixe à internet, le modem peut être suivi d’un routeur puis d’un 
ordinateur personnel et d’un téléviseur connecté ; de même, dans le cas d’une connexion mobile à 
internet, un smartphone disposant de la fonction « partage de connexion » peut être suivi d’un 
ordinateur personnel ; l’ensemble de ces appareils constitue des terminaux au sens du code des 
postes et des communications électroniques. 

D’autre part, il y a lieu de souligner que la définition juridique des terminaux repose davantage sur la 
localisation de ces équipements que sur leurs usages, qui peuvent être divers. Il en résulte que tous 
les appareils qui répondent à la définition d’ « équipement terminal » ne permettent pas les mêmes 
usages. Ainsi, un smartphone ne permet généralement pas, à lui seul, d’héberger des contenus, et 
son petit écran tactile n’offre pas le même confort que le clavier et la souris d’un ordinateur 
personnel pour le développement d’applications ; en revanche, il comprend généralement des 
fonctionnalités que n’offre ni une box, ni un ordinateur personnel, comme un appareil photo, un 
détecteur de mouvement, une puce NFC15, etc. 

 Analyse centrée sur les terminaux ayant vocation à permettre à l’utilisateur 4.1.1
d’accéder à internet 

Dans le cadre des présents travaux, les terminaux sont considérés en fonction de la capacité qu’ils 
offrent à l’utilisateur final d’accéder à l’ensemble des informations et services disponibles sur 
internet et d’y fournir des contenus. 

Dans ce contexte, les principaux terminaux analysés sont les suivants : 

- les terminaux mobiles de communications (smartphones et tablettes), 

- les box internet des opérateurs de télécommunications, 

- les box TV des opérateurs ou d’acteurs alternatifs (Apple TV, Roku, etc.), 

- les ordinateurs, 

- les terminaux vocaux, 

- les consoles de jeux vidéo, 

- les téléviseurs connectés, 

- les autres objets connectés offrant un accès à internet (montres connectées, liseuses, etc.). 

                                                           
15

 La NFC (Near Field Communication) est une technologie qui permet à deux appareils de communiquer automatiquement 
lorsqu’ils sont proches l’un de l’autre. 
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A l’inverse, d’autres terminaux, comme la grande majorité des objets connectés (capteurs connectés, 
compteurs intelligents, mobilier connecté, etc.), n’entrent pas dans le périmètre de cette étude, dans 
la mesure où ils ne permettent pas à l’utilisateur d’accéder à internet. 

 Analyse des box, indépendamment de leur qualification éventuelle d’élément de 4.1.2
réseau 

Il est intéressant de noter que si l’approche des fournisseurs d’accès à internet est constante en ce 
qui concerne la définition du « point de terminaison du réseau » pour les accès mobiles, elle est 
variable pour ce qui relève des accès fixes. Certains opérateurs soutiennent, en effet, que les box 
internet constituent des éléments de leur réseau ; ces opérateurs jugent que le principe du libre 
choix de l’équipement terminal ne s’y applique pas, car il pourrait remettre en cause l’intégrité de 
leur réseau. 

L’objet de la présente étude n’est pas de déterminer la localisation précise du « point de terminaison 
du réseau » ; en conséquence, par souci d’exhaustivité et dans le cadre d’une approche 
fonctionnelle, les box internet des opérateurs de télécommunications ont été incluses dans le 
périmètre des terminaux analysés. 

 Analyse étendue aux navigateurs et aux magasins d’applications 4.1.3

L’analyse des équipements terminaux ne s’arrête pas aux couches matérielles, mais porte également 
sur leurs éventuelles couches logicielles : systèmes d’exploitation, navigateurs et magasins 
d’applications. 

En effet, au sein de certains terminaux, le système d’exploitation joue un rôle prépondérant dans 
l’ouverture à l’internet. Lorsque les terminaux mobiles n’étaient pas encore « intelligents », ils ne 
permettaient pas à leurs utilisateurs d’accéder à internet, mais seulement aux services de 
communications électroniques traditionnels (voix, SMS, wap). C’est principalement le 
développement de systèmes d’exploitation plus performants, rendu possible par les progrès de 
l’électronique embarquée, qui a permis l’ajout d’une « intelligence » dans les équipements 
terminaux mobiles et la multiplication des services accessibles par téléphone, grâce à un accès à 
internet. 

Socle logiciel du terminal, le système d’exploitation est un élément sur lequel des choix décisifs de 
compatibilité peuvent être opérés. Le système d’exploitation n’est toutefois pas l’unique lieu de 
l’intelligence logicielle du terminal : d’autres services sont généralement associés au système 
d’exploitation, également indispensables au plein usage du terminal intelligent (navigateur, magasin 
d’application, service de messagerie, moteur de recherche, outil cartographique…). Parmi ces 
derniers, certains services, comme le navigateur et le magasin d’applications, peuvent également 
faire l’objet de choix de compatibilité et sont particulièrement susceptibles d’altérer l’accès à 
internet. 

4.2 La méthode employée pour identifier les limites 

 L’audition des divers types d’acteurs concernés 4.2.1

Pour analyser l’influence des terminaux sur l’accès à internet, l’Arcep a organisé une série 
d’entretiens avec les acteurs directement concernés par le sujet : éditeurs de contenus, 
constructeurs de terminaux, développeurs de systèmes d’exploitation, opérateurs, représentants de 
consommateurs. Elle a également rencontré des acteurs à la vision plus transverse : représentants de 
l’administration centrale, consultants, avocats ou universitaires. 
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  L’automatisation du référencement des cas de blocage 4.2.2

Parallèlement aux auditions, l’Arcep a souhaité objectiver le recensement des cas d’accès à internet 
limité par les terminaux. Elle a donc procédé à une automatisation des recherches : elle s’est 
appuyée sur un outil16 permettant d’effectuer des requêtes sur les forums en ligne de technophiles à 
partir de mots clés correspondant à des types de terminaux, à des noms de constructeurs de 
terminaux, à des noms de développeurs de systèmes d’exploitation, ou encore à des types de 
pratiques envisagées. 

5 Cartographie des limites répertoriées 

Les travaux menés jusqu’ici, par lesquels l’Arcep n’entend pas porter de jugement, ont permis de 
répertorier et de qualifier des situations vécues par certains acteurs comme des limites résultant des 
terminaux pour l’accès à internet et pour la fourniture de contenus en ligne.  

Ces limites sont de natures variées. Elles peuvent résulter des caractéristiques du terminal 
utilisé (équipement physique fixe ou mobile) ; elles peuvent venir d’évolutions logicielles ; elles 
peuvent également s’expliquer par les politiques éditoriales des systèmes d’exploitation et des 
magasins d’applications ; elles peuvent enfin résulter des modèles économiques des fournisseurs de 
terminaux. 

Une partie de ces limites est connue et acceptée de l’utilisateur final. D’autres limites font l’objet de 
critiques. D’autres enfin ne semblent pas perçues par l’utilisateur final. Parmi l’ensemble de ces 
limites, certaines pourraient aller à l’encontre de l’objectif d’un internet ouvert. 

5.1 Les limites inhérentes à la nature du terminal 

Lorsqu’un utilisateur final fait l’acquisition d’un terminal, il le choisit tout d’abord en fonction des 
usages qu’il prévoit : fixes ou mobiles, simples ou avancés. Ce choix a des conséquences directes sur 
l’étendue de ses possibilités en termes d’accès à internet et de fourniture de contenus en ligne. 

Les limites qui vont de pair avec les choix de l’utilisateur final sont généralement connues et 
acceptées. Il n’en va pas de même des limites relevées par des utilisateurs avancés qui estiment subir 
des restrictions malgré leur choix de l’environnement a priori le plus favorable à un accès non 
restreint à internet. 

 Usages spécifiques des terminaux fixes et mobiles 5.1.1

Le choix d’un équipement fixe ou mobile pour accéder à internet se traduit naturellement par des 
possibilités différentes, y compris en matière d’échange d’informations sur internet. 

Ainsi, outre la mobilité en tant que telle, un smartphone offre la possibilité de réaliser des 
transactions financières (paiement sans contact par exemple) ou de partager des données mesurées 
par des capteurs de mouvement plus facilement qu’un ordinateur personnel, mais ne permet 
généralement pas de développer des services ou d’héberger des contenus. L’ergonomie du terminal 
mobile, qui n’est habituellement pas conçu dans cette perspective, n’est communément pas adaptée 

                                                           
16

 Cet outil a été développé par François-Guillaume FERNANDEZ-MOURON dans le cadre d’une mission confiée à 
l’association Junior Supélec Stratégie, la junior-entreprise de Supélec. 
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à ces actions. Les développeurs privilégient le large écran d’un ordinateur et la possibilité d’utiliser 
des accessoires informatiques tels qu’un clavier ou une souris. 

Il convient toutefois de noter l’émergence de smartphones présentant la capacité de se transformer 
en unités centrales lorsqu’ils sont raccordés à un écran ; une fois connectés, ces terminaux mobiles 
permettent un affichage multi-fenêtré, faisant basculer l’utilisateur final dans l’univers d’un 
ordinateur personnel. Les frontières entre terminaux fixes et terminaux mobiles pourraient ainsi 
s’estomper. 

 Usages avancés restreints par certaines box 5.1.2

S’agissant des terminaux fixes, certains utilisateurs ont porté à la connaissance de l’Arcep les 
difficultés soulevées par l’insuffisance de la documentation technique mise à disposition par les 
fournisseurs de certaines box, et plus généralement, les restrictions d’usage (concernant par 
exemple l’auto-hébergement, les réseaux privés virtuels, les remote desktops, certaines 
fonctionnalités des jeux en ligne, etc.) liées au routeur intégré dans certaines box. 

5.2 Les limites liées aux évolutions logicielles  

Lorsqu’un utilisateur final acquiert un terminal, il doit implicitement choisir un système d’exploitation 
qui, par nature, évolue. Ce caractère évolutif engendre inévitablement des questions de 
compatibilité (ascendante ou descendante), plus ou moins prégnantes suivant les cas, pour l’accès 
aux contenus. Le choix initial de l’utilisateur final a ainsi des répercussions sur la quantité et la variété 
d’applications auxquelles il peut accéder.  

 Gestion de l’obsolescence des systèmes d’exploitation 5.2.1

Les fournisseurs de systèmes d’exploitation peuvent vouloir limiter le nombre de versions du 
système d’exploitation en circulation, par exemple pour augmenter le niveau de sécurité de la 
plateforme, pour limiter leurs coûts, ou pour inciter les utilisateurs à basculer vers leurs produits les 
plus récents. 

Afin de stimuler l’extinction des versions les plus anciennes, le développeur du système 
d’exploitation peut, à la faveur d’une mise à jour, décider de ne plus donner accès à des API 
(Applications Programming Interface)17 préalablement mises à disposition des développeurs 
d’applications. Il en résulte qu’une application disponible sur une version ancienne d’un système 
d’exploitation peut disparaître lorsque cette version n’est plus maintenue, dès lors que son 
fournisseur n’est pas en mesure de réaliser les investissements nécessaires pour recoder les 
fonctions de base. Ainsi, des utilisateurs n’ayant pas téléchargé les versions les plus récentes d’un 
système d’exploitation peuvent perdre l’accès à certaines de leurs applications, ou être privés des 
mises à jour de certaines applications. 

 Fragmentation des systèmes d’exploitation 5.2.2

Dans le même esprit, la multiplication des dérivés d’un même système d’exploitation, ou 
fragmentation, peut également entraîner des limites pour l’accès des utilisateurs finals aux contenus. 
Si le « versioning » existe pour l’ensemble des systèmes d’exploitation, la fragmentation est 

                                                           
17

 Une API est une interface de programmation permettant à deux logiciels d’interagir. Elle permet à un logiciel d’utiliser 
des briques de fonctionnalités d’un autre logiciel. 
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particulièrement importante pour les systèmes d’exploitation majoritairement « open source », c’est-
à-dire dont le code est en partie à la disposition de tous les développeurs : les utilisateurs ont la 
possibilité de faire évoluer et d’enrichir ces systèmes d’exploitation, en proposant des surcouches, 
voire en effectuant des modifications profondes en créant des « forks ».  

Cette situation peut conduire à deux effets. Premièrement, la capacité technique de certains éditeurs 
de contenus à proposer leurs produits sur l’ensemble des terminaux peut être limitée par ce 
phénomène. En effet, un travail important de développement peut alors être nécessaire pour assurer 
la compatibilité de l’ensemble des terminaux avec les contenus. Deuxièmement, la fragmentation 
des systèmes d’exploitation « open source » peut conduire à ce que de multiples versions d’une 
même application coexistent, pour assurer la compatibilité évoquée ci-dessus, ce qui peut nuire à sa 
mise en avant dans les magasins d’applications. En effet, il semble que les applications les plus 
téléchargées sont souvent présentées en bonne place par les magasins d’applications, qui mettent 
naturellement en vitrine les produits les plus populaires. 

 Rythme d’adhésion des systèmes d’exploitation aux standards internationaux de 5.2.3
l’internet 

Généralement, l’accès à internet via un navigateur offre à l’utilisateur final la garantie d’accéder au 
maximum d’informations. Néanmoins, les navigateurs de certains terminaux mobiles peuvent être 
limités et contraindre l’accès des utilisateurs finals à certains contenus. Ainsi, l’accès à des contenus 
requérant certaines fonctionnalités du langage HTML5, aujourd’hui utilisé pour la conception d’une 
grande partie des sites internet, riches en contenus multimédia, n’est à ce jour pas possible sur 
certains terminaux. 

Le bridage des navigateurs, notamment lorsqu’ils sont anciens, peut dans certains cas s’expliquer par 
leur non-adhésion aux standards internationaux les plus récents de l’internet. 

Il pourrait néanmoins aussi résulter de la volonté de leurs développeurs d’inciter à l’utilisation 
d’applications pour accéder à des contenus sur internet. Pour certains fournisseurs de systèmes 
d’exploitation, il est en effet plus rentable de gérer la vente de contenus ou d’espaces publicitaires à 
travers le magasin d’applications ou les applications.  

Une telle analyse ne semble pas pouvoir expliquer totalement le cas du blocage des contenus 
nécessitant le bon fonctionnement de Flash Player (un plug-in propriétaire qui permet l’animation de 
pages internet) : si de nombreux navigateurs mobiles ne permettent pas la prise en charge de ce 
module externe, c’est parce qu’il est peu efficace énergétiquement, donc peu adapté à 
l’environnement mobile, et source de nombreuses failles de sécurité non évitables dès lors que les 
développeurs n’ont pas la possibilité d’adapter son code, qui appartient à Adobe. 

5.3 Les limites liées à la politique éditoriale des systèmes d’exploitation et des 
magasins d’applications 

En choisissant son terminal, l’utilisateur final ne fait pas seulement un choix technique. En effet, il 
s’en remet alors au fournisseur du système d’exploitation et, s’il a fait le choix d’un terminal 
« intégré », au fournisseur du magasin d’applications pour déterminer, lorsqu’il effectue une 
requête, les critères en fonction desquels les contenus qui lui sont proposés sont sélectionnés et 
triés. Ces critères, que l’utilisateur ne perçoit pas nécessairement, peuvent influer sur l’ouverture 
d’internet. 
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 Traitement des contenus sensibles 5.3.1

L’accès à certains contenus jugés sensibles peut, sans que cela ne résulte du seul respect de la loi, 
être limité par un magasin d’applications contrôlé par un acteur soucieux de préserver son image de 
marque. 

En fonction de la politique éditoriale du magasin d’applications et de ses conditions générales 
d’utilisation, il pourrait se révéler impossible pour l’utilisateur final, dans le cas d’un système intégré, 
d’accéder à certains contenus : l’utilisateur est en effet obligé, dans ce cas, de passer par l’unique 
magasin d’applications disponible sur le terminal. 

 Politiques de référencement et de mise en avant des contenus sur les terminaux 5.3.2

Les terminaux sont habituellement vendus avec une série d’applications clés pré-installées. Dans 
certains cas, ces applications ne peuvent être ni désactivées ni supprimées ; dans d’autres cas, elles 
peuvent être désactivées mais pas supprimées, car le constructeur veut s’assurer que l’utilisateur 
reste en mesure de restaurer la configuration originelle du terminal. Il s’agit par exemple d’un service 
de messagerie, d’un espace cloud, d’un service de vidéo, de cartographie ou encore d’un navigateur. 
Ces pratiques favorables aux services liés au système d’exploitation ont naturellement tendance à 
détourner les utilisateurs finals d’autres services. Néanmoins, la pré-installation d’applications 
essentielles peut répondre aux attentes d’utilisateurs finals qui souhaitent pouvoir utiliser leur 
équipement dès la première prise en main. 

 Politiques de référencement et de mise en avant des contenus dans les magasins 5.3.3
d’applications 

De manière générale, les politiques de référencement et de mise en avant des contenus dans les 
magasins d’applications sont peu transparentes. En effet, les politiques éditoriales des magasins 
d’applications ne sont pas toujours documentées et pourraient reposer sur des critères contraires à 
l’objectif d’un internet ouvert. Les effets potentiels de telles politiques pourraient être 
particulièrement sensibles lorsque le système d’exploitation du terminal ne permet pas d’installer de 
magasin d’application alternatif. 

En dehors des justifications techniques affichées, telles que la sécurité et l’intégrité du magasin 
d’applications, ou la protection des données personnelles, il est possible que certaines limites 
résultent en réalité d’enjeux de concurrence : les magasins d’applications peuvent privilégier des 
services verticalement intégrés en entravant le bon fonctionnement des applications concurrentes, 
qu’il s’agisse de musique, de vidéo ou de presse. L’entrave ne passerait pas nécessairement par un 
blocage réel des applications visées : elle pourrait prendre la forme d’une durée d’homologation 
allongée pour certaines applications candidates à l’accès à un magasin d’application. 

5.4 Les limites liées aux modèles économiques des fabricants de terminaux et des 
développeurs de systèmes d’exploitation 

Choisir un terminal, c’est, plus généralement, entrer dans l’univers d’un fabricant de matériel et d’un 
fournisseur de système d’exploitation, dont les modèles économiques peuvent se traduire dans la 
qualité de l’accès à internet. Ainsi, le fabricant de matériel peut souhaiter valoriser des innovations 
technologiques en exigeant d’être rémunéré par les fournisseurs de contenus qui souhaitent les 
exploiter ; de même, le fournisseur du système d’exploitation peut promouvoir la modalité d’accès à 
internet qui lui offre les meilleures perspectives de monétisation. 
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 Pratiques de valorisation des fonctionnalités annexes du terminal 5.4.1

Le développement de certains contenus nécessite d’accéder à des fonctionnalités annexes du 
terminal. Les conditions d’accès à ces fonctionnalités pourraient être telles que, directement ou 
indirectement, l’accès aux contenus serait finalement limité pour l’utilisateur final. 

Une telle situation pourrait résulter des conditions financières proposées aux fournisseurs de 
contenus accédant aux fonctionnalités annexes de certains terminaux. L’accès à certains contenus 
pourrait être plus coûteux pour les utilisateurs de ces terminaux si l’éditeur choisissait de répercuter 
dans ses tarifs les coûts d’accès variant selon les magasins d’applications. C’est le cas lorsque l’accès 
à des contenus multimédia payants implique d’utiliser le système de paiement intégré au magasin 
d’applications, qui prélève une commission. C’est également le cas lorsque l’accès à des services de 
monétique, comme par exemple le paiement sans contact, impliquant d’avoir accès à des 
composants spécialisés du téléphone (par exemple la puce NFC du terminal), et que cet accès est 
conditionnée à l’utilisation d’une plateforme intermédiaire financière payante, imposée par le 
fabricant du terminal18. 

Une telle situation pourrait également résulter des conditions d’exploitation des données de 
paiement des utilisateurs générées lorsque ces derniers achètent des contenus. L’accès à ces 
données, bien qu’éloignées du cœur d’activité des fournisseurs de services, peut participer au 
renforcement de leur stratégie de fidélisation des clients. C’est le cas lorsque des éditeurs de 
magasins d’applications imposent aux fournisseurs de contenus l’utilisation de leur service 
dématérialisé d’abonnement. 

A l’extrême, les conditions imposées aux fournisseurs de contenus pourraient conduire à un 
assèchement de l’offre de contenus, la viabilité économique des éditeurs pouvant être compromise. 

 Promotion des applications comme modalité d’accès à internet 5.4.2

L’accès à internet via des applications présente des avantages évidents d’ergonomie pour les 
utilisateurs de terminaux mobiles. Du reste, les internautes en mobilité ont tendance à privilégier 
l’usage d’applications sur l’usage de navigateurs.  

En outre, de nombreuses applications exploitent les fonctionnalités accessoires des terminaux, telles 
que l’outil de géolocalisation, l’appareil photo ou l’accéléromètre, ce qui leur permet d’offrir 
simplement des services auxquels il peut être compliqué, voire impossible, d’accéder à partir des 
sites internet classiques. Certains services ne sont, au demeurant, disponibles que sous forme 
d’applications ; c’est le cas, par exemple, de plusieurs applications permettant la mise en relation 
avec des prestataires de services de transport avec chauffeur. 

Or l’accès à internet via les applications est par nature plus restrictif que l’accès via un navigateur, 
puisqu’il est très spécialisé : les développeurs d’applications conçoivent celles-ci dans l’objectif de 
rendre un service spécifique. Si cette spécialisation simplifie l’expérience utilisateur, elle a pour 
contrepartie une moindre maîtrise des informations auxquelles il peut accéder et un moindre 
contrôle des critères en fonction desquels ces informations sont mises en avant. 

                                                           
18

 Il s’agit d’une plateforme servant d’interface entre les établissements bancaires et les acteurs traditionnels des systèmes 
de paiement, développée par le fabricant du terminal équipé d’une puce NFC. 
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 Développement des assistants vocaux comme modalité d’accès à internet 5.4.3

A l’image des applications canalisant l’accès aux contenus sur internet pour les utilisateurs finals, la 
multiplication des assistants vocaux à la maison ou dans les véhicules connectés pourrait restreindre 
davantage l’accès à internet dans un nombre croissant de configurations.   

En effet, si ces équipements présentent l’avantage de permettre d’accéder à certains contenus de 
l’internet de façon extrêmement fluide puisqu’il n’est plus nécessaire de s’installer devant un écran 
et de recourir à un clavier (lorsqu’il fait une requête, l’utilisateur ne reçoit qu’une réponse, choisie 
par le fournisseur de l’assistant), leur usage est susceptible de se faire au détriment de la capacité de 
choix de l’utilisateur final. Même dans l’hypothèse où les utilisateurs auraient la possibilité de 
paramétrer parfaitement les critères de réponse à leurs requêtes, la complexité des manipulations à 
réaliser serait de nature à limiter en pratique le champ des contenus explorés.. Cette réponse 
pourrait être biaisée par des enjeux commerciaux, avec des effets qui s’accroîtraient alors au fur et à 
mesure que ces assistants gagneront en compétence (ils sont d’ores et déjà capables d’acheter 
directement des biens ou des services pour l’utilisateur, en contrepartie, le cas échéant, d’une 
commission sur la transaction). 

Ce phénomène sera particulièrement prégnant si les utilisateurs n’ont qu’imparfaitement conscience 
des limites des assistants vocaux pour répondre à leurs questions ouvertes. Cette question s’inscrit 
dans le champ plus large de la transparence des algorithmes de réponse. 

6 Conclusion 

A l’issue des premières auditions et des recherches menées par l’Arcep, il a été possible de 
cartographier différents types de limites à l’ouverture de l’internet qui ne résultent pas des pratiques 
des fournisseurs d’accès à internet mais des caractéristiques des équipements terminaux ou des 
décisions des fournisseurs de systèmes d’exploitation. 

Il ressort de ce premier recensement que toutes les limites identifiées ne résultent pas d’une  
volonté délibérée des fabricants de terminaux : ces derniers sont en effet soumis à des contraintes 
techniques sur lesquelles ils n’ont pas nécessairement de prise. Une partie des limites identifiées, 
souvent logicielles, peut être contournée : il existe souvent des solutions de contournement au sein 
même du terminal considéré. D’autres limites logicielles identifiées ne semblent pas être 
contournables, en particulier sur certains terminaux mobiles dont les usages, déjà substantiels à 
l’heure actuelle, sont en passe de devenir prépondérants. 

Il est possible que certaines limites n’aient pas été relevées par l’Arcep au cours de ses premiers 
travaux et il convient, s’agissant d’usages numériques, d’anticiper les évolutions probables. 
L’étendue des limites observées à ce jour pourrait s’accroître à l’avenir, y compris sur les terminaux 
fixes, avec l’intégration croissante entre des équipements de plus en plus spécialisés et des logiciels 
contrôlés par des commandes vocales. 

Dès lors, l’Arcep souhaite approfondir la démarche initiée d’analyse de l’influence des terminaux sur 
l’ouverture de l’internet afin de compléter sa cartographie des limites, mais aussi d’améliorer sa 
compréhension des mécanismes. Autant que de besoin, l’Arcep fera des propositions pour assurer 
une meilleure ouverture de l’internet, notamment en matière de fluidité des marchés des 
équipements terminaux. 

Pour alimenter ses travaux dans les prochains mois, l’Autorité invite l’ensemble des parties 
prenantes à partager leur appréciation de la présente étude et à faire connaître leur vision 
prospective sur le sujet, en utilisant l’adresse électronique suivante : terminaux@arcep.fr.  

mailto:terminaux@arcep.fr
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Annexe : liste des personnes auditionnées 

Avertissement : Le contenu de ce rapport exprime les conclusions de l’Autorité à l’issue de ses 
premiers travaux et non celles des personnes auditionnées dans le cadre de son élaboration. 

Apple Marie-Laure DARIDAN, directrice des affaires institutionnelles France 

Sylvain SCHNERB, responsable juridique France 

Autorité de la concurrence Nicolas DEFFIEUX, rapporteur général adjoint 

Bouygues Telecom Laurent BONNET, responsable pôle réglementaire 

BEUC Guillermo BELTRA, responsable du département juridique et 
économique 

David MARTIN, juriste senior, numérique et droits des consommateurs 

Canal Plus François FOURRIER, directeur marketing produits 

Philippe RIVAS, directeur technique distribution 

Christophe ROY, directeur des affaires européennes, directeur juridique 
adjoint 

CNIL Brice BASTIE, juriste au service des affaires économiques 

Olivier DESBIEY, chargé d’études prospectives au sein du pôle études, 
innovation et prospective 

Vincent TOUBIANA, technologiste au service de l’expertise 
technologique 

CNNum Romain DELASSUS, rapporteur général 

Judith HERZOG, rapporteur 

DGCCRF Geneviève CAVAZZI, bureau des produits industriels (bureau 5A) 

David HELM, bureau 6B 

Paul-Emmanuel PIEL, chef du bureau des médias, des 
télécommunications, des biens et services culturels (bureau 6B) 

Vincent PONET, bureau 5A 

Philippe SAUZE, bureau 6B 

DGE Olivier COROLLEUR, sous-directeur, sous-direction des communications 
électroniques et des postes 

Mélanie PRZYROWSKI, chargée de mission réglementation nationale et 
européenne, sous-direction des communications électroniques et des 
postes 



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 21/21 

Facebook Anton’Maria BATTESTI, responsable affaires publiques France 

La fédération FDN Benjamin BAYART, président 

Oriane PIQUER-LOUIS, vice-présidente 

FPWA Avocats Jean-Bapstiste SOUFRON, avocat 

Free Ombeline BARTIN, responsable des relations institutionnelles 

Thanh PHAM-DOAN, directeur aux affaires réglementaires 

Google Olivier ESPER, responsable des relations institutionnelles France 

Benoît TABAKA, chargé des politiques économiques liées au mobile 
(Europe Moyen Orient Afrique) 

Heetch Teddy PELLERIN, co-fondateur 

Netflix Colin BORTNER, directeur des relations institutionnelles monde 

Nexedi Jean-Paul SMETS, président directeur général 

Oracle Frank JOURNOUD, directeur principal de la cyber sécurité et de la 
stratégie technologique 

Peter LORD, directeur principal des initiatives stratégiques 

Charlotte THORNBY, responsable des affaires européennes, directrice 
principale des relations extérieures EMEA 

Orange Gilles FILARY, responsable anticipation et technologie terminaux 

Jean MAHE, directeur réglementation audiovisuel et contenu 

Brice MIRANDA, directeur de l'expertise terminaux et services 

Stéphane RAULIN, responsable du software, objets connectés et 
partenariats 

Julien SICART, expert technologie objets connectés 

SFR Marie-Georges BOULAY, directeur affaires réglementaires, concurrence,  

contrats opérateurs et fréquences 

Jean HYBRE 

Spotify Marine ELGRICHI, responsable affaires publiques Europe 
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Smartphones, tablettes, assistants vocaux…  
Les terminaux sont-ils le maillon faible de l’ouverture d’internet ? 

Le 30 avril 2016, le règlement européen 2015/2120 sur l’internet ouvert entrait en vigueur. Il 
consacrait un droit pour les utilisateurs finals d'accéder à un internet neutre, ouvert et innovant et 
d’y fournir des contenus ; simultanément, il encadrait les pratiques susceptibles d’être mises en 
œuvre par les fournisseurs d’accès à internet dans la gestion de leurs réseaux. Ainsi, tout en posant 
l’objectif d’un internet ouvert, le règlement se focalisait sur la neutralité des réseaux. 

Dans le rapport concluant sa revue stratégique publié en janvier 2016, l’Arcep a souligné qu’au-delà 
des réseaux d’accès à internet, explicitement visés par le règlement, l’ouverture de l’internet 
dépendait d’une chaîne technique complexe, et que certains acteurs, non visés par le règlement, 
avaient la capacité de limiter l’accès effectif à certains services et applications en ligne, pour les 
utilisateurs comme pour les acteurs de l’internet. Pour l’Arcep, de tels acteurs étaient ainsi en 
position de réduire la portée des mesures garantissant la neutralité des réseaux. L’Arcep relevait que 
c’était le cas des principales plateformes en ligne (moteurs de recherche, outils de référencement, 
magasins d’applications, etc.), mais également des terminaux et de leurs systèmes d’exploitation. 

Constatant que les questions posées par les terminaux étaient encore mal identifiées, l’Arcep a donc 
entrepris une analyse de la capacité des utilisateurs, quel que soit leur terminal, d’accéder et de 
contribuer aux différents contenus et applications de l’internet. En mai 2017, elle a posé le premier 
jalon de ce chantier, avec la publication d’un rapport dans lequel elle livrait son premier diagnostic. 
En particulier, l’Arcep proposait une première cartographie des limites à l'ouverture de l'internet 
provenant des terminaux. Elle identifiait alors quatre grands types de limites : celles qui résultent des 
caractéristiques du terminal utilisé (équipement physique fixe ou mobile), celles qui s'expliquent par 
des évolutions logicielles, celles qui résultent des politiques éditoriales des systèmes d'exploitation et 
des magasins d'applications et enfin celles qui découlent des modèles économiques des fournisseurs 
de terminaux. 

Depuis cette publication, l’Arcep a continué de rencontrer régulièrement les acteurs concernés 
(développeurs, équipementiers, utilisateurs, etc.) afin de comprendre leurs différents points de vue. 
Elle a organisé de nombreuses auditions et, d’octobre à novembre 2017, une série d’ateliers 
thématiques :  

- « Inventons le magasin d'applications mobiles idéal ! » (le 9 octobre 2017, chez Numa) 

- « Retour vers le futur ! Imaginons les terminaux de demain, à l'aune des succès et échecs 
passés » (le 13 novembre 2017, au Tank) 

- « Captif d'un système d'exploitation ? Tour d'horizon des solutions » (le 24 novembre 2017, 
chez Cap Digital) 

Voici les principaux enseignements que l’Arcep en a tirés, et les pistes d’actions évoquées, qu’elle 
souhaite expertiser. 

Thème 1 : Quel serait le mode idéal de mise à disposition de services et de 
contenus en ligne ? 

Pour s'adapter au mieux à l'ergonomie des nouveaux terminaux intelligents, les contenus sont de 
plus en plus souvent accessibles sous forme d’applications, et parfois disponibles uniquement sous 
ce format. En offrant plus de confort dans l’accès à internet pour l’utilisateur final et en permettant 
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d’exploiter simplement (à condition que les API, ou « application programming interfaces », 
pertinentes soient mises à disposition des développeurs) d’autres fonctionnalités du terminal 
(graphisme 3D, détection de mouvement, accès à l’appareil photo, etc.) dans le cadre d’échanges sur 
internet, les applications offrent plus de fonctionnalités que les sites internet traditionnels. Ce moyen 
d'accéder aux contenus peut toutefois limiter l’ouverture d’internet : détournés des navigateurs web, 
les utilisateurs sont susceptibles de ne pas avoir accès à l'intégralité des contenus disponibles en 
ligne, tandis que les développeurs de contenus se voient contraints dans la mise à disposition de 
leurs services (tarification de l'accès au magasin d'applications, conditions techniques de 
déploiement des applications, critères de sélection des contenus, etc.). 

Enseignements tirés de l’atelier 

C’est sur ce thème que l’Arcep a réuni éditeurs de contenus, développeurs et designers, afin 
d’élaborer avec eux un modèle « idéal » de mise à disposition de leurs services, du point de vue des 
conditions tant financières que techniques et contractuelles. 

a) Choisir de ne pas figurer dans les magasins d’applications 

Plusieurs participants ont rappelé les freins techniques et économiques à la présence dans les 
magasins d’applications : coût de développement d’une application (chaque développement devant 
s’adapter aux spécificités du magasin d’application visé), problèmes de maintenance liés aux mises à 
jour des systèmes d’exploitation (OS) ou à leur obsolescence, multiplication des standards, etc. 

Au-delà de ces difficultés, les magasins d’applications se différencient par leurs choix éditoriaux, qui 
ne sont pas neutres pour la représentation des contenus (mise en avant de certains contenus par 
rapport à d’autres, censure, etc.). Une solution a été évoquée lors de l’atelier : redonner du pouvoir à 
l’utilisateur en lui permettant de paramétrer lui-même les critères de sélection. 

Si les magasins d’applications présentent des inconvénients, leur rôle dans l’émergence de contenus 
innovants et en matière de sécurité, pour le confort de tous les utilisateurs (moins de support à 
assurer pour les développeurs), a toutefois été relevé par certains participants. 

b) Les « progressive web apps », un modèle idéal ? 

Une alternative aux applications « native », installées par défaut ou présentes sur les magasins 
d’applications, a été plébiscitée lors de cet atelier : les « progressive web apps ». Si celles-ci étaient 
supportées par l’ensemble des OS, à l’instar de la majorité des standards du web, les problèmes liés à 
l’obsolescence comme à la fragmentation seraient résolus puisqu’une même « progressive web app » 
peut fonctionner sur tous les équipements. Si elles étaient admises dans tous les magasins 
d’applications, les problèmes de visibilité des contenus correspondants seraient également réduits. 

Les « progressive web apps » sont développées comme des sites web, mais se comportent comme 
des applications « natives ». Elles permettent une expérience plein écran ; une icône peut être 
installée sur l’écran d’accueil du terminal ; des fonctionnalités sont accessibles offline. C’est le 
meilleur des deux mondes !... si l’on fait abstraction des processus de standardisation par le W3C, qui 
peuvent prendre quelques années : les web apps n’interagissent pas encore avec toutes les 
fonctionnalités des terminaux. Et leur adoption généralisée pourrait constituer une remise en cause 
des modèles économiques des OS fondés sur la monétisation des contenus ou des données. 

c) « Noter » les magasins d’applications ? 

Si certains participants étaient séduits par l’idée de « noter » les magasins d’applications en tant que 
plateformes, la définition des critères de notation est apparue comme un point délicat. 
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D’autres ont souligné les avantages que présenterait la création d’un observatoire neutre pour 
recueillir des statistiques d’utilisation des différents systèmes d’exploitation, ou encore suivre les 
évolutions en cours, comme l’obsolescence des applications. 

Questions soumises à consultation 

Question n° 1. Entre applications et sites internet, quelles possibilités ? Quelles différences entre 
ces modalités de mise à disposition des contenus ? Quelle est la préférence des 
utilisateurs ? Cela diffère-t-il selon les équipements terminaux ? 

Question n° 2. Dans quelle mesure les développeurs doivent-ils adapter leurs applications selon le 
type de terminal, de navigateur ou de magasin d’applications utilisé ? 

Question n° 3. Est-ce possible pour un fournisseur de contenus de présenter son offre sur toutes 
les versions d’un terminal ? A quel coût (technique, financier, etc.) ? 

Question n° 4. Pour les développeurs, quels sont les avantages et les inconvénients des différentes 
modalités de mise à disposition de leur offre (sécurité, conditions de partage des 
données de consommation et de consultation, modalités de tarification, visibilité, 
etc.) ? 

Question n° 5. Y a-t- il de la place pour des magasins d’applications alternatifs ? 

Question n° 6. Pour l’accès aux différentes fonctionnalités des équipements terminaux, les 
développeurs ont-ils suffisamment de garanties ? 

Question n° 7. A quels critères peut-on reconnaître une politique éditoriale acceptable ? 

Thème n°2 : Qu’est-ce qui explique les succès et les échecs passés des 
terminaux et OS ? Quelles questions soulèvent les interfaces de demain ? 

A la fin des années 1990, certains équipements terminaux étaient presque entièrement maîtrisés par 
les opérateurs. Les possibilités étaient alors assez restreintes : certains équipements permettaient de 
téléphoner et d’envoyer des messages, d’autres étaient privilégiés pour accéder à internet. 
Simultanément, les utilisateurs finals pouvaient faire de leurs ordinateurs des machines « sur 
mesure ». Amorcées par la démocratisation des smartphones à la fin des années 2000, d’importantes 
modifications dans les usages ont été observées. 

Aujourd’hui, l’offre de terminaux fixes comme mobiles est pléthorique, et la concurrence est vive 
entre les fabricants de matériel. Quelles sont les fonctionnalités des terminaux (prix, processeur, 
taille d’écran, résolution de l’écran, etc.) qui ont été décisives pour séduire les utilisateurs et les 
développeurs ? En parallèle, le choix est limité lorsqu’il s’agit des systèmes d’exploitation installés 
dans ces équipements. Certains acteurs ont proposé des systèmes alternatifs qui n’ont pas connu de 
succès. Quelles sont les raisons de ces échecs ? Y a-t-il encore de la place pour de nouveaux acteurs ? 

Enseignements tirés de l’atelier 

L’atelier organisé avec les équipementiers et les développeurs d’OS a été l’occasion de revenir sur 
quelques décisions historiques et de réfléchir sur les évolutions à attendre des terminaux, sur la 
transformation des modalités de connectivité, ou encore sur la spécialisation des équipements... 

a) Vers la fin de l’âge d’or du terminal omniscient 

Selon certains participants, la fin de l’âge d’or du terminal omniscient approche. En cause : la 
multiplicité des conditions d’usage (à la maison, en voiture, etc.) qui se traduira demain par une 
multimodalité de l’accès à internet de demain… et l’éclatement du terminal physique. 
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Demain, les enjeux techniques, économiques et concurrentiels, se déplaceront donc du terminal 
physique unique vers le cloud. 

b) Assistants vocaux, intelligence artificielle… Les incontournables de demain 

D’autres ont évoqué la place prépondérante de l’assistant personnel, « le futur du terminal ». Plus 
que la « webification » des applications, c’est la « vocalisation » des applications qui leur semble 
imminente. Car la voix, c’est le confort et la rapidité. Mais qu’on ne s’y méprenne pas : les terminaux 
vocaux viendront compléter plutôt que remplacer les terminaux à interface visuelle. 

Pour le moment, les assistants vocaux restent basiques : on ne passe pas le test de Turing ! Si l’on 
peut s’enthousiasmer à la perspective des multiples services qu’ils nous rendront en toute simplicité, 
on peut déjà apercevoir les problèmes qu’ils poseront : des micros… qui nous surveillent ? des 
réponses à nos requêtes… vraiment neutres ? 

c) Le véhicule connecté, un terminal comme un autre ?  

Le véhicule connecté existe déjà – dans l’aéronautique notamment : sécurité, gestion des bagages, 
etc. Les débats se sont plutôt concentrés sur les questions liées à l’automobile. Pour connecter 
davantage encore l’automobile, différentes pistes sont simultanément à l’étude : connecter la 
voiture aux smartphones présents dans l’habitacle, repenser la connectivité d’urgence, améliorer 
vraiment la sécurité. 

Demeure une question commerciale et contractuelle : qui choisit le fournisseur d’accès à internet ? 
Comme l’ont soulevé certains participants, il est nécessaire de traduire cela contractuellement avec 
le client. 

d) Et la 5G : quelle influence sur les terminaux du futur ? 

Prochaine norme technique de connectivité mobile, la 5G favorisera le développement de nouveaux 
usages grâce à des performances inédites : communications mobiles à ultra haut débit, 
communications ultra fiables et à très faible latence ou encore Internet des objets densément 
répartis. En fonction du cas d’usage, le réseau s’adaptera pour fournir au terminal les performances 
dont il a besoin pour effectuer sa tâche : c’est le « network slicing ». 

Avec des réseaux à la disponibilité garantie et aux performances améliorées en toutes circonstances 
(par exemple, via un débit minimum garanti), la 5G pourrait également catalyser un déplacement 
massif des applications et des données dans le cloud, le terminal devenant alors seulement un 
moyen de visualisation des informations. 

Mais la 5G permettra avant tout aux smartphones et aux tablettes de franchir un nouveau palier de 
performance, que ce soit en termes de qualité de service ou avec l’essor d’applications, comme la 
réalité virtuelle ou augmentée sans fil. 

Certains craignent que la 5G ne mène à la formation de silos, par exemple à travers des partenariats, 
entre acteurs verticaux et opérateurs de réseaux pour des applications spécialisées (télémédecine, 
véhicules connectés, réseaux sécuritaires, etc.). 

Questions soumises à consultation 

Question n° 8. Quels sont les changements à l’œuvre dans les conditions concurrentielles qui 
structurent le monde des terminaux et des systèmes d’exploitation ? 

Question n° 9. Quelle est la place des fournisseurs d’accès à internet dans l’univers des 
terminaux ? 

Question n° 10. Demain, y aura-t-il encore un terminal focal pour le foyer ? Quel sera-t-il ? 
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Question n° 11. Les terminaux de demain seront-il selon vous de simples lecteurs d’applications 
dans le cloud ? 

Question n° 12. 5G – terminaux : lequel conditionne l’autre ? 

Question n° 13. Le logiciel libre peut-il permettre d’améliorer les terminaux ? 

Question n° 14. Le navigateur pourra-t-il remplacer l’OS ?  

Question n° 15. Réalité augmentée et réalité virtuelle : des terminaux inédits ? 

Question n° 16. Le véhicule connecté est-il un terminal comme les autres ? 

Question n° 17. Où et comment placer le curseur entre sécurité du terminal et ouverture aux tiers ? 

Thème n°3 : Quels sont les freins au changement de terminal ou d’OS ? 

Aujourd’hui, le marché des systèmes d’exploitation mobiles est dominé par Google (Android) et 
Apple (iOS). Lorsqu’un utilisateur souhaite changer de smartphone, des obstacles peuvent 
l’empêcher de choisir un système d’exploitation différent : difficultés à transférer ses données 
(contacts, photos, calendrier, compte mail, etc.), absence de certains services ou applications 
précédemment utilisés dans le nouvel environnement, nécessité de payer à nouveau pour accéder à 
des applications achetées sur le précédent système. 

Enseignements tirés de l’atelier  

Avec les utilisateurs, l’Arcep a pu faire un tour d’horizon des obstacles, mais aussi des solutions pour 
faciliter le changement de terminal. 

a) Migrer ses données sur un nouveau terminal : une complexité technique, voire un blocage 
total pour certaines données « invisibles » 

Migrer ses données personnelles d’un système d’exploitation à un autre demeure l’obstacle majeur 
au changement d’OS par les utilisateurs. Il faut néanmoins distinguer plusieurs types de données au 
sein du terminal mobile : 

- Celles qui sont plutôt faciles à migrer (en général : mails, contacts, photos, etc.) ; 

- Celles que l’on peut migrer à condition de rester dans un même système (applications 
payantes, contenus premium des applications gratuites, données liées à une application 
disponible uniquement dans ce système, etc.) ou de s’être créé un compte (données liées à la 
progression dans un jeu, données de santé, etc.) ; 

- Celles qui ne sont en aucun cas récupérables, étant liées au terminal physique (habitudes 
apprises par un clavier intelligent, mails en local, clefs de chiffrement, empreintes, etc.).  

Un regret pour les participants : les utilisateurs n’ont qu’une faible conscience de cette 
différenciation des données. Ils ne maîtrisent ni l’étendue des données, ni leur nature précise, ni leur 
localisation au sein du terminal mobile. L’invisibilité des données pour les utilisateurs est aussi 
accentuée par l’absence de formats de fichiers standardisés – que l’on n’observe pas dans un 
environnement fixe. Cette absence de prise sur les données renforce subrepticement la captivité des 
utilisateurs. 

Tous les participants s’accordent à dire que migrer ses données d’un système d’exploitation à un 
autre est un exercice technique, s’adressant plutôt à des utilisateurs chevronnés (et cela malgré la 
présence d’applications sur le marché). Une majorité d’utilisateurs ne migreront pas… mais peut-être 
est-ce une question de génération ? 
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b) La difficile émergence d’outils de migration alternatifs 

Pour qu’un service tiers de migration émerge, il faudrait contraindre les systèmes d’exploitation à 
l’import et à l’export des données. Il existe une difficulté matérielle d’accès aux données venant de 
l’OS, du constructeur et du développeur d’application. L’interface logicielle d’un smartphone est 
également très complexe ; il est très difficile d’accéder à la partie propriétaire du code source. 

c) Des pistes pour libérer les utilisateurs 

Pour les participants à l’atelier, il est nécessaire de redonner le choix à l’utilisateur. 

Au niveau du cloud, il est aujourd’hui impossible de choisir un service de de back up 
indépendamment de l’OS utilisé. Dans un premier temps, les participants proposent que cette 
absence de choix soit rendue plus visible pour l’utilisateur. Au-delà, ils appellent à la possibilité pour 
l’utilisateur de choisir le lieu de stockage, local ou distant, de ses contenus. 

Au niveau des magasins d’applications, il devrait être possible, plus généralement, de choisir son 
store. A minima, le téléchargement des applications devrait pouvoir s’effectuer sans l’intermédiation 
des magasins d’applications, à travers les navigateurs. 

Questions soumises à consultation 

Question n° 18. Quelles sont les difficultés rencontrées lors d’un changement d’OS ? La 
problématique est-elle identique sur le mobile et sur le fixe ? 

Question n° 19. Les outils disponibles pour faciliter le passage d’un système d’exploitation à un 
autre sont-ils performants ? 

Question n° 20. Quelles sont les difficultés rencontrées par des acteurs qui voudraient élaborer des 
outils de migration alternatifs ? 

Question n° 21. Certaines limites au changement de plateforme ne résultent-elles pas des formats 
propriétaires et DRM ? 

Question n° 22. La portabilité des données via le cloud présente-elle un intérêt particulier ? 
Comment l’organiser efficacement ? 

Question n° 23. Une percée du modèle de l’abonnement mensuel aux applications permettrait-elle 
de réduire la difficulté à changer d’OS ? Cela ne signifie-t-il pas que les utilisateurs 
se lient à leur fournisseur de contenus plutôt qu’à leur terminal ? 

Question n° 24. Les incompatibilités physiques entre les appareils de différents univers sont-elles 
encore déterminantes ? 

Pistes d’action considérées 

Dans le cadre de ses travaux sur les terminaux, de nombreuses pistes d’action ont été évoquées pour 
s’assurer que ces équipements ne viendraient pas remettre en cause la pérennité de l’ouverture 
d’internet. 

Deux familles d’interventions envisageables 

Compte tenu de la dimension internationale des acteurs de l’économie numérique, l’échelle 
pertinente pour agir est européenne (et idéalement internationale), que ce soit pour des raisons de 
sécurité juridique ou d’efficacité économique. Néanmoins, des initiatives nationales peuvent en 
pratique servir d’aiguillon à des démarches européennes. 
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C’est avec cet état d’esprit que l’Arcep entame sa réflexion sur les solutions qui pourraient être 
apportées aux éventuelles limites à l’ouverture d’internet induites par les équipements terminaux : 
elle souhaite apporter sa pierre à l’édifice commun de solutions à des problèmes partagés. 

A ce stade, elle souhaite recueillir l’analyse des parties prenantes sur un large champ de mesures 
possibles, allant crescendo en termes d’intensité des contraintes pour les acteurs visés. 

a) Grâce à la « data », rendre perceptible l’influence des terminaux sur l’ouverture d’internet 

Les pouvoirs publics et les utilisateurs manquent aujourd’hui d’information quantitative sur les 
terminaux. Cette opacité limite la capacité de la puissance publique à dresser un diagnostic objectif 
de la situation et celle des utilisateurs finals à choisir leurs services en faisant jouer la concurrence. 

En appliquant des outils de régulation « par la data » aux terminaux, l’information des pouvoirs 
publics, mais aussi celle des utilisateurs, pourrait être améliorée. Il s’agirait de collecter, mais 
également de restituer, des données provenant de plusieurs sources complémentaires : 

- une collecte directe de données par les pouvoirs publics, de type « observatoire », 

- le recueil des avis des utilisateurs, avec un « espace de signalement », 

- l’accompagnement d’entités tierces, spécialistes du crowdsourcing, qui peuvent accumuler 
des données pour le développement d’outils de notation des terminaux. 

Par ailleurs, si l’adoption de la loi pour une République numérique a amendé le cadre législatif et 
réglementaire en matière de protection du consommateur vis-à-vis des plateformes, aucune 
disposition n’a été prévue en faveur des professionnels dont l’activité repose sur ces plateformes. Or 
les magasins d’applications sont des plateformes, auxquelles de nouvelles dispositions législatives 
pourraient imposer de répondre aux demandes d’information sur les principes qu’elles retiennent 
pour le classement des contenus : il s’agirait d’assurer une forme de loyauté des magasins 
d’applications répondant aux besoins des développeurs de contenus. Offrir plus de transparence 
pourrait en effet permettre de lutter contre d’éventuelles pratiques discriminantes. 

b) Favoriser la contestabilité des positions concurrentielles pour maintenir l’ouverture 
d’internet 

Dans le cas où certains terminaux en particulier limiteraient l’ouverture d’internet, des mesures 
pourraient être envisagées afin de faciliter le changement d’équipement pour les utilisateurs. 

Ainsi, des actions en faveur d’une meilleure portabilité des données et des contenus pourraient être 
envisagées, par exemple en permettant aux utilisateurs de choisir le lieu de stockage de leurs 
données indépendamment de l’équipement qu’ils détiennent. 

De même, des mesures en faveur d’une plus grande compatibilité des terminaux avec les différents 
services complémentaires seraient de nature à faciliter les changements d’équipement : 

- les fabricants de terminaux pourraient être incités à supporter des solutions susceptibles 
d’être compatibles avec tous les équipements, comme les progressive web apps ; 

- tout en veillant à ne pas brider l’innovation, il pourrait être utilise de promouvoir une 
meilleure compatibilité matérielle entre les équipements des différents univers ; 

- pour certains fabricants de terminaux et développeurs d’OS disposant d’un fort pouvoir de 
marché, il serait concevable de proscrire l’offre exclusive de certains contenus. 

Des mesures pourraient également être envisagées afin de remédier directement aux éventuels 
blocages : 

- les magasins d’applications alternatifs pourraient être encouragés, notamment en levant les 
freins à l’installation de tels magasins par les utilisateurs ;  
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- les développeurs de systèmes d’exploitation pourraient se voir imposer l’ouverture de leurs 
API, afin de mettre sur un pied d’égalité l’ensemble des développeurs. 

Questions soumises à consultation 

Question n° 25. Est-il souhaitable d’améliorer l’information des utilisateurs et des pouvoirs publics 
concernant les positions et les pratiques des fabricants de terminaux et de 
systèmes d’exploitation ? 

Question n° 26. Les outils envisagés paraissent-ils pertinents ? 

Question n° 27. Les utilisateurs bénéficient-ils d’un choix suffisant en termes de terminaux et de 
système d’exploitation ? A quoi peut-on le mesurer ? 

Question n° 28. Les outils envisagés semblent-ils adaptés ? 
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1 Introduction 

Depuis novembre 2015, le règlement européen 2015/2120 garantit le droit des citoyens à un accès 
internet ouvert, c’est-à-dire de pouvoir accéder librement à tout contenu présent sur internet et, en 
retour, de pouvoir diffuser sur internet tout le contenu qu’il souhaite. En octobre 2016, à la suite de 
l’adoption de ce règlement, la loi pour une République numérique a inscrit dans le cadre juridique 
national le principe de neutralité d’internet et confié à l’Arcep un pouvoir d’enquête et de sanction 
afin d’en assurer le respect.  

Si la majorité des dispositions du règlement sur l’internet ouvert concernent les obligations des 
fournisseurs d’accès à internet, pour l'Arcep, la chaîne d'accès à internet ne s'arrête pas aux réseaux 
d'accès : d'autres intermédiaires ont le pouvoir de limiter la capacité des utilisateurs à accéder à 
certains contenus et services sur internet. C'est le cas des terminaux (smartphones, tablettes, 
ordinateurs, etc.), contrôlés par un nombre réduit d'acteurs économiques, ainsi que de leurs 
systèmes d'exploitation et magasins d'applications. 

Autrement dit, la liberté de choix de l’utilisateur vis-à-vis des contenus, services et applications sur 
internet n’est aujourd’hui garantie qu’au niveau du réseau et non du terminal. L’internet ouvert ne 
constitue un droit que sur un maillon de l’expérience utilisateur. 

Cette approche partielle de la neutralité du net est pointée de longue date par l’Autorité. Dans ses 
premiers travaux de réflexion sur la neutralité d’internet, notamment dans son rapport publié en  
20101, l’Arcep suggérait déjà un renforcement de la surveillance de la neutralité au niveau des 
terminaux et de leur couche logicielle. Les développements législatifs qui ont suivi cette période 
d’observation, au niveau national puis au niveau européen, ont abouti à un cadre légal centré sur la 
neutralité au niveau des réseaux. 

Aujourd’hui, le cadre légal de la neutralité au niveau des réseaux étant posé grâce au règlement 
européen sur l’internet ouvert, l’Arcep appelle à se pencher sérieusement sur la question de 
l’influence des terminaux sur l’ouverture d’internet. Le règlement établit en son article 3, 
paragraphe 1, une liberté de choix du terminal d’accès par l’utilisateur, suggérant ainsi qu’en 
dissociant le terminal de l’offre d’accès et du FAI, la concurrence sur le marché des terminaux permet 
d’écarter l’équipement terminal de la tentation de la limitation des usages. 

Les constats tirés des travaux de l’Arcep sur l’influence des terminaux et du présent rapport 
permettent d’établir que cette possibilité de choisir son terminal n’a pas suffi à éviter toute forme de 
limitation dans l’accès aux contenus pour l’utilisateur final. De fait, l’Autorité pose la question d’une 
extension aux terminaux du principe de liberté du choix des contenus mis à disposition ou 
consommés. 

                                                           

1
 Arcep, Neutralité de l’internet et des réseaux - Propositions et recommandations, 

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/net-neutralite-orientations-sept2010.pdf, Septembre 2010 

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/net-neutralite-orientations-sept2010.pdf
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Après avoir posé, dans un premier rapport publié en mai 2017, les jalons de son analyse sur les 
terminaux d’accès à internet, l’Arcep s’est lancée dans un travail d’approfondissement. L’Arcep a 
consulté à cette fin les parties prenantes du secteur selon plusieurs formats, tout au long du second 
trimestre 2017. De nombreuses entreprises et associations ont été auditionnées dans les locaux de 
l’Autorité. Trois ateliers, au format plus collectif, ont été organisés dans des lieux créatifs de la 
capitale, avec pour but une réflexion commune des participants sur les limites identifiées par 
l’Autorité : 

- « Inventons le magasin d'applications mobiles idéal ! », rassemblant un public de 
développeurs, autour des limites rencontrées dans l’univers applicatif, par les utilisateurs 
comme par les développeurs ; 

- « Retour vers le futur ! Imaginons les terminaux de demain,  à l'aune des succès et échecs 
passés », adressé à un public plus hétéroclite, centré sur la prospective et la confrontation 
des visions des différents experts du secteur, et l’implication de ces développements futurs 
sur la question de l’ouverture d’internet ; 

- « Captif d'un système d'exploitation ? Tour d'horizon des solutions », orienté vers les 
utilisateurs et les associations de consommateurs, résumant les possibilités de portabilité des 
données et leur impact concurrentiel. 

Enfin, l’Arcep a mis en consultation publique en fin d’année 2017 un ensemble de questions ayant 
émergé durant les ateliers susmentionnés. Les services de l’Arcep ont reçu les commentaires de 
plusieurs répondants, qui ont pu être examinés et incorporés, le cas échéant, au présent rapport. 

Ce rapport répond à plusieurs objectifs. 

Tout d’abord, il dresse un tableau des terminaux d’accès à internet, qui se sont puissamment 
diversifiés sur les dix dernières années. Il y a dix ans, quand l’Autorité a commencé à étudier la 
question de la neutralité d’internet, l’ensemble des terminaux était simple à circonscrire. Entre 
temps, comme le montre la première partie du présent rapport, l’accès à internet mobile est devenu 
le mode d’accès dominant, poussé par le développement du smartphone, et de nouvelles modalités 
se présentent aujourd’hui comme futurs points d’accès aux réseaux. Les consoles de jeu et les 
télévisions sont devenues connectées et peuvent concentrer de plus en plus les usages du foyer, les 
voitures s’ouvrent également au numérique et peuvent catalyser un certain nombre d’usages en 
mobilité. La longue liste des objets connectés permet d’imaginer que la majorité des objets du 
quotidien auront des usages en ligne, et l’omniprésence de l’intelligence artificielle peut être vue 
comme un facilitateur et un intégrateur de la connectivité, notamment avec le développement des 
assistants vocaux. Chacune des modalités d’accès à internet entraîne avec elle un environnement 
logiciel particulier, conditionné par des considérations techniques et économiques, induisant des 
rapports de force mouvants entre constructeurs, développeurs et clients finaux. 

Ensuite, ce rapport présente dans sa deuxième partie une cartographie des limites posées par les 
terminaux au libre choix de l’utilisateur d’accéder aux contenus et applications. Certaines limitations 
émanent en partie de la nature-même des terminaux et de leurs caractéristiques 
techniques intrinsèques ; dans d’autre cas, elles viennent de la partie logicielle des terminaux, qui 
connaît naturellement des évolutions dans un univers numérique en mutation constante ; la 
politique commerciale de certains acteurs ou leurs choix technologiques peuvent également 
conduire à une moindre ouverture d’internet. À travers cette cartographie des limites, enrichie par 
les retours des parties prenantes du secteur, l’Arcep entend montrer que si certaines limitations sont 
légitimes, ou peuvent résulter d’incompatibilités entre systèmes concurrents (ex. : iOS vs. Android), 
d’autres sont de nature à restreindre  artificiellement le choix des utilisateurs. 

Cette cartographie est notamment illustrée par des exemples ; ces derniers ne prétendent pas à 
l’exhaustivité. 
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Enfin, l’Arcep entend ouvrir une réflexion sur les actions à mener vis-à-vis des terminaux pour assurer 
le caractère ouvert d’internet. Dans la troisième partie de ce rapport, l’Autorité analyse ainsi 
plusieurs pistes d’action afin de remédier aux limitations constatées. Il s’agit en premier lieu rendre 
plus transparentes les pratiques du secteur en matière d’ouverture d’internet (via l’information des 
utilisateurs et des pouvoirs publics, y compris en recourant à des formes de restitution telles que la 
notation, s’inscrivant dans une logique de régulation « par la data »). Il s’agit en deuxième lieu de 
stimuler les comportements vertueux en matière d’ouverture d’internet, en fluidifiant les migrations 
entre systèmes ou en rendant compatibles certains équipements. Il est envisagé, en troisième lieu, 
d’intervenir directement pour lever les limitations, via une procédure de règlement de différends, 
relatifs aux cessations d’offres ou aux obligations d’accès. 

Ces propositions ont vocation à alimenter le débat public pour conduire, si les autorités politiques 
s’en saisissent, à des mesures législatives nationales ou européennes. 
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2 Évolutions possibles ou probables des équipements terminaux 

2.1 Différents modèles de développement pour les principaux équipements 
d’accès à internet 

L’analyse de l’histoire récente des terminaux permet de déterminer le champ des équipements qui 
sont aujourd’hui les plus susceptibles d’influer sur l’ouverture d’internet en France. Sortir des 
frontières européennes et étudier l’organisation d’un pays comme la Chine est également un 
exercice nécessaire, utile en particulier pour éprouver l’hypothèse spontanée de l’universalité du 
modèle que nous connaissons. 

 En France, et en Europe, un accès à internet de plus en plus mobile, avec des 2.1.1
terminaux contrôlés par deux principaux acteurs  

88 % des Français se déclarent internautes2 en 2017, un chiffre qui frôle les 100 % quand on 
considère la population âgée de 12 à 39 ans ; c’est ce qu’annonce la 17ème édition du Baromètre du 
numérique, une étude pilotée par l’Arcep, le CGE et l’Agence du Numérique3. 

 Une évolution des usages vers un accès à internet de plus en plus mobile a)

En 10 ans, internet a intégré le quotidien de la plupart des Français. Il convient de souligner qu’en 
2005, seulement 52 % des Français déclaraient accéder à internet4. Aujourd’hui, plus des trois quarts 
se connectent tous les jours. Pour ce faire, les équipements sont multiples : l’ordinateur, la tablette 
et le smartphone constituent le trio de tête. Ce dernier est plébiscité par les internautes ; en effet, 
48 % d’entre eux placent le smartphone en tête en 2017, devant l’ordinateur, préféré par 43 % des 
internautes5. 

La place prédominante des smartphones dans l’accès à internet n’était cependant pas une évidence 
au début des années 2000. À l’époque, l’ordinateur était le seul point d’accès à internet. Et chaque 
équipement avait alors son propre usage. Les téléphones, d’abord fixes, puis mobiles à partir de la fin 
des années 1990, ne servaient qu’à communiquer par la voix ou par des messages SMS. C’est la 
commercialisation du premier iPhone en 2007, puis de l’iPad au début des années 2010, qui a 
bouleversé les usages et doté les équipements mobiles d’une connexion à internet. Aujourd’hui, 
73 % des Français possèdent un smartphone, contre 17 % en 20116. L’usage privilégié en est la 
navigation sur internet pour 64 % des Français, contre seulement 6 % en 20077. Les tablettes, quant à 
elles, continuent de progresser au sein des foyers et sont aujourd’hui utilisées par 44 % des individus 
en France, contre à peine 4 % en 20118. L’accès à internet s’est déplacé du fixe vers le mobile, au 
point qu’aujourd’hui, la part des Français ne possédant qu’un accès mobile augmente – 5 % en 2017 

                                                           
2
 CREDOC pour l’Agence du Numérique, l’Arcep et le Conseil Général de l’Economie, Baromètre du Numérique 2017, 

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/barometre_du_numerique-2017-271117.pdf, Juin 2017 : 88 % des Français 
déclarent se connecter à internet « tous les jours », « une ou deux fois par semaine » ou « plus rarement » 
3
 Ibid. 

4
 Ibid. 

5
 Ibid. : Equipement utilisé le plus souvent pour se connecter à internet parmi les utilisateurs déclarant se connecter à 

internet, 2017  
6
 Ibid. 

7
 Ibid. 

8
 Ibid. 

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/barometre_du_numerique-2017-271117.pdf
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contre 3 % en 2016 – quand la part d’utilisateurs ne disposant que d’un accès fixe diminue – 19 % en 
2017 contre 28 % en 20169. 

 L’avènement des applications comme nouveaux formats de contenus et services en ligne b)

Les smartphones et les tablettes n’ont pas seulement rendu mobile l’accès à l’internet, ils ont 
également bouleversé le modèle traditionnel du navigateur, interface d’accès aux pages web. Offrant 
un accès à internet simplifié et plus ergonomique, les applications sont aujourd’hui très prisées pour 
rechercher des contenus et des services en ligne ; 55 % des internautes français en téléchargent en 
2017, contre 7 % en 201010. Ce constat ne se limite pas à la France : en moyenne dans le monde, 
chaque utilisateur de smartphone utilise 40 applications par mois11, quand il en a installé environ 80. 
L’adoption des applications par les utilisateurs est également démontrée par le temps qu’ils y 
consacrent au quotidien : dans le monde, les consommateurs y passent en moyenne 3h par jour12. 

 Un foisonnement d’appareils mais un nombre limité de systèmes d’exploitation c)

Les utilisateurs disposent aujourd’hui d’un choix important en termes d’équipements physiques. 
Qu’il s’agisse d’appareils mobiles ou fixes, une multitude de constructeurs tentent de s’imposer en 
renouvelant sans cesse leurs offres. En revanche, en ce qui concerne les systèmes d’exploitation, les 
utilisateurs font face à un choix plus réduit. 

C’est le cas du marché des smartphones où la concurrence se joue principalement au niveau de la 
partie hardware des terminaux, le nombre de fabricants étant non négligeable. En revanche, deux 
acteurs se partagent aujourd’hui la quasi-totalité du segment des systèmes d’exploitation (OS) 
mobiles : il s’agit d’Apple, dont iOS est dominant en création de valeur par utilisateur, et de Google, 
dont Android s’impose en volume. 

 
Parts de marché, en volume, des constructeurs de 

smartphones dans le monde au 3ème trimestre 
2017 

Source : IDC 

 
 

Parts de marché, en volume, des systèmes 
d’exploitation mobiles dans le monde au 3ème 

trimestre 2017 

Source : IDC 

                                                           
9
 Ibid.  

10
 Ibid. 

11
 App Annie, Rétrospective du marché des applications mobiles, https://www.appannie.com/en/insights/market-data/app-

annie-2017-retrospective/#unique-identifier, Janvier 2018 
12

 Ibid. 
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A partir des terminaux, Apple propose une approche « intégrée » pour des services connexes, avec 
l’objectif affiché de garantir à ses clients une fluidité maximale dans leurs usages. Son modèle 
économique repose sur la vente de terminaux et la mise en avant de ses services. Apple s’assure 
pour cela de la continuité entre ses produits, l’ensemble de ses services présentant une homogénéité 
en termes de qualité, sécurité, ergonomie, performance et protection des données personnelles. En 
pratique, cela se traduit par la maîtrise exclusive de ses terminaux par Apple, autant sur la couche 
physique, avec les iPhone et les iPad, que sur la couche logicielle avec l’unicité du système 
d’exploitation, iOS, et du magasin d’applications, l’App Store ; Apple contrôle l’accès à son terminal 
pour les fournisseurs de contenus et de services en imposant aux développeurs l’utilisation de son kit 
de développement (Xcode, disponible sur Macintosh uniquement), une politique éditoriale stricte et 
a fait le choix de ne maintenir qu’un nombre réduit de versions d’ iOS. Néanmoins, les langages de 
développement pour des applications sur l’iOS, Objective-C et Swift, sont tous deux en open source. 

A partir d’un modèle de services en ligne, Google, avec Android, a adopté une approche reposant 
majoritairement sur du code open source, afin que son système d’exploitation soit compatible avec 
un maximum de terminaux : smartphones et tablettes, mais aussi montres, télévisions ou objets 
connectés. Le modèle économique de Google reposant principalement sur la publicité en ligne, en 
particulier la publicité contextualisée, la mise à disposition d’Android vise à augmenter les usages de 
l’internet. En proposant gratuitement son système d’exploitation aux fabricants de terminaux, 
Google vise, à court terme, la présence de son moteur de recherche sur tous les terminaux et à plus 
long terme, la disponibilité de l’ensemble de ses applications et services, notamment son magasin 
d’applications Play Store13. Les fabricants de terminaux comme les opérateurs peuvent modifier le 
système Android de base en y ajoutant des surcouches ou en créant des « forks », c’est-à-dire des 
systèmes dérivés suivant leurs évolutions propres ; 20 % des équipements fonctionnant avec Android 
en 2016 auraient été des « forks »14. En revanche, Google favorise la compatibilité des dérivés de son 
système d’exploitation avec le maximum de services et en particulier avec les applications qu’il 
développe en proposant aux fabricants de terminaux de signer un « engagement de compatibilité ». 

Qu’est-ce que l’engagement de compatibilité d’Android ? 

Depuis la création de l'Open Handset Alliance en 2007, le code d’Android est en open source, c’est-à-
dire qu’il est mis à la disposition de tous, sans condition (tarifaire ou autre) de la part de Google ; il 
suffit de le télécharger depuis le site Android Open Source Project et d’en faire l’usage que l’on 
souhaite. Les fabricants de terminaux peuvent alors utiliser le code source tel quel (par exemple, les 
smartphones Nexus) ou bien le modifier pour personnaliser les systèmes d’exploitation (OS) de leurs 
propres équipements (par exemple, la gamme Galaxy de Samsung, les smartphones OnePlus ou les 
tablettes Fire d’Amazon). En privilégiant un accès ouvert à son code source, permettant ainsi de 
réduire significativement les coûts de développement d’un système d’exploitation, Google entend 
favoriser un foisonnement d’applications et une diversification des équipements terminaux 
disponibles au bénéfice des utilisateurs finals, des fabricants de terminaux et des développeurs. 

Parce que ce format open source peut entraîner une fragmentation de l’univers Android avec 
l’émergence de systèmes dérivés, Google encourage le respect par les différentes versions d’Android 
de spécifications qui assurent leur compatibilité avec un univers large d’applications. C’est en ce sens 
que le groupe propose aux constructeurs, membres de l'Open Handset Alliance, un « engagement de 

                                                           
13

 Il existe néanmoins de nombreux systèmes d’exploitation alternatifs, notamment ceux qui reposent sur un noyau open 
source Linux. 
14

 272,9 millions de smartphones fonctionnant avec des « forks » auraient été vendus dans le monde en 2016 selon ABI 
Research. 
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compatibilité » (ou Android Compatibility Commitment). Signer ce contrat les engage à ne proposer, 
sous leurs propres marques, que des OS respectant les spécifications établies par Google ; en 
échange, ils profitent de l’intégration de toutes les dernières fonctionnalités développées pour 
Android. Ainsi, pour sa gamme Galaxy, Samsung propose l’OS Android, qu’il a personnalisé en 
respectant les spécifications ; de même, OnePlus équipe ses terminaux du système OxygenOS, 
« compatible » ; à l’inverse, Amazon a développé pour son parc de tablettes le système « non-
compatible » Amazon Fire. Il convient de relever que la signature de l’« engagement de 
compatibilité » n’empêche pas les constructeurs de proposer également, mais sous d’autres 
marques, des équipements « non-compatibles ».  

Les constructeurs qui ont signé l’engagement de compatibilité peuvent en outre se soumettre aux 
termes d’une licence spécifique, non open source pour embarquer les « Google Play Services » et 
accéder à l’univers applicatif de Google, composé du Play Store et d’une « suite » d’applications 
comprenant Google Maps et Gmail, à condition de respecter les critères listés dans le MADA, pour 
Mobile Application Distribution Agreement, document qui n’est pas public. Google indique que cet 
accord vaut pour l’ensemble de la « suite », mais n’implique pas d’exclusivité : d’une part, 
l’équipementier garde la possibilité de proposer simultanément sa propre « suite » ou d’autres 
applications pour lesquelles il a des accords ; d’autre part, les utilisateurs peuvent désactiver et 
supprimer de l’écran d’accueil ces applications. Enfin, Google indique qu’il propose des accords 
commerciaux de placement de produit afin que les équipementiers positionnent sur l’écran d’accueil, 
contre rémunération, sa suite d’applications, notamment son moteur de recherche et son magasin 
d’applications. Contrairement à l’engagement de compatibilité qui s’applique marque par marque, 
les licences d’exploitation des applications s’appliqueraient au cas par cas, selon le terminal.  

Si le marché des systèmes d’exploitation mobiles a évolué pour se concentrer autour d’Android et 
d’iOS, désormais largement prépondérants, plus de cinq systèmes d’exploitation mobiles coexistaient 
lorsque les smartphones sont apparus, comme ceux de Windows, de BlackBerry ou de Nokia. Deux 
raisons ont concouru à cette concentration. En premier lieu, il s’agit des effets d’échelle : un nombre 
restreint de systèmes d’exploitation constitue un avantage pour les développeurs qui souhaitent 
optimiser leurs ressources et bénéficier d’un bon niveau de qualité. En deuxième lieu, la 
concentration du marché des systèmes d’exploitation est renforcée par des effets de club sur les 
magasins d’applications : du point de vue des utilisateurs, le nombre d’applications disponibles 
constitue un critère de sélection de leur terminal et donc du système d’exploitation. Ces effets de 
club peuvent expliquer l’échec de systèmes d’exploitation apparus tardivement, comme Firefox OS, 
qui n’ont pas rassemblé une communauté suffisamment large de développeurs et d’utilisateurs. 
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Parts de marché, en volume, des OS de smartphones dans le monde entre 2009 et 2017 

Source : StatCounter 

La diversité des équipements physiques s’observe également pour les équipements fixes, et 
notamment pour le couple modem-ordinateur. Les utilisateurs ont le choix entre une pléthore de 
fabricants d’ordinateurs tels que Lenovo, HP, Dell, Acer, Asus et Apple. En revanche, à l’instar de ce 
que l’on observe pour les équipements mobiles, le marché des systèmes d’exploitation fixes se 
concentre autour de deux acteurs principaux qui sont, dans le cas des ordinateurs, Microsoft avec ses 
différentes versions de Windows et Apple avec son système Mac. 

 
Parts de marché, en volume, des constructeurs de 

PC dans le monde au 4ème trimestre 2017 

Source : IDC 

 
 

Parts de marché, en volume, des systèmes 
d’exploitation fixes dans le monde à fin 2017 

Source : IDC 

Apple applique au segment des ordinateurs la même stratégie que pour ses équipements mobiles : il 
équipe tous ses ordinateurs de son propre système d’exploitation MacOS et d’une suite logicielle 
développée en propre.  

Quant à Microsoft, il se concentre sur les produits logiciels ; son offre est compatible avec de très  
nombreux équipements de fabricants différents. L’offre de Microsoft développée pour les PC, pour 
des utilisateurs particuliers comme professionnels, se compose entre autres du système 
d’exploitation Windows disponible dans de nombreuses versions, de la suite logicielle Microsoft 
Office, des navigateurs web Internet Explorer et Microsoft Edge, du moteur de recherche Bing et du 
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magasin d’applications Microsoft store. Si Microsoft associe à son système d’exploitation sa suite 
logicielle Microsoft Office, il est en revanche possible d’installer des magasins et des navigateurs 
alternatifs. Sur ce dernier point, la version la plus récente de son OS, Windows 10 S, se distingue des 
précédentes puisqu’elle se présente comme « un pack tout en main » pour des utilisateurs 
privilégiant la simplicité ; sa particularité vient du fait que l’utilisateur ne peut installer un magasin 
d’applications alternatif à celui de Microsoft, ce que le groupe justifie par des raisons de sécurité. 

 

Parts de marché, en volume, des OS de PC dans le monde entre 2009 et 2017 

Source : StatCounter 

Contrairement à l’évolution observée pour les smartphones, le marché des systèmes d’exploitation 
des PC a toujours été très concentré : Microsoft s’est imposé avec Windows dès le début comme un 
système d’exploitation de référence, Apple jouant ensuite le rôle d’un trublion à petite échelle sur le 
segment haut de gamme, tandis que Linux répondait à la demande d’une frange de la population 
plus experte. 

 En Chine, un accès à internet mobile dès l’origine, avec une offre plus variée de 2.1.2
smartphones 

Il peut être intéressant d’observer les particularités des terminaux donnant accès à internet dans 
d’autres parties du monde, où sont constatées des différences significatives par rapport à la situation 
occidentale, tant au niveau de l’utilisation des terminaux que de celui de l’internet et son degré 
d’ouverture. C’est le cas, en particulier de la Chine, ou c’est principalement par le truchement du 
smartphone que les utilisateurs se connectent à internet. Sur les 750 millions d’abonnés fixes et 
mobiles15 à internet que compte le pays après une augmentation de près de 20 millions sur les 6 
premiers mois de 2017, plus de 724 millions sont des mobinautes. Le nombre d’utilisateurs mobiles 
en Chine pourrait s'élever à plus de 1,4 milliard d'ici 2019. 
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Le marché chinois des terminaux est caractérisé par la domination des marques nationales. Les 
4 principales que sont Huawei, Oppo, Vivo, Xiaomi détiennent, en avril 2017, près des deux tiers du 
marché ;  si Apple représente plus de 10 % des ventes, Samsung en capte moins de 3 %16. 

Au niveau des systèmes d’exploitation mobiles, suivant la tendance mondiale, le système Android de 
Google est devenu le plus populaire en mars 2012, avec une part de marché de 36 % contre 19 % 
pour Symbian appartenant à Nokia17 et 16 % pour l’iOS d’Apple. La croissance d’Android a ensuite été 
telle qu’il a atteint environ près deux tiers du marché fin 2012. En janvier 2018, près de 80 % des 
smartphones en Chine sont basés sur une version d’Android, l’iOS d'Apple détenant environ 20 % du 
marché. 

Si la grande majorité des terminaux mobiles reposent sur le code source d’Android, le marché chinois 
se caractérise par la visibilité importante des versions dérivées d’Android. Ainsi, les constructeurs 
Oppo, Vivo et Xiaomi équipent leurs appareils de leurs OS dérivés d'Android (respectivement Color, 
Funtouch et MIUI, qui respectent les spécifications listées dans le document de compatibilité 
d'Android).  Huawei utilise, lui, l’OS Android en y intégrant son interface EMUI. De son côté, Baidu, 
exploitant du principal moteur de recherche en Chine, avait mis au point sa version d’Android pour 
smartphones et tablettes, Baidu Yi, au début des années 2010,  grâce en particulier à un partenariat 
avec le fabriquant Dell. Baidu pouvait ainsi proposer ses propres services au lieu de ceux de Google, 
tels que son moteur de recherche Baidu Tieba, Baidu Maps ou encore l’encyclopédie Baidu Baike. Il a 
toutefois décidé, en 2015, de suspendre la commercialisation de téléphones embarquant cette 
version modifiée. Enfin, le géant de l’e-commerce Alibaba a souhaité développer son propre OS en 
2011, Yun ou AliYun, construit sur le noyau open source Linux. Sa spécificité est l’utilisation du cloud 
pour le stockage des données et l’utilisation des applications, yun signifiant « nuage » en chinois. 
Cette caractéristique réduit l’importance du hardware, expliquant son utilisation par des téléphones 
parmi les moins onéreux. Il convient de souligner que même si Alibaba affirme qu’il s’agit d’un projet 
indépendant, Google considère AliYun comme un dérivé non-compatible d’Android. C’est pourquoi 
Acer, membre de l’Open Handset Alliance, a renoncé en 2012 à son projet de vendre des téléphones 
sous cet OS. Selon les estimations des analystes Canalys et Counterpoint, seuls 2,2 % des 
smartphones vendus en Chine auraient embarqué cet OS18 fin 2016. Ces chiffres sont contestés par 
Alibaba, dont l’ambition affichée était que les livraisons de smartphones alimentés par AliYun 
dépassent les 100 millions d'unités, soit 14 % du marché chinois. 

Une autre spécificité du marché chinois est l’utilisation de magasins d’applications et de moteurs de 
recherche développés localement. Cette particularité peut s’expliquer par des relations tendues 
entre le gouvernement chinois et Alphabet, la maison-mère de Google. En février 2006, Google avait 
accepté de mettre en œuvre la politique de contrôle des contenus du pays, parfois qualifiée de 
« Grand Firewall de Chine » ou de « Grande Muraille Électronique », en échange de la possibilité 
d'installer des équipements sur le sol chinois. L'entreprise bloquait dès lors les sites que le 
gouvernement chinois considérait comme illégaux à l’aide d’une version autocensurée de son 
moteur de recherche. Cependant, en 2010, à la suite des cyber-attaques dont le groupe a été 
victime, visant notamment les données de la messagerie Gmail, la société a décidé de fermer son 
moteur de recherche google.cn et de rediriger tout le trafic vers la version du site basée à Hong-Kong 
et dont les résultats n’étaient pas censurés. Entre 2010 et 2014, la Chine a décidé de bloquer de 
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 China Internet Watch, « Top 10 smartphone brands in China in April 2017 », 2017 
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 Statcounter, http://gs.statcounter.com/os-market-share/mobile/china/#monthly-201201-201801  
18

 Bloomberg, Alibaba Stumbles in Bid to Wrest Mobile Control From Tencent, 
https://www.bloomberg.com/news/articles/2017-06-06/alibaba-falters-in-bid-to-take-mobile-phone-control-from-tencent, 
7 juin 2017 

http://gs.statcounter.com/os-market-share/mobile/china/#monthly-201201-201801
https://www.bloomberg.com/news/articles/2017-06-06/alibaba-falters-in-bid-to-take-mobile-phone-control-from-tencent
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façon intermittente tous les services Google. Actuellement, les services Gmail, Google News, Google 
Search et la plupart des services de Google sont toujours bloqués. Plus généralement, la politique de 
surveillance des contenus imposée aux fournisseurs d’accès à internet et aux fournisseurs de 
contenus et d’applications a pour conséquence l’interdiction de commercialiser certains services ou 
applications et donc la réduction de la concurrence internationale sur le marché chinois des services 
en lignes. De son côté, pour rester sur le marché chinois, Apple a choisi de se plier aux contraintes 
locales. D’une part, la société a supprimé de son magasin d’applications l’ensemble des applications 
interdites sur le territoire, telles que celles liées à des services de VPN (ou réseau privé virtuel), qui 
permettent de contourner la politique de contrôle des contenus du gouvernement, ou encore à des 
réseaux sociaux ; d’autre part, l’entreprise stocke les données (chiffrées) iCloud de ses utilisateurs 
dans les data centers de China Telecom. Ceci n’a pas empêché que certains services de l’iPhone, 
comme iBooks et iTunes Movie, aient été bloqués, au bénéfice d’acteurs locaux comme Huawei, 
Alibaba ou Tencent, le géant chinois connu en particulier pour son application WeChat.  

2.2 Fonctionnalités qui pourraient devenir décisives dans le choix du terminal 
d’accès à internet 

Si le smartphone a concentré plusieurs usages provenant de différents appareils dans un seul 
terminal (téléphonie, photo, vidéo, jeu vidéo, lecteur multimédia, assistant personnel), il a aussi 
permis de faire émerger de nouveaux usages grâce à de nouvelles fonctionnalités. Perçues d’abord 
comme attractives, certaines d’entre elles pourraient devenir des facteurs clefs du choix de 
l’équipement permettant d’accéder à internet. 

 L’intelligence artificielle, un cran d’intelligence supplémentaire au sein des 2.2.1
terminaux 

Les services faisant appel à l’apprentissage automatique, ou intelligence artificielle19, sont de plus en 
plus représentés dans les terminaux. L’un des usages les plus familiers et parlant est peut-être la 
reconnaissance faciale qui, lorsqu’elle est utilisée dans les applications de gestion des photos, sert à 
regrouper les clichés en fonction des personnes qui y apparaissent. Désormais, l’intelligence 
artificielle vient en appui de nombreux services et est mise à profit dans diverses fonctionnalités, 
notamment de mise en avant de services ou de contenus, sans que l’utilisateur n’en soit toujours 
conscient : 

- La dernière application photo de Google s’appuie sur l’intelligence artificielle pour 
reconnaître les silhouettes dans les portraits et flouter les éléments en arrière-plan via une 
mise au point adaptée. Afin de simuler les effets de flou liés au focus de l’objectif et de 
mettre en valeur le sujet photographié, le smartphone doit distinguer à quel plan sont 
situées les sujets photographiés et flouter légèrement tous les autres plans. Cela suppose 
d’avoir identifié la silhouette des personnes pour les faire ressortir. Cette identification doit 
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 Le Larousse définit l’intelligence artificielle comme l’« Ensemble de théories et de techniques mises en œuvre en vue de 
réaliser des machines capables de simuler l'intelligence humaine ». Dans le présent rapport, il est question d’intelligence 
artificielle lorsque le programme apprend de lui-même à catégoriser des entités à partir d’exemples qui lui ont été fournis.  
Par exemple, dans le cas de la reconnaissance de sourire, sans intelligence artificielle, le développeur va lister les critères 
selon lesquels on peut détecter un sourire (ouverture de la bouche, trais du visage, etc.), alors que pour programmer une 
intelligence artificielle, il se servira d’exemples de photos annotées sur lesquelles les personnes sourient et d’autres sur 
lesquelles elles ne sourient pas. Dans ce second cas, c’est l’intelligence artificielle elle-même qui déterminera les critères 
pertinents pour reconnaître un sourire. 
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nécessairement avoir lieu au moment de la prise de la photo et ne peut pas souffrir d’un 
délai de transmission à des serveurs. Google a donc entrainé une intelligence artificielle à 
reconnaître les silhouettes humaines et l’a ensuite embarquée dans ses smartphones. 

- Les intelligences artificielles sont déjà en mesures d’estimer comment retoucher une photo 
pour que le rendu visuel plaise le plus possible aux humains. En plus de savoir quelle photo 
prendre, elles peuvent aussi décider quand la prendre. Ainsi, l’appareil Google Clips serait 
capable de reconnaître les propriétaires, l'environnement familier, voire l'expression des  
proches ; en veille, il pourrait se déclencher uniquement pour prendre la photo au moment 
opportun – lorsque l’intelligence artificielle détecte une expression "heureuse", un éclairage 
et un cadrage appropriés.  

- Les navigateurs se servent de l’intelligence artificielle pour faire la distinction entre  les 
contenus avec lesquels les internautes interagissent et les traceurs, cookies notamment20, 
utilisés pour les suivre sur différents sites. L’intelligence artificielle permet aussi de 
contrecarrer les éventuelles tentatives de contournements par les sociétés déployant des 
traceurs. Ainsi, la protection intelligente contre le traçage qui est déployée dans le 
navigateur Safari apprend, en fonction des habitudes de navigation de l’internaute, à 
reconnaître les éléments qui le tracent.   

- Les assistants ont recours à l’intelligence artificielle pour reconnaître les éléments capturés 
par la caméra et fournir des renseignements pertinents et suggérer des contenus à 
l’utilisateur. Par exemple, l’interface de recherche visuelle Google Lens permet d’identifier 
les objets ou les lieux filmés par un smartphone afin que l’assistant puisse fournir les 
informations correspondantes et des recommandations personnalisées. 

En automatisant certaines tâches, l’intelligence artificielle va souvent épauler l’utilisateur lorsque ce 
dernier aura à faire des choix. Parfois, l’aide de l’intelligence artificielle consistera à faire une 
recommandation à l’utilisateur ; dans d’autres cas, l’intelligence artificielle prendra les décisions pour 
l’utilisateur, sans nécessairement l’informer des autres options qui s’offrent à lui.  

Si une minorité de smartphones embarquent aujourd’hui une intelligence artificielle, Gartner prévoit 
que ce sera le cas de 80 % des smarpthones vendus en 202021 ; le cabinet anticipe également de 
nouveaux usages reposant sur l’exploitation de ces fonctionnalités – prédiction de ce que veulent les 
utilisateurs et résolution des problèmes à leur place, choix des applications à lancer sur le fondement 
d’une analyse du comportement de l’utilisateur, détection automatique des contenus à censurer, 
etc. 

 L’assistance vocale, une fonctionnalité qui doit simplifier les requêtes 2.2.2

La reconnaissance vocale est une fonction assez ancienne puisque les premiers outils ont été conçus 
dans les années 50 dans les laboratoires Bell Labs puis dans les années 70 chez IBM. Le premier 
dispositif d’assistant vocal commercial a été lancé en 197122, il s’agissait du « Voice Command 
System »  de J.J.W. Glenn et M.H. Hitchcock qui permettait de reconnaître 24 mots isolés après une 
phase d’apprentissage. Depuis, les assistants vocaux se sont développés et ont connu un essor 
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 Electronic Frontier Foundation (EFF), « Safari in Arms Race Against Trackers - Criteo Feels the Heat », 
https://www.eff.org/deeplinks/2017/12/arms-race-against-trackers-safari-leads-criteo-30, 21 décembre 2017 
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 Gartner, Gartner Highlights 10 Uses for AI-Powered Smartphones, https://www.gartner.com/newsroom/id/3842564, 
4 janvier 2018 
22

 Clubic, La reconnaissance vocale : mythe ou réalité ?, http://www.clubic.com/article-161030-2-clubic-test-solutions-
reconnaissance-vocale.html, 12 septembre 2008 
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important à partir des années 1990 avec leur intégration dans les ordinateurs grand public d’IBM 
puis en 2007 dans Windows Vista, le système d’exploitation de Microsoft. Mais c’est surtout depuis 
2011, année du le lancement de Siri, l’assistant vocal d’Apple intégré dans l’iPhone 4S, que les 
assistants vocaux ont connu un essor important et une démocratisation. 

De nos jours, la voix est utilisée pour interagir avec un moteur de recherche ou un assistant 
numérique effectuant de multiples tâches. Le marché compte quatre acteurs principaux : Apple (Siri), 
Google (Google Assistant), Microsoft (Cortana) et Amazon (Alexa). D’autres initiatives existent et de 
nombreux assistants se développent avec Facebook (M), Orange et Deustche Telekom (Djingo) ou 
encore Samsung (Bixby). Le marché pourrait représenter plus de 10 milliards de dollars dès 202023. 

Ce nouveau type d’interaction entre l’utilisateur et son équipement terminal apparaît comme plus 
pratique dans de nombreux cas : en voiture, en déplacement, ou lorsque l’utilisateur est occupé par 
une autre activité. Néanmoins, l’usage de la voix en public, au travail ou dans les transports en 
commun semble toujours délicat pour une grande partie des utilisateurs qui ne souhaitent pas voir 
leurs recherches sur internet exposées en public. Ainsi les assistants, pour convaincre l’ensemble des 
utilisateurs, pourraient évoluer ou se diversifier plus largement vers des interfaces écrites de type 
chatbots.  

 Le paiement mobile, un usage du smartphone qui pourrait devenir indispensable  2.2.3

Le paiement mobile désigne toutes les transactions effectuées depuis un terminal mobile et débitées 
sur une carte bancaire, sur la facture téléphonique ou sur un porte-monnaie électronique, qui peut 
être alimenté en achetant des recharges. 

La notion de paiement mobile regroupe plusieurs catégories : le paiement à distance via les 
applications ou sur les sites de commerce électronique, le paiement de proximité, via une borne, et 
le transfert d'argent de mobile à mobile.  

En Afrique ou en Asie, où le taux de bancarisation est faible, le paiement mobile s’est fortement 
développé. En France, il doit plutôt se différencier des paiements sans contact par carte bancaire 
pour se démocratiser lors des achats du quotidien24.  

L’intérêt du paiement mobile peut être de plusieurs ordres. Le niveau de sécurité est élevé puisque la 
saisie d’un code ou l’identification par empreinte digitale est prévue, alors que les cartes bancaires 
biométriques ne sont qu’en phase de test25 et puisque les données bancaires ne sont pas stockées 
dans le téléphone. Il permet également de bénéficier simplement des programmes de fidélité des 
commerçants partenaires, de centraliser les cartes de paiement, etc.  

Les différentes pratiques de paiement mobile tendent à se démocratiser en France selon l’édition 
2017 de l’étude annuelle de Visa26.  
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 Wavestone, Essor des assistants vocaux intelligents : Nouveau gadget pour votre salon ou fenêtre d’opportunité pour 
rebattre les cartes de l’économie du web ?, https://www.wavestone.com/app/uploads/2017/09/Assistants-vocaux-04.pdf, 
2017 
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 Futurthinking, L’observatoire du paiement sans contact, https://www.futurethinking.fr/wp-
content/uploads/2017/12/LOBSERVATOIRE_DU_PAIEMENT_SANS_CONTACT_2017.pdf, 2017 
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 Les furets, Carte bancaire : bientôt un lecteur d’empreintes digitales intégré, https://www.lesfurets.com/credit-
conso/actualites/carte-bancaire-empreintes-digitales, 3 novembre 2017 
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 Visa, What does the Mobile Payments user in Europe look like?, 
https://www.visaeurope.com/media/images/v2%20visa%20digital%20payments%20european%20fact%20sheet%2010.10.
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Un manque d’« interbancarité » lié à la combinaison de trois facteurs 

Le morcellement des solutions – Il existe simultanément des applications développées directement 
par les banques (Paylib, la solution conçue par 7 grandes banques de détail françaises27 et pouvant 
être utilisée en téléchargeant l’application dédiée de chaque banque partenaire, Kix de BNP Paribas, 
etc. ), par les éditeurs d’OS (Apple Pay, Android Pay) par les équipementiers (Samsung Pay), les 
opérateurs mobiles (Orange Cash, M-Pesa) ou par des développeurs d’applications (Lydia, Lyf Pay, 
PayPal, etc.). 

L’existence d’exclusivités et de partenariats – Certaines applications ne sont pas compatibles avec 
tous les terminaux ou OS. Ainsi, Apple Pay et Samsung Pay sont respectivement disponibles 
uniquement sur les terminaux Apple et Samsung. De même, seuls les possesseurs de smartphones 
Android peuvent utiliser les solutions Paylib et Google Pay. En outre, le développement de solutions 
de paiement mobile suppose souvent de s’associer avec des banques partenaires pour que le service 
soit effectif. Par exemple, de nombreuses banques françaises telles que la Société générale, BNP 
Paribas, le Crédit agricole, LCL ou le Crédit mutuel refusent la solution d’Apple. Les conditions 
financières imposées par la société (reversement d’une partie de la commission touchée par les 
banques sur chaque transaction effectuée avec son système de paiement)28 pourraient être à 
l’origine du blocage. De même, des partenariats avec les commerçants peuvent faciliter le succès 
d’une solution de paiement mobile.   

L’insuffisante interopérabilité – En tant que service d’intermédiation, le paiement mobile voit son 
utilité maximisée si les effets de réseau sont les plus importants possibles, donc si l’interopérabilité 
entre les différentes plateformes est possible : les arguments en faveur de l'interconnexion du 
paiement mobile sont identiques à ceux avancés dans les services télécoms où l'interconnexion a été 
un catalyseur de la croissance. Cette interopérabilité n’est actuellement pas mise en œuvre de façon 
volontaire par les acteurs privés, les leaders du marché ne souhaitant pas baisser les barrières à 
l’entrée de nouveaux acteurs. Des discussions entre instances publiques et le secteur privé sont donc 
nécessaires.  En particulier, le niveau d’interopérabilité (entre plateformes, agents ou clients) et son 
périmètre, c’est-à-dire la liste des services interopérables (transfert d’argent, paiements, ouverture 
de comptes, etc.) doivent être déterminés de manière à ce que l’innovation ne soit pas bridée. 

En parallèle du système NFC intégré dans de nombreux smartphones29 et cartes bancaires, existe 
celui basé sur des QR codes. En France, les applications telles que Lydia ou LyfPay reposent sur cette 
technologie. Pour les paiements de proximité, sa généralisation suppose que les commerçants 
s’équipent des scanners idoines, ce qui freine son développement. Cette méthode de paiement 
auprès des commerçants est très populaire dans certains pays, comme la Chine, où les utilisateurs 
règlent de plus en plus leurs achats via les applications comme WeChatWallet ou Alipay.  

Quelle que soit la technologie choisie, l’émergence des différentes innovations en matière de 
paiement mobile disponibles sur les terminaux dépend en partie des politiques des fabricants de 
terminaux et éditeurs d‘OS. Les services de paiement mobile accessibles pourraient devenir un 
critère de choix du terminal mobile et renforcer les freins au changement d’équipement. 
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 Réalité virtuelle et réalité augmentée, simples goodies ou futurs must have des 2.2.4
terminaux ? 

Si la réalité augmentée et la réalité virtuelle ne sont pas des concepts nouveaux, leur mise en 
pratique s’est souvent arrêtée à l’étape du prototypage et, jusqu’à présent, peu d’usages grand 
public les ont mises en valeur. 

La réalité augmentée permet d’ajouter une couche d’information au-dessus d’une image capturée en 
temps réel par la caméra d’un terminal. Elle est utilisée dans des applications comme Pokemon Go et 
AR Stickers pour afficher des éléments virtuels, respectivement des Pokémons et des Stormtroopers, 
en surimpression de l’image capturée par le téléphone. Les applications de réalité augmentée ont 
commencé à apparaître avec les premières générations de smartphones et aujourd’hui les terminaux 
en offrent un meilleur support : Apple a déployé son environnement de réalité augmenté (ARKit) 
dans iOS 11 et Google propose son environnement ARCore sur Android. Des équipements dédiés à 
cet usage, tels que les casques HoloLens et LightWear devraient permettre un exercice plus poussé 
de la réalité augmentée. 

La réalité virtuelle permet une immersion complète dans un environnement créé par ordinateur ou 
simplement distant (par exemple pour simuler la présence de l’utilisateur dans un lieu différent). Elle 
peut être mise à profit dans les jeux vidéo pour créer une expérience plus réaliste ou en 
cinématographie, pour transporter le spectateur au cœur du film. On peut aussi imaginer qu’elle soit 
utilisée en support des véhicules semi-autonomes, pour qu’un conducteur humain puisse les piloter 
dans des situations requérant une intervention humaine sans se trouver à l’intérieur. 

Tout comme l’appareil photo qui fait aujourd’hui partie intégrante des smartphones, des utilitaires 
de réalité augmentée ou de réalité virtuelle pourraient être considérés comme indispensables dans 
les terminaux de demain. L’intégration de la réalité virtuelle dans des biens de grande consommation 
tels que la console de Sony ou encore dans les smartphones (par exemple avec le casque Daydream 
de Google)30 laisse présager une plus large adoption dans les prochaines années. 

 L’avènement des terminaux légers, vers un rôle accru du cloud ? 2.2.5

Dans un contexte de meilleure connectivité du territoire, l’évolution des équipements terminaux est 
également marquée par l’apparition de nouveaux terminaux de plus en plus légers, c’est-à-dire dont 
certaines fonctionnalités ne sont plus assurées localement, sur l’équipement physique, mais dans le 
cloud. Par exemple, certains smartphones proposent de localiser certains services dans le cloud, 
comme les capacités de stockage, qu’ils accompagnent de services additionnels tels que des 
sauvegardes automatiques ou des partages de fichiers avec des tiers ; plus drastiquement, il est 
aujourd’hui possible de composer intégralement un ordinateur à partir de composants disponibles 
dans le cloud, tels que le processeur, la carte graphique ou le disque dur, centralisés dans des data 
center distants - les utilisateurs du PC Shadow de Blade31 n’ont ainsi besoin que d’un écran capable 
de traiter un flux vidéo, qu’il s’agisse d’un écran d’ordinateur ou d’une télévision, pour bénéficier des 
fonctionnalités d’un PC. 

                                                           
30

 Contrairement aux casques Oculus Go de Facebook qui sont des équipements à part entière, ces produits qui peuvent 
être considérés comme des périphériques d’un terminal ayant une autre fonctionnalité première. 
31

 Shadow est un ordinateur entièrement recomposé dans le cloud et développé par la start-up parisienne Blade, 
https://shadow.tech/. 

https://shadow.tech/


 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 20/73 

En revanche, d’autres fonctionnalités restent présentes physiquement dans le terminal ; c’est le cas, 
notamment, du stockage de données sensibles, comme des données d’identification et 
d’authentification de l’équipement auxquelles ne peuvent accéder l’éditeur d’OS, et de certains 
modules d’intelligence artificielle. En effet, le manque de connectivité réseaux, ou de trop fortes 
latences, et les obligations en matière de protection de la vie privée, qui supposent de laisser une 
maîtrise locale des données traitées à l’utilisateur, ont incité les constructeurs de smartphones à 
déporter une partie de l’apprentissage automatique sur les terminaux. 

Il reste que l’importance croissante du cloud pourrait réduire l’influence de certains équipements 
terminaux sur l’ouverture d’internet. Par exemple, l’utilisateur d’un terminal permettant l’accès à un 
espace de travail dans le cloud à partir d’une application mobile ou d’un navigateur a la possibilité de 
disposer du système d’exploitation de son choix, avec le service Shadow Blade. Dans ce cas, 
l’utilisation des services de cloud pourrait permettre aux utilisateurs finals de s’affranchir de 
certaines restrictions d’accès à internet liées à la couche logicielle de leur terminal. 

2.3 Des modèles variés pour les autres équipements terminaux permettant 
d’accéder à internet 

Si les ordinateurs fixes et les smartphones constituent aujourd’hui les principaux terminaux 
permettant d’accéder à internet et s’ils continuent à se développer, d’autres terminaux, plus anciens, 
comme les consoles de jeux, et plus récents, comme les téléviseurs, les montres connectées ou les 
enceintes connectées, forment des moyens d’accéder à internet dont les évolutions méritent d’être 
analysées. 

 Les consoles, une alternative au couple modem-ordinateur ? 2.3.1

La révolution numérique a particulièrement marqué l’industrie du jeu vidéo, avec le développement 
de consoles de plus en plus connectées. Aujourd’hui, une connexion à internet est nécessaire pour 
faire pleinement l’expérience de la quasi-totalité de ces équipements. Qu’elles soient portables ou 
fixes, les consoles effectuent régulièrement des mises à jour de leurs contenus, collectent de 
l’information sur les habitudes des joueurs (les données recueillies sont analysées pour paramétrer 
et améliorer le jeu en continu) et permettent aux joueurs d’interagir en ligne, ce qui rend l’accès à 
internet primordial. 

Si les consoles utilisent internet pour enrichir l’expérience de l’utilisateur et lui proposer de multiples 
contenus supplémentaires, elles ne sont toutefois pas vraiment perçues par ce dernier comme un 
moyen d’accéder à internet. Toutes proposent un navigateur web, mais celui-ci est limité par 
l’ergonomie des manettes de jeu. Plus généralement, très peu de fonctions d’un ordinateur peuvent 
être utilisées via une console. L’accès à internet proposé par  les consoles reste ainsi très spécialisé. 

Les consoles se distinguent néanmoins de moins en moins par leur catalogue de jeux. Avec des 
terminaux mobiles (smartphones et tablettes) qui s’apparentent de plus en plus à des consoles de 
jeux portables, la différenciation qui se faisait autrefois par les jeux proposés s’opère désormais 
davantage sur les contenus additionnels proposés (films, vidéos, musique, applications, médias, etc.). 
Ainsi les consoles donnent désormais accès à des applications tierces (comme Netflix, MyCanal, 
Youtube ou Allociné), à la manière des magasins d’applications proposés par les smartphones. 

Les consoles de jeux vidéo, désormais dotées de magasins d’applications, pourraient s’apparenter à 
des interfaces d’accès à internet. 
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Les mutations de l’univers des jeux vidéo, remise en cause de l’organisation en silo du marché sur 
le segment des consoles ? 

Le premier concept de jeu vidéo, appelé le jeu de Nim, est apparu au début des années 1950 dans 
une version disponible sur l’ordinateur Nimrod. Ce n’est qu’au début des années 1970 que les 
premières consoles de salon ont vu le jour, avec l’apparition de la console Odyssey. Depuis, les 
générations de consoles se sont enchaînées. 

Les consoles de salon se distinguent des ordinateurs et autres PC par le faible nombre de fabricants. 
Jusqu’à la fin des années 1990, de nombreux constructeurs de consoles de jeux coexistaient (Sega, 
Atari, Nintendo, Sony, etc.), mais le marché des consoles de jeux s’est concentré, depuis le début des 
années 2000 et parallèlement à l’arrivée de la Xbox, autour de trois fabricants majeurs : Microsoft, 
Nintendo et Sony. À la différence des PC où les jeux vidéo étaient en général compatibles avec tous 
les ordinateurs, les jeux sur console étaient bien souvent développés pour des équipements 
spécifiques. Ainsi, les éditeurs de jeux devaient choisir entre les trois plateformes principales, qui 
appartenaient à des sociétés elles-mêmes éditrices de jeux vidéo. Le modèle prédominant était le 
modèle propriétaire, avec des jeux proposés sur des supports physiques différents (cartouches, CD-
ROM, mini DVD, DVD, Blu-Ray) et de nombreuses exclusivités liées à une console. Le recours à des 
supports physiques pour les jeux impliquait une intermédiation par des canaux de distribution 
physiques. 

Depuis, le modèle de distribution des jeux vidéo a évolué, avec une remise en cause partielle de la 
distribution en silos des contenus et un changement des conditions d’accès aux jeux pour les 
utilisateurs. 

D’abord, parce que le PC est redevenu une alternative aux consoles pour l’accès aux jeux vidéo. Les 
meilleures performances proposées par un PC de gaming en termes de puissance et de graphisme, 
associées à l’incorporation d’innovations telles que la réalité virtuelle, ont participé à l’adoption de 
ces équipements par les gamers. Au-delà de ces caractéristiques techniques, les PC offrent la 
possibilité d’accéder à des jeux d’une multitude d’éditeurs depuis un seul équipement, ce qui 
favorise également l’adhésion des joueurs. Avec l’avènement des réseaux à très haut débit, il est 
devenu possible pour des éditeurs de jeux vidéo de s’auto-éditer dans des magasins d’applications 
mobiles ou sur des plateformes agrégeant les contenus destinés aux PC comme Steam, ouverte aux 
développeurs de toutes tailles. Aujourd’hui, si les consoles tirent le marché du jeu vidéo (en 2016, 
elles représentaient 63 % du chiffre d’affaires en France), le jeu vidéo sur PC représente une part 
croissante de la valeur (29 % en 2016 après 16 % en 201532).  

Ensuite, parce que les jeux dématérialisés ont pris le dessus sur les jeux physiques et ont permis 
d’élargir le panel de jeux accessibles. Les plateformes sont devenues connectées et ont permis aux 
joueurs d’acheter leurs jeux directement en ligne plutôt qu’en passant par des intermédiaires 
physiques, contournant les contraintes à l’encontre du retro-gaming33 par exemple. Le syndicat des 
éditeurs de logiciels de loisirs indique ainsi que les ventes de jeux vidéo dématérialisés, à fin 2016, 
représentent une part plus importante34, en valeur, que celles des ventes dites « physiques ». 
Néanmoins, la suppression du support physique n’a pas suffi pour mettre fin au cloisonnement entre 
consoles. 

                                                           
32

 Le SELL., L’essentiel du jeu vidéo – marché, consommation, usage, 
http://www.sell.fr/sites/default/files/sell_ejv_octobre17_pdf_numerique_03.pdf, Octobre 2017 
33

 Pratique consistant à jouer à des jeux anciens. 
34

  Le SELL, L’essentiel du jeu vidéo – marché, consommation, usage, 
http://www.sell.fr/sites/default/files/sell_ejv_octobre17_pdf_numerique_03.pdf, Octobre 2017 

http://www.sell.fr/sites/default/files/sell_ejv_octobre17_pdf_numerique_03.pdf
http://www.sell.fr/sites/default/files/sell_ejv_octobre17_pdf_numerique_03.pdf
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Enfin, parce que la démocratisation des jeux vidéo mobiles a souligné l’engouement des joueurs pour 
des espaces communautaires. L’arrivée des smartphones et des tablettes, embarquant des 
processeurs graphiques se rapprochant de plus en plus des consoles, a pu représenter un élément 
perturbateur dans le marché des jeux vidéo. Les modèles des constructeurs habituels ont été remis 
en question ; la quasi absence d’exclusivité sur les terminaux mobiles a en effet permis d’offrir la 
possibilité aux joueurs de jouer ensemble à partir de plateformes différentes. 

Même si l’univers des consoles de jeux vidéo prédomine et reste organisé en silos, le succès 
grandissant des PC a permis de limiter l’édition de jeux exclusifs sur les consoles. De même, les 
fabricants de consoles, sensibles à l’intérêt des joueurs pour des espaces communautaires, ont 
développé des plateformes mettant les joueurs en relation. Malgré ces évolutions, la compatibilité 
des jeux reste impossible entre les différentes consoles et même la rétrocompatibilité entre un 
ancien jeu et une nouvelle console n’est pas toujours assurée, ce qui peut empêcher l’utilisation d’un 
ancien contenu. De même, le jeu multi-joueurs en ligne, permis par la connectivité des consoles, est 
principalement disponible pour les joueurs d’une même plateforme, même si certains fabricants 
comme Nintendo et Microsoft développent des jeux cross-platform. Par exemple, deux adeptes d’un 
même jeu ne pourront pas jouer en ligne ensemble si l’un utilise une Xbox et l’autre une Playstation ; 
or cette limite ne semble pas être technique, puisqu’un bug introduit dans le jeu Fortnite35 a 
temporairement permis à des joueurs de ces différentes plateformes de jouer en ligne ensemble. 

 Après les set top box, les télévisions connectées comme terminal d’accès à 2.3.2
internet de demain au sein du foyer ? 

Ces dernières années ont vu la démocratisation des téléviseurs connectés, en remplacement des 
anciennes télévisions qui servaient uniquement à diffuser l’image d’un autre équipement (box d’un 
opérateur, signal TNT, console de jeux, etc.). Désormais, les téléviseurs sont plus perfectionnés et se 
rapprochent des ordinateurs ou des smartphones, via l’ajout d’un processeur et d’une connectivité 
Wi-Fi, qui permettent de les relier directement à internet. Ce qui était précédemment géré au niveau 
de la box ou de la console de jeu – applications, jeux ou vidéos – peut désormais l’être au niveau du 
téléviseur : l’intelligence est ainsi déportée vers la télévision.  

En parallèle, les set top box des opérateurs, qui constituent des terminaux d’accès à internet 
lorsqu’elles sont reliées à des écrans de télévision, continuent de se développer et proposent 
aujourd’hui plus qu’une simple gestion des services de télévision. Ainsi, elles permettent aussi 
d’accéder à un univers applicatif, par le biais d’un magasin d’applications, ainsi qu’au web, grâce à un 
navigateur. 

A la fin du 2ème trimestre 2017, près de 65 % des foyers en France disposent d’un téléviseur 
connectable à internet, quand 92 % d’entre eux le connectent. Parmi ces équipements, les modes de 
connexion varient, et se superposent parfois ; ainsi plus de 8 téléviseurs sur 10 sont connectés via les 
box des opérateurs et près de 3 sur 10 sont des smart TV36. Ce dernier chiffre devrait continuer à 
progresser, à l’image du taux d’équipement des Français en smart TV, puisque 26 % des utilisateurs 
possèdent un tel équipement au 2ème trimestre 2017 contre 22 % un an auparavant37. 

                                                           
35

 01 Net, Des joueurs PS4 et Xbox One ont enfin pu jouer ensemble... grâce à un bug, 
http://www.01net.com/actualites/des-joueurs-ps4-et-xbox-one-ont-enfin-pu-jouer-ensemble-grace-a-un-bug-
1259436.html, 19 septembre 2017  
36

 Une smart TV est une télévision qui possède une connexion à internet intégrée. 
37

 CSA, Observatoire de l’équipement audiovisuel des foyers de France métropolitaine – Résultats des 1
er

 et 2
ème

 trimestres 
2017 pour la télévision », http://www.csa.fr/Etudes-et-publications/Les-observatoires/L-observatoire-de-l-equipement-
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La généralisation des télévisions et des montres connectées, ou la possibilité de voir s’imposer de 
nouveaux systèmes d’exploitation ? 

Les deux systèmes d’exploitation dominants dans le mobile ont tous les deux leur équivalent dans 
l’univers de la télévision. Android TV est intégré directement dans la télévision par certains 
constructeurs ou accessible via un périphérique externe (boîtier Android TV d’un constructeur tiers 
ou box de l’opérateur). La version d’iOS destinée à la télévision, tvOS, n’est quant à elle disponible 
que via un périphérique externe, l’Apple TV, Apple n’ayant souhaité ni commercialiser son propre 
téléviseur ni signer un partenariat avec un fabricant de télévisions. 

Le choix de commercialiser le système d’exploitation de la télévision via un boitier externe présente 
un avantage dès lors que le cycle de vie d’une télévision est assez long (environ 7 ans38) : il permet 
d’envisager son renouvellement plus régulièrement, comme pour un smartphone ou une tablette, et 
indépendamment de l’âge du téléviseur. 

Si la majorité des constructeurs ont intégré Android TV dans leurs télévisions, il est intéressant de 
remarquer que les deux plus grandes marques du marché39, Samsung et LG, exploitent leur propre 
OS basé sur un noyau Linux, respectivement Tizen et Web OS. Les deux constructeurs sont, par 
ailleurs, leaders sur le marché européen avec, en termes de ventes en 2016, respectivement 31 % et 
13 % de parts de marché contre 11 % pour les télévisions embarquant Android TV40.  

Dans l’univers de la télévision connectée, il reste ainsi possible pour un fabricant de se différencier et 
de maîtriser la partie logicielle de ses produits afin de proposer à ses clients, de plus en plus 
demandeurs de connectivité et d’accessibilité aux services OTT, une expérience riche et parfaitement 
sécurisée. Le développement de systèmes d’exploitation alternatifs reste plus facile sur un marché 
qui n’est pas encore dominé par un acteur spécifique, caractérisé par un environnement applicatif 
encore limité. 

Le développement des montres connectées est un exemple similaire à celui des téléviseurs 
connectés, Apple et Google sont présents de la même manière, Apple via son système d’exploitation 
watchOS uniquement proposé dans son Apple Watch et Google via Android Wear. Ces deux 
systèmes d’exploitation destinés aux montres connectées sont des dérivés d’iOS et d’Android. 
Samsung utilise pour sa part son propre système : Tizen, ouvert à tous, comme pour ses téléviseurs. 
Apple domine largement le marché des montres connectées, puisqu’il détient presque la moitié du 
marché, loin devant Android Wear et Tizen crédités chacun d’un peu plus de 15 % du marché41. 

Les montres connectées restent pour la plupart dépendantes des smartphones et si Apple n’a rendu 
compatible son Apple Watch qu’avec des iPhone, Google et Samsung proposent quant à eux une 
compatibilité de leur système d’exploitation destiné aux montres avec les iPhone. 

                                                                                                                                                                                     

audiovisuel-des-foyers/L-equipement-audiovisuel-des-foyers-des-1er-et-2eme-trimestres-2017-pour-la-television, 
20 octobre 2017  
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 Audio Video HD, Nous changeons de TV en moyenne tous les 7 ans, http://www.audiovideohd.fr/actualites/8750-NPD-
DisplaySearch-nous-changeons-de-TV-bien-plus-souvent.html, 13 juin 2012 
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 Statista,  Global market share held by LCD TV manufacturers from 2008 to 2016, 
https://www.statista.com/statistics/267095/global-market-share-of-lcd-tv-manufacturers/ 
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 Statista, Share of smart TV sales in Europe by operating system in 2016, 
https://www.statista.com/statistics/660850/smart-tv-operating-system-market-share-in-europe/ 
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 Neowin, IDC: Smartwatch shipments fell 32% in Q2, with Apple Watch crashing by 55%, 
https://www.neowin.net/news/idc-smartwatch-shipments-fell-32-in-q2-with-apple-watch-crashing-by-55, 22 juillet 2016 
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 Les enceintes connectées avec assistants vocaux, futures cheffes de file d’une 2.3.3
galaxie d’équipements connectés dans la maison ? 

L’émergence des assistants vocaux a conduit à l’apparition d’équipements d’un nouveau genre, où la 
voix a remplacé le tactile pour communiquer.  

Après avoir équipé à l’origine des terminaux mobiles (smartphones et tablettes), ce nouveau mode 
d’interaction, sous la forme d’assistance vocale, équipe désormais des terminaux fixes : les enceintes 
connectées. Elles sont utilisées au sein même des foyers et reposent sur le principe d’une 
connectivité Wi-Fi greffée à une enceinte équipée de micros et d’un haut-parleur qui, grâce à 
l’intelligence artificielle incorporée, entrent en interaction avec la voix des utilisateurs.  

Ces équipements ont été conçus pour répondre à toutes les demandes et commandes des 
utilisateurs passées oralement ; par exemple, l’enceinte pourrait mettre de la musique ou rechercher 
un restaurant italien pour dîner. Les enceintes peuvent également interagir avec l’ensemble des 
équipements connectés du foyer, sous réserve qu’ils soient compatibles ; ainsi, une enceinte pourrait 
allumer la lumière quand l’utilisateur entre dans une pièce ou envoyer des vidéos sur l’écran de la 
télévision. Des partenariats ont ainsi été créés entre des constructeurs d’électroménager et des 
enceintes connectées. Pour se faire entendre, l’utilisateur doit employer une expression prédéfinie 
comme « Ok Google », « Alexa » ou « Dis Siri » en fonction du modèle, l’enceinte répond ensuite à 
ses attentes en analysant notamment ses habitudes afin de lui proposer des réponses pertinentes.  

L’adoption des enceintes connectées par les utilisateurs semble déjà bien engagée aux États-Unis, et 
devrait bientôt s’observer en France ; Google a lancé en fin d’année 2017 son enceinte Google Home, 
tandis qu’Apple et Amazon annoncent la commercialisation de leurs enceintes respectives, HomePod 
et Amazon Echo, pour le printemps 2018. 

Les enceintes connectées, déjà un succès aux États-Unis 

L’utilisation de l’assistance vocale pour réaliser des recherches ou consulter des informations sous 
forme de conversation avec un terminal connaît un essor très important, notamment aux États-Unis 
qui sont précurseurs. En 2010, Eric Schmidt, le PDG de Google affirmait que 25 % des requêtes aux 
États-Unis étaient faites par la voix. Si Google a communiqué un chiffre actualisé de 20 % en 201642, 
le marché des assistants vocaux reste en forte croissance, avec le développement des enceintes 
intelligentes qui embarquent cette fonction. 

Amazon, Apple et Google constituent le fer de lance de ce secteur. Aux États-Unis, Amazon a par 
ailleurs pris une longueur d’avance sur ses concurrents pour les enceintes intelligentes puisque 
d’après le cabinet CIRP, la part de marché du géant de la distribution atteint 69 % en décembre 2017, 
avec 31 millions d’enceintes Echo vendues, contre 14 millions pour Google et son enceinte Google 
Home43. Wallmart, autre géant américain de la distribution physique, a noué un partenariat avec 
Google pour concurrencer Amazon dans le commerce en ligne en permettant aux utilisateurs 
d’enceintes Google de faire leurs courses via son assistant vocal. Quant à Apple, en retrait pour le 
moment, il a ouvert les précommandes pour son HomePod aux États-Unis, avec des premières 
livraisons attendues dès février 2018.  
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 Search Engine Land, Google says 20 percent of mobile queries are voice searches, https://searchengineland.com/google-
reveals-20-percent-queries-voice-queries-249917, 18 mai 2016 
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 Geek Wire, New data: Google Home faring better against Amazon Echo, grabbing 40% of U.S. holiday sales 
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Ce marché, en pleine évolution, promet un fort potentiel ; selon le cabinet de recherche Forrester, 
plus de 2 foyers américains sur 3 devraient être équipés d’enceintes connectées en 202244. 

 La voiture connectée, future modalité ordinaire d’accès à internet ? 2.3.4

L’utilisation des innovations technologiques dans les véhicules connectés tend d’abord à répondre à 
l’exigence de sécurité, à rendre les transports plus efficaces et à faciliter la conduite. A cet égard, il 
doit être rappelé que l’ensemble du parc automobile est destiné à être équipé de cartes SIM du fait 
de la mise en place du système eCall45. Néanmoins, l’apport de la connectivité internet aux véhicules 
est également envisagé comme devant participer à l’information et au divertissement des passagers. 

Il s’agit dès lors de donner aux passagers un accès à leur messagerie électronique, à des contenus 
multimédias, à leur agenda, etc. Le tableau de bord pourrait devenir, à terme, un des écrans les plus 
consultés. Le conducteur et les passagers pourront accéder à internet et à certaines applications 
selon trois formules différentes, en fonction de la stratégie retenue par les constructeurs :  

- Système embarqué : la capacité de calcul et la connectivité sont intégrées dans la voiture, à 
l’aide d’une carte SIM et d’un abonnement télécom dédiés au véhicule ; 

- Système hybride : l'intelligence est intégrée dans la voiture, mais le smartphone est utilisé en 
tant que modem46 ; 

- Système d'intégration de smartphone : l'écran du smartphone est répliqué sur le tableau ou 
l’ordinateur de bord ; l'intelligence et la connectivité proviennent du smartphone. 

Les constructeurs automobiles accordent naturellement une grande importance à la sécurité et 
veulent éviter toute activité qui pourrait distraire ou menacer la sécurité du conducteur. C'est 
pourquoi, dans le cas où le smartphone du conducteur serait utilisé dans la voiture connectée, seules 
quelques applications et fonctionnalités pourraient être « répliquées » dans le système multimédia 
de la voiture. Des accords entre les éditeurs d’OS et les constructeurs devront dès lors être trouvés. 
L’utilisation de la commande vocale, au travers des assistants, devrait également être une réponse à 
l’exigence de sécurité. En parallèle, dans la perspective de la démocratisation des voitures 
autonomes, l’infotainment ou l’ « information-divertissement » devrait devenir de plus en plus 
populaire et les limitations appliquées au nom de la sécurité du conducteur dans le système 
d’exploitation de la voiture devraient s’estomper. 

Le décollage du véhicule connecté, alliance ou opposition entre géants du numérique et 
monuments de l’automobile ? 

Les constructeurs et les équipementiers automobiles, les grands acteurs de l’internet, en particulier 
les éditeurs d’OS, et les start-ups veulent profiter de ce marché en pleine croissance. Se matérialise 
actuellement un rapport de force ou d’alliance entre les deux industries. Par exemple, Google a créé 
avec quatre grands constructeurs automobiles (Audi, General Motors, Honda et Hyundai) l’Open 
Automotive Alliance afin d’intégrer le système Android dans les véhicules avec la solution Android 
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 Forbes, 22 Million Amazon Echo Smart Speakers To Be Sold In 2017, Driving US Smart Home Adoption 
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 Un règlement européen (http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015R0758&from=FR) 
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 Compte tenu du règlement mentionné précédemment, cette stratégie ne semble pas avoir beaucoup d’avenir. 
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Auto. Apple a développé CarPlay, une version embarquée d'iOS pour les véhicules, permettant 
d'obtenir des itinéraires, de passer des appels, d’échanger des messages, d’écouter de la musique et 
d’utiliser Siri directement sur le tableau de bord de la voiture47. La solution Mirrorlink du consortium 
Car Connectivity regroupant selon ses membres48 70 % des constructeurs automobiles du monde et 
70 % des fabricants de smartphones (Huawei, Samsung, Sony, HTC, LG) ainsi que de nombreux grands 
fournisseurs de l’électronique grand public, permet de voir les applications du smartphone sur l'écran 
du tableau de bord et d’entendre le son via les haut-parleurs de la voiture. De leur côté, certains 
constructeurs automobiles ne souhaitent pas laisser les acteurs du numérique s’accaparer ce marché 
et tentent de développer leurs propres solutions comme Renault avec Easy Connect ou le consortium 
SmartDeviceLink regroupant Ford, Toyota, PSA, Mazda, Subaru et Suzuki qui milite pour favoriser 
l’adoption de la plateforme SDL développée en open source par une filiale de Ford. 

 La « kindle-isation » du terminal, le façonnement d’un internet spécialisé ? 2.3.5

Aujourd’hui, l’utilisateur privilégie son smartphone pour aller sur internet. Mais il regarde aussi des 
vidéos en ligne sur son téléviseur, se procure de la musique sur son assistant vocal, demande des 
informations sur le trafic à sa voiture, télécharge de nouveaux jeux depuis sa console de salon et 
achète des livres via sa liseuse. L’utilisateur dispose ainsi d’une galaxie d’équipements, qui lui 
donnent accès à internet et lui permettent de répondre à l’ensemble des besoins de la vie 
quotidienne. Cette tendance, qu’on pourrait qualifier de « kindle-isation » de l’accès à internet, 
pourrait englober deux phénomènes. 

D’une part, elle pourrait correspondre à une évolution « naturelle » des usages qui appellerait un 
type d’équipement terminal spécifique pour chaque usage ; l’ergonomie pourrait conduire 
l’utilisateur à recourir à un terminal dédié pour chaque type de contenu auquel il souhaite accéder. 
Un exemple est celui de la liseuse, qui se connecte à internet principalement pour accéder aux 
versions digitales de livres. Si, aujourd’hui, peu d’équipements proposent des accès restreints à 
internet, l’explosion attendue du nombre d’objets connectés peut laisser présager que ce type 
d’accès, limité, va se généraliser. Alors que l’accès via un terminal unique, comme un smartphone ou 
un ordinateur, permettait a priori de voir la multitude et la richesse des contenus et services 
disponibles en ligne, la spécialisation croissante des équipements ne permet plus d’appréhender la 
diversité d’internet. On assiste à une segmentation de l’accès à internet entre une somme 
d’intermédiaires offrant des connexions spécialisées.  

D’autre part, la « kindle-isation » pourrait refléter le positionnement de certains fournisseurs de 
contenus et services qui proposent des équipements dédiés à l’accès à leurs offres. C’est, semble-t-il, 
le cas pour les enceintes connectées HomePod : les premières annonces laissent entendre qu’elles 
seront réservées aux services Apple Music et iTunes49 et inaccessibles pour les services de musique 
en ligne concurrents comme Spotify50. Ce modèle, dans lequel un équipement est associé, des 
couches physiques aux couches logicielles, à un seul acteur, souvent une plateforme en ligne, 
pourrait être suivi par d’autres acteurs. Demain, un réseau social pourrait offrir un terminal dont 
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l’accès à internet serait limité aux applications partenaires, le GPS des voitures connectées pourrait 
sélectionner les itinéraires susceptibles d’accroître la fréquentation des enseignes ayant des accords 
avec leur constructeur. 

Lorsqu’elle résulte de la stratégie d’entreprises, la spécialisation de l’équipement peut aller de pair 
avec l’offre d’un service d’accès à internet spécifique, invisible pour l’utilisateur final. Ainsi, certains 
objets connectés sont vendus d’office avec un service de connectivité, comme l’Apple Watch Series 3 
en version cellular51. 

Quelle que soit son origine, on pourrait craindre que ce modèle ne s’étende à l’ensemble des 
équipements, conduisant à un fractionnement de l’accès à internet. Inversement, il est probable que 
cette « kindle-isation » de l’accès à l’internet ne se généralise pas et qu’un appareil, tel le 
smartphone ou le couple modem-ordinateur aujourd’hui, ait vocation à permettre un accès à 
caractère universel à internet. C’est pourquoi ces équipements feront l’objet d’une analyse plus 
approfondie dans la suite du document. 

 

*** 

 

Les terminaux n’ont pas fini d’évoluer et d’autres équipements, enrichis de nouvelles fonctionnalités, 
proposent à leur tour une connexion à internet ; c’est le cas des consoles de jeux, des télévisions, des 
enceintes et des voitures. 

Si l’on considère l’ensemble de ces segments, il existe une pluralité de systèmes d’exploitation. Ainsi, 
aux acteurs historiques des consoles de jeu s’ajoute, sur le marché des téléviseurs connectés, 
Samsung qui a équipé l’ensemble de son parc avec son propre système d’exploitation Tizen, offrant 
une alternative aux systèmes Apple TV et Android TV ; du côté des assistants vocaux, Amazon 
concurrence Apple et Google avec son produit Alexa, intégré à son enceinte connectée Echo, tandis 
que sur le segment des véhicules, les industriels s’organisent pour élaborer de nouvelles solutions de 
connectivité. 

Toutefois, Apple et Google restent prédominants sur le marché des smartphones, qui constitue 
aujourd’hui l’équipement de référence pour accéder à internet en France. Bien que de nombreux 
fabricants se disputent des parts de marché en termes d’équipements physiques, les effets de réseau 
et de club propres aux plateformes ont désormais fini de concentrer le marché autour des systèmes 
d’exploitation iOS et Android. 
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3 Limites existantes à l’ouverture d’internet et risques pour l’internet de 
demain 

3.1 La place des terminaux dans l’accès à internet 

Les terminaux jouent un rôle essentiel dans l’accès à internet. Ils offrent des fonctionnalités 
potentiellement très différentes et sont en partie contrôlés par un nombre réduit d’acteurs 
économiques. Il y a donc lieu d’en tenir compte pour l’évaluation du bon fonctionnement de 
l’internet. Il apparaît néanmoins que le règlement sur l’internet ouvert, malgré un objectif ambitieux, 
néglige ce maillon de la chaîne qui va de l’utilisateur final du service d’accès à internet aux 
informations, contenus, applications et services. 

 L’esprit du règlement sur l’internet ouvert 3.1.1

Avec le règlement 2015/2120 du 25 novembre 2015 établissant des mesures relatives à l'accès à un 
internet ouvert, le législateur européen a pris position sur le caractère de bien commun de l’internet, 
en soulignant qu’il est « devenu une plateforme ouverte d’innovation facile d’accès pour les 
utilisateurs finals, les fournisseurs de contenus, d’applications et de services et les fournisseurs de 
services d’accès à l’internet ». En outre, le Conseil constitutionnel a considéré « qu'en l'état actuel 
des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des services de 
communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services pour la participation à 
la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions », le droit constitutionnel de s’exprimer 
et de communiquer librement « implique la liberté d'accéder à ces services »52. Cette ressource, dont 
la valeur aujourd’hui provient notamment du fait qu’elle est aisément partagée, ne devrait pas faire 
l’objet d’un accaparement par quelques personnes physiques ou morales. 

Dans le règlement, les utilisateurs finals se sont vu reconnaître des droits. 

Il convient de relever que ces droits concernent non seulement les flux qui entrent sur le réseau du 
fournisseur d’accès à internet, mais également les flux qui en sortent ; en effet, « quel que soit le lieu 
où se trouve l’utilisateur final ou le fournisseur, quels que soient le lieu, l’origine ou la destination de 
l’information, du contenu, de l’application ou du service », les utilisateurs finals doivent pouvoir : 

- d’une part, « accéder aux informations et aux contenus » et « utiliser […] des applications et 
des services » ; 

- d’autre part, « diffuser [des] informations et [des] contenus » et « fournir des applications et 
des services ». 

Pour ce faire, le règlement reconnaît aux utilisateurs le droit « d’utiliser les équipements terminaux 
de leur choix ». 

Tout en énonçant un objectif ambitieux d’ouverture de l’internet, le règlement se focalise néanmoins 
sur les fournisseurs d’accès à internet, en leur imposant des mesures d’encadrement des pratiques 
de gestion de trafic, de transparence, ainsi que l’interdiction des restrictions à l’utilisation 
d’équipements terminaux connectés aux réseaux. 
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Or, les terminaux, qui présentent des adhérences avec les réseaux d’accès, sont au cœur de la chaîne 
d’accès technique d’internet. Ils en constituent des maillons essentiels qu’il convient d’examiner à 
l’aune du principe de l’internet ouvert.  

 Les équipements terminaux au sein de la chaîne technique d’accès à internet 3.1.2

Ces maillons sont d’abord matériels. Au-delà des FAI, d’autres acteurs s’intercalent entre l’utilisateur 
final et les contenus et services en ligne. Il s’agit des hébergeurs de données, des opérateurs de 
transit, et des terminaux. 

 
Maillons matériels entre l’utilisateur final et l’internet 

Ces maillons entre l’utilisateur et les contenus et services en ligne sont également de nature 
logicielle. Plusieurs acteurs occupent une place prépondérante dans les échanges de données sur 
internet. Les plateformes en ligne en font partie, tout comme les magasins d’applications et les 
applications. Les systèmes d’exploitation sont également un passage obligé pour les données sur 
internet. 



 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 30/73 

 

Maillons logiciels entre l’utilisateur final et les contenus 

 Les spécificités des maillons que forment les terminaux 3.1.3

L’utilisateur final n’est pas nécessairement en position d’évaluer toutes les caractéristiques de ces 
équipements : d’abord, ce ne sont fréquemment pas des professionnels qui achètent des 
équipements terminaux ; ensuite, lorsqu’un utilisateur final a choisi un équipement terminal, il en 
use généralement de manière exclusive (il est rare, par exemple, d’avoir  plusieurs terminaux mobiles 
pour un même accès à internet), et ne le renouvelle pas immédiatement (en 2016, selon le cabinet 
Kantar, les utilisateurs européens de smartphones ont changé d’équipement après 22 mois d’usage 
en moyenne) ; enfin, les fabricants de certains équipements terminaux, en particulier mobiles, 
bénéficient aujourd’hui d’une position concurrentielle particulièrement forte. Or des limites à 
l’ouverture de l’internet pourraient venir de ces équipements, que ce soit pour des raisons 
techniques ou pour des raisons commerciales. Garante de la neutralité au niveau des réseaux, 
l’Arcep étudie donc les équipements terminaux et leurs systèmes d’exploitation, qui présentent des 
adhérences avec les réseaux. 

Si le règlement européen sur l’internet ouvert consacre la liberté de choix et d’usage du terminal, il 
n’impose pas d’obligation spécifique aux équipementiers et constructeurs de terminaux, ni aux 
autres maillons logiciels de la chaine technique présentée ci-dessus. L’Arcep estime pour sa part que 
pour appréhender le concept d’internet ouvert de manière large, il convient d’examiner l’influence 
des terminaux. 

 Le périmètre de l’analyse 3.1.4

Dans le cadre des présents travaux, les terminaux sont considérés en fonction de la capacité qu’ils 
offrent à l’utilisateur final d’accéder à l’ensemble des informations et services disponibles sur 
internet et d’y fournir des contenus. 
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Dans ce contexte, les principaux terminaux analysés sont les suivants : 

- les terminaux mobiles de communications (smartphones et tablettes), 

- les box internet des opérateurs de télécommunications53, 

- les box TV des opérateurs ou d’acteurs alternatifs (Apple TV, Roku, etc.), 

- les ordinateurs, 

- les terminaux vocaux, 

- les consoles de jeux vidéo, 

- les téléviseurs connectés, 

- les autres objets connectés offrant un accès à internet (montres connectées, liseuses, etc.). 

A l’inverse, d’autres terminaux, comme la majorité des objets connectés (capteurs connectés, 
compteurs intelligents, mobilier connecté, etc.), n’entrent pas dans le périmètre de cette étude, dans 
la mesure où ils ne permettent pas à l’utilisateur d’accéder à internet. 

Parmi les différents équipements analysés, les situations peuvent être radicalement différentes, et 
les limitations pour l’utilisateur plus ou moins sévères. Mais il importe de garder en vue la 
représentativité de chaque catégorie d’équipements dans l’accès à internet. C’est ainsi que les 
limitations, même faibles, pouvant venir des smartphones n’ont pas la même influence globale sur 
l’ouverture d’internet que des limitations a priori plus importantes émanant de terminaux plus 
marginaux et plus spécialisés. 

3.2 Les limites liées à la nature des terminaux 

Lorsqu’un utilisateur final fait l’acquisition d’un terminal, il le choisit tout d’abord en fonction des 
usages qu’il prévoit : fixes ou mobiles, simples ou avancés, spécifiques ou pas. Ce choix a des 
conséquences directes sur l’étendue de ses possibilités en termes d’accès à internet et de fourniture 
de contenus en ligne. 

 Le couple modem-ordinateur, modalité idéale d’accès aux services et de 3.2.1
fourniture de contenus en ligne ? 

Aujourd’hui encore, même si certains utilisateurs ont porté à la connaissance de l’Arcep les difficultés 
soulevées par l’insuffisance de la documentation technique mise à disposition par les fournisseurs de 
certaines box, et plus généralement, les restrictions d’usage (concernant par exemple l’auto-
hébergement, les réseaux privés virtuels, les remote desktops, certaines fonctionnalités des jeux en 
ligne, etc.) liées au routeur intégré dans certaines box, tout développement de service en ligne un 
minimum complexe fait nécessairement appel à un modem et à un ordinateur (non seulement pour 
des raisons d’ergonomie, mais aussi pour des choix de compatibilité et de disponibilité des outils de 
développement). 
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Parmi les ordinateurs, certains estiment même que l’ordinateur fixe, et plus précisément le PC, est 
l’équipement multi-usage de référence, puisqu’il est possible de le faire évoluer en écrivant de 
nouveaux programmes ou en ajoutant de nouveaux composants. Les interfaces tant physiques que 
logicielles permettent de lui ajouter de nouvelles fonctionnalités. 

Jonathan Zittrain54 relève ainsi des similitudes entre l’utilisation des PC et celle d’internet : « Internet 
et le PC suivent une même trajectoire. Leurs inventeurs partageaient la même passion pour le 
bidouillage […]. Les deux plateformes ont été mises à disposition alors qu’elles n’étaient pas finies, 
c’était donc aux utilisateurs de trouver comment les exploiter, mais c’était aussi à eux de régler les 
problèmes à mesure qu’ils apparaissaient. Cette ouverture n’existe pas dans les voitures, les frigos et 
TiVos (magnétoscopes numériques). Comparé aux autres technologies que nous utilisons aujourd’hui, 
cela est anormal, absurde même. » 

Néanmoins, faire évoluer un PC n’est en général à la portée que des utilisateurs avancés. Pour des 
utilisateurs à la fois moins avertis et soucieux de l’intégrité de leur équipement, les possibilités 
offertes par le PC ne compensent pas ses inconvénients en matière de facilité d’usage et de sécurité. 
Il semble que les utilisateurs aient à arbitrer entre liberté et confort. Jonathan Zittrain relève lui-
même l’opposition entre le modèle « ouvert » des PC et le modèle plus sûr des ordinateurs intégrés. 

Du reste, ce modèle des ordinateurs intégrés se rapproche de celui des smartphones avec une 
tendance à la mise à disposition de contenu via les magasins d’applications. C’est le cas  par exemple 
des ordinateurs équipés des systèmes d’exploitation Windows 10. 

Par ailleurs, certaines fonctionnalités aujourd’hui utilisées dans le cadre d’un accès à internet font 
souvent défaut aux ordinateurs. Par exemple, certaines applications comme WhatsApp requièrent, 
pour pouvoir être utilisées, un terminal disposant d’une carte SIM afin de valider l’identifiant de 
l’utilisateur. 

D’autres composants n’ont pas vocation à être communément déployés sur des ordinateurs, comme 
les appareils photos, les GPS, les capteurs de mouvement, les scanners de codes QR, les puces NFC 
ou les gyroscopes (qui servent dans les applications de boussole). 

Ceci explique que certaines applications aient été développées uniquement sur smartphones. En 
conséquence, si l’ordinateur reste le meilleur équipement pour mettre à disposition des contenus sur 
internet, il ne peut désormais plus être considéré comme l’équipement permettant un accès 
universel à internet. 

 Les autres terminaux, conçus pour la consommation de services 3.2.2

Là où la connexion à internet fut autrefois l’apanage de l’ordinateur fixe, le marché s’est aujourd’hui 
majoritairement porté sur de nouveaux terminaux, essentiellement le smartphone. Ce terminal, bien 
que permettant de très nombreux usages, ne comporte pas toutes les facilités qu’offre un 
ordinateur, notamment en termes de périphériques d’entrée ou de traitement des données. Il est 
conçu comme un facteur simplificateur de l’expérience de l’utilisateur final lorsqu’il accède à 
internet. 

Avec la miniaturisation et la baisse des coûts des modules permettant de connecter des équipements 
électroniques à internet, la gamme des objets connectables s’est considérablement étendue, et les 
offres de connectivité aussi. Il en résulte un panel d’expériences très hétéroclites, et l’exigence des 
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utilisateurs en matière d’accès aux contenus d’internet n’est pas nécessairement la même selon 
l’amplitude des fonctionnalités proposées par chaque appareil. 

Ainsi, les montres connectées présentent des limites inhérentes à leur format : un affichage restreint, 
entrainant une sélection drastique des éléments exposés, et peu d’options d’interaction (écran 
tactile, nombre réduit de boutons). On comprend dès lors que le client n’exige pas une connectivité 
totale avec l’ensemble des contenus disponibles en ligne, mais s’attend à un accès plus sélectif et 
ergonomiquement adapté. 

Le même phénomène s’observe pour d’autres terminaux émergents, tels que les consoles de jeux 
vidéo connectées, les voitures connectées ou les enceintes intelligentes. Les conditions d’affichage 
(écran petit, voire inexistant) et le passage de l’essentiel de l’interaction par le canal audio limitent 
les possibilités d’accéder à une information exhaustive et entraînent une sélection des informations 
présentées par l’éditeur de contenus. 

Ainsi, les nouveaux terminaux, qu’il s’agisse des smartphones, des montres connectées ou des 
enceintes intelligentes, sont essentiellement orientés vers la consommation de services et 
d’applications (même si, au sein de ceux-ci, l’utilisateur peut être amené à produire et à éditer du 
contenu) : leurs utilisateurs peuvent capter ce qui se passe autour d’eux ou dicter des textes, mais ils 
n’ont la possibilité d’écrire des programmes ou de rédiger des textes que dans une bien moindre 
mesure. Étant de plus en plus connectés, ces terminaux requièrent de moins en moins d’espace de 
stockage local. 

Ces limites n’entraînent en soi pas de cas de conscience puisqu’elles résultent de la nature de l’objet 
et sont attendues par le client. Néanmoins, en extrapolant cette tendance à la multiplication des 
objets connectés, il est possible de considérer qu’il existe un risque de fragmentation de l’accès des 
utilisateurs à internet, qui pourrait à terme ne plus consister qu’en de nombreux silos ou « sous-
internets » spécialisés. Cette « balkanisation » d’internet, si elle est encore loin d’être complète au 
sens où il existe encore à ce jour des terminaux « généralistes », pourrait mettre en péril l’ouverture 
d’internet, dès lors que certains utilisateurs pourraient ne pas détenir l’ensemble des équipements 
leur assurant de pouvoir mettre à disposition et accéder à l’ensemble des contenus disponibles sur 
internet. 

 Les smartphones et les tablettes, des terminaux offrant un accès généraliste aux contenus a)
et qui pourraient servir à concevoir des services 

En moins d’une décennie, les smartphones se sont imposés comme la principale modalité d’accès à 
internet. Tout comme les tablettes, les smartphones offrent une pluralité d’usages au point que la 
commission d'enrichissement de la langue française recommande de les qualifier de « mobile 
multifonction ». Théoriquement, ils permettent d’accéder à l’ensemble des contenus mis à 
disposition sur internet.  

Par ailleurs, le caractère quelque peu limité de leur interface (l’écran tactile étant peu indiqué pour la 
production de contenu écrit, tel que du code) s’atténue avec l’apparition de smartphones qui 
peuvent faire office d’unité centrale (par exemple, le doc DeX de Samsung55 et le Display Doc de 
Microsoft56) : avec ces nouveaux appareils, l’utilisateur pourrait avoir entre les mains toutes les 
possibilités du smartphone et toutes celles du PC. Cette évolution est toutefois cantonnée à quelques 
terminaux et apparaît trop récente pour en estimer le succès. 
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Il convient de relever que les smartphones et les tablettes, dont la polyvalence a été l’atout principal 
dans leur adoption par le grand public, sont naturellement moins adaptés que d’autres terminaux 
pour répondre à des besoins spécifiques. Ainsi, la lecture sera plus confortable sur une liseuse, les 
télévisions demeurent les écrans de prédilection pour la consommation de contenus vidéo et les 
consoles et PC offrent une meilleure expérience aux joueurs. 

 Les liseuses, confort de lecture et fonctionnalités limitées b)

Les liseuses se démarquent tout d’abord des tablettes par leurs écrans qui offrent un confort de 
lecture supérieur. Dédiées à la lecture, les liseuses ne supportent que peu d’applications et sont 
parfois même limitées à cet usage. Ceci s’explique notamment par l’usage de la technologie e-ink qui 
offre une vitesse de rafraîchissement bien inférieure à celle des autres écrans, ainsi qu’un affichage 
en général bicolore, ce qui empêche le rendu correct de la plupart des pages web actuelles. 

L’exigence du client achetant une liseuse n’est cependant probablement pas d’obtenir une 
expérience multimédia complète, pour laquelle il peut privilégier certaines tablettes hybrides offrant 
un format similaire à la liseuse, avec des fonctionnalités plus étendues. 

Les liseuses se distinguent aussi des tablettes par l’accès à internet qu’elles offrent. Leur connectivité 
est en effet surtout mise à profit pour offrir un accès à des catalogues de livres. S’il est envisageable 
de les relier à un ordinateur et d’accéder de cette façon à l’ensemble des livres électroniques, il n’est 
en pratique pas possible de les connecter directement à d’autres magasins de livres que celui qui a 
été configuré par le constructeur57. 

 Les consoles de jeux, la puissance harnachée  c)

Si le mobile a initié une nouvelle clientèle à la pratique des jeux vidéo (en particulier sur le « casual 
gaming », ou jeu occasionnel), les consoles de jeux dédiées demeurent un moyen de jouer essentiel, 
notamment depuis qu’elles ont également évolué vers un modèle connecté. La connexion à internet 
des consoles est ainsi devenue quasiment indispensable, autant par la volonté des constructeurs 
(pour gérer les mises à jour et lutter contre le piratage des jeux) que par l’appétence des clients pour 
le jeu en ligne. 

Fortes de cette connexion, certaines consoles contiennent désormais aussi des applications (en 
particulier pour la lecture de contenus audiovisuels) et des navigateurs (accompagnés des 
périphériques nécessaires – clavier, souris – pour émuler un ordinateur). Pour autant, les consoles ne 
s’identifient pas encore elles-mêmes comme des terminaux multifonction. Leurs interfaces de 
référence restent les manettes, or celle-ci sont conçues pour permettre aux utilisateurs de réagir 
rapidement mais n’offrent pas de mode de saisie évolué. Au point que les constructeurs de consoles 
proposent souvent des applications sur smartphones afin que ceux-ci puissent servir de second 
écran. Ainsi, pour acheter des jeux sur le magasin en ligne, un utilisateur aura parfois plus vite fait de 
passer par son smartphone que par sa console.  

Par ailleurs, certains constructeurs de consoles restent sur des modèles centrés autour de l’offre de 
jeux vidéo. Ainsi, bien que les consoles de Nintendo soient pourvues d’un écran tactile et d’un OS 
leur ouvrant les mêmes possibilités qu’aux smartphones, le constructeur a fait le choix de bloquer le 
navigateur pour qu’il ne puisse être utilisé que pour paramétrer la console. Pour accéder à des 
contenus, l’utilisateur est alors contraint de passer par le magasin d’applications. 
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 Cette limitation ne semble pas justifiée par les capacités techniques de l’appareil (contrairement au rendu des pages 
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 Les téléviseurs connectés, bientôt émancipés de l’audiovisuel ?  d)

Des systèmes d’exploitation comparables à ceux présents sur les smartphones commencent à être 
déployés sur les téléviseurs, avec à ce jour une certaine variété. Ceux-ci permettent d’installer des 
applications et services pour accéder à des contenus via internet. Si les systèmes d’exploitation sont 
similaires, les télévisions n’offrent cependant pas l’ergonomie appropriée, lorsqu’il s’agit de saisir un 
texte ou de naviguer dans des menus par exemple, ce qui réduit significativement l’appétence des 
utilisateurs à s’en servir pour chercher des contenus. En réalité, les périphériques d’entrée (claviers 
ou curseurs) adéquats pourraient être connectés à ces terminaux, mais leurs utilisateurs ne 
perçoivent généralement pas le téléviseur comme un moyen de surfer sur internet et n’aménagent 
traditionnellement pas leur domicile dans cette perspective. La principale interface physique 
permettant de contrôler le téléviseur reste donc la télécommande58. Dès lors, même intelligentes, les 
télévisions servent principalement à consulter des applications de contenus audiovisuels ou à un 
contenu préalablement sélectionné par l’utilisateur via son smartphone. L’apparition des assistants 
vocaux sur les téléviseurs pourrait participer à l’enrichissement du contenu consulté depuis la 
télévision. 

 Les assistants vocaux et les enceintes connectées, vers une expérience intelligente mais e)
orientée de l’internet 

Des assistants vocaux sont aujourd’hui développés sur tous types de supports (ordinateur, 
smartphones, télévision, véhicule connecté, etc.). La particularité des enceintes connectées est 
qu’elles reposent uniquement sur de telles interfaces, et ne peuvent donc, par nature, donner accès 
aux contenus d’internet prenant une forme visible (textes, images, vidéos, jeux vidéo) que sur des 
écrans déportés (télévision connectée, écran d’ordinateur, smartphone). 

Lorsqu’elles sont contraintes à une restitution orale, les enceintes connectées ne fournissent souvent 
qu’un seul résultat pour une requête, choisi par l’algorithme de classement. Si les développeurs 
d’algorithmes ont tout intérêt à ce que les résultats retournés par leurs outils soient pertinents, il 
reste que la nécessité d’une réponse unique constitue une restriction structurelle à l’ouverture 
d’internet. 

Il convient par ailleurs de relever qu’en règle générale, l’assistant vocal configuré par défaut sur un 
terminal ne peut être remplacé, étant lié au système d’exploitation. De plus, certains assistants 
vocaux ne peuvent être configurés pour changer de service de recherche. Les seules sources 
d’information qui peuvent être interrogées pour répondre aux questions de l’utilisateur sont donc 
celles que le constructeur du terminal a sélectionnées. 

De plus, s’il est vrai que les fournisseurs de contenus peuvent concevoir des applications 
interrogeables par l’enceinte, l’enceinte elle-même n’est pas ouverte aux développeurs 
d’applications : c’est le service d’assistant intelligent qui l’est. En effet, il existe des API permettant 
aux développeurs d’interfacer leurs services avec l’enceinte, mais les fournisseurs de contenus en 
ligne n’ont pas la possibilité d’installer leur application sur l’enceinte pour, par exemple, interagir 
directement avec le micro. Il n’est donc pas possible, pour un développeur souhaitant offrir des 
applications à travers les assistants vocaux, de contourner leurs interfaces web. Au demeurant, 
l’espace de stockage du terminal n’est utilisé que comme une mémoire tampon, et non comme un 
espace sur lequel l’utilisateur peut installer des applications ou enregistrer des contenus. 
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 Il est possible de relever, à ce sujet, qu’au lieu de tenter d’amener les utilisateurs à brancher de nouveaux périphériques 
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Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 36/73 

Si les limites des assistants vocaux peuvent poser problème sur tous les supports, le sujet est plus 
critique sur les enceintes intelligentes. Ceci vaut d’une part, parce que l’assistant vocal est leur 
unique interface d’accès à internet. Ceci provient d’autre part, du fait que les limites de l’assistant 
vocal peuvent se répercuter sur tous les terminaux qui s’y réfèrent. Certains services et contenus 
auxquels l’enceinte donne accès n’ont en effet pas vocation à être utilisés sur l’enceinte (notamment 
parce que celle-ci est souvent dépourvue d’écran), mais sur d’autres terminaux. Ainsi, au travers des 
enceintes, les assistants permettent de piloter la consommation de contenus et de services sur la 
plupart des périphériques connectés du domicile. 

Qu’est-ce qu’une API ? 

Pour que des applications puissent être proposées par des tiers, il est nécessaire de leur ouvrir 
l’accès aux terminaux. Par exemple, une application de messagerie pourrait vouloir accéder au carnet 
d’adresses, et une application photo devra utiliser le capteur photo du terminal. L’apparition des 
magasins d’applications s’est donc accompagnée d’une ouverture des terminaux aux développeurs 
au travers des interfaces de programmation d’applications (ou API pour « Application Programming 
Interface ») mises à disposition par les systèmes d’exploitation. Dans le cas d’une application de 
messagerie, l’API fournira une fonction à laquelle l’application fera appel pour obtenir la liste des 
contacts. Pour une application photo, il s’agira d’une fonction qui pourra retourner l’image capturée 
par l’appareil photo. S’il existe de nombreux smartphones différents fonctionnant sous Android, et 
plusieurs versions de l’iPhone, la définition des API au sein de chacun des univers évite par ailleurs 
aux développeurs d’écrire des programmes spécifiques à chaque modèle de smartphone : tant que 
les développeurs d’applications utilisent les API mises à disposition par les systèmes d’exploitation, 
ce sont ces derniers qui servent d’interface entre leurs programmes et les différents terminaux. 
Toutefois, les API évoluant au cours du temps, certaines applications peuvent ne pas fonctionner 
avec des versions plus anciennes du système d’exploitation.  

De la même manière, les API web permettent d’utiliser des services web sans avoir à se soucier de 
leur fonctionnement interne. Ainsi les développeurs peuvent utiliser les API web mises à disposition 
par Facebook, Google et d’autres pour intégrer leurs services dans des applications. Sur certains 
terminaux tels que les enceintes connectées, les systèmes d’exploitation ne fournissent pas d’API. Il 
est tout de même possible de développer des applications pour ces terminaux s’ils font appel à des 
services web. Ainsi, avec les enceintes connectées bien qu’il ne soit pas possible d’installer des 
applications sur le terminal, les utilisateurs peuvent « appeler » des applications via les services 
d’assistant intelligent. 

 Les véhicules connectés, de l’aide à la conduite  à l’« infotainment » f)

Comme indiqué précédemment, le véhicule connecté peut regrouper trois types d’usage : le premier 
pour améliorer la sécurité, le deuxième destiné à faciliter la conduite, et le troisième, consacré au 
divertissement des passagers.  

Dans sa première acception, on peut s’attendre à ce que le véhicule connecté ne dispose pas 
d’interface ergonomique permettant d’accéder à des contenus très variés. D’une part, les 
constructeurs sont peu enclins à modifier le tableau de bord pour éviter que certaines fonctions liées 
à la conduite soient mal utilisées. D’autre part, le véhicule connecté est sans doute le seul terminal 
qui évite de trop attirer l’attention de son utilisateur principal : le conducteur. En effet, ce dernier ne 
doit pas être distrait pendant sa conduite et aura en général peu de temps à consacrer aux 
applications qui réclament son attention. Celles-ci offriront donc peu de choix.  
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Compte tenu des contraintes de sécurité, peu d’applications sont autorisées sur les véhicules 
connectés. Celles-ci doivent être préalablement validées par le magasin d’applications59 et elles 
doivent être isolées du système gérant les fonctionnalités principales du véhicule. Cette exigence 
devient d’autant plus prégnante que se développeront des véhicules non seulement connectés, mais 
autonomes. 

Dans sa deuxième acception en revanche, rien ne laisse supposer que le véhicule connecté devrait 
offrir un accès à internet moins riche qu’un autre terminal généraliste, comme un smartphone ou 
une tablette. 

3.3 Les limites dues aux évolutions logicielles des terminaux et de leurs OS 

De nombreux terminaux physiques, et en particulier les smartphones, sont proposés par défaut avec 
un système d’exploitation ; dans certains cas, l’utilisateur n’a pas la possibilité d’en changer. La 
conception des terminaux peut s’effectuer selon deux modèles : l’un complétement intégré dans 
lequel l’OS et le matériel sont développés par une même entité, l’autre dans lequel le cœur de l’OS et 
le matériel sont développés par des entités différentes. 

Les évolutions logicielles voulues par les éditeurs d’OS ne sont par conséquent pas sans incidence sur 
le fonctionnement des terminaux et notamment sur l’accès à internet qu’ils permettent. Il convient 
de noter que les limites des OS découlent aussi parfois de l’obsolescence de la partie physique des 
terminaux, qui ne disposent pas de toutes les caractéristiques requises pour fournir certaines 
fonctionnalités. 

 Côté applications 3.3.1

 Une modalité d’accès à internet dans laquelle les développeurs sont mis à l’épreuve par la a)
gestion de l’obsolescence de certains systèmes d’exploitation… 

Les éditeurs de systèmes d’exploitation peuvent vouloir limiter le nombre de versions du système 
d’exploitation en circulation, par exemple pour augmenter le niveau de sécurité de la plateforme, 
pour limiter leurs coûts, ou pour inciter les utilisateurs à basculer vers leurs produits les plus récents. 

Afin de stimuler l’extinction des versions les plus anciennes, le développeur du système 
d’exploitation peut, à la faveur d’une mise à jour, décider de ne plus donner accès à des API 
préalablement mises à disposition des développeurs d’applications. Il en résulte qu’une application 
disponible sur une version ancienne d’un système d’exploitation peut disparaître lorsque cette 
version n’est plus maintenue, dès lors que son fournisseur n’est pas en mesure de réaliser les 
investissements nécessaires pour recoder les fonctions de base. Ainsi, des utilisateurs ayant 
téléchargé les versions les plus récentes d’un système d’exploitation peuvent perdre l’accès à 
certaines de leurs applications, ou être privés des mises à jour de certaines applications. 

 … tout comme par la fragmentation d’autres systèmes d’exploitation b)

Dans le même esprit, la multiplication des dérivés d’un même système d’exploitation, ou 
fragmentation, peut également entraîner des limites pour l’accès des utilisateurs finals aux contenus. 
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Si le « versioning » existe pour l’ensemble des systèmes d’exploitation, la fragmentation est 
particulièrement importante pour les systèmes d’exploitation majoritairement open source, c’est-à-
dire dont le code est, au moins en partie, à la disposition de tous les développeurs : les utilisateurs 
ont la possibilité de faire évoluer et d’enrichir ces systèmes d’exploitation, en proposant des 
surcouches, voire en effectuant des modifications profondes en créant des « forks ». 

Cette situation peut limiter la capacité technique de certains éditeurs de contenus de proposer leurs 
produits sur l’ensemble des terminaux. En effet, bien que des solutions émergent pour aider les 
développeurs à proposer des applications dites « cross-platform », un travail important de 
développement peut demeurer  nécessaire pour assurer la compatibilité des contenus avec 
l’ensemble des terminaux. 

 Côté sites web 3.3.2

 Le navigateur, une modalité riche d’accès à internet… a)

La concurrence entre les différents navigateurs les incite à rapidement adopter les fonctionnalités 
populaires et standardisées proposées par leurs concurrents. C’est notamment une enquête de la 
Commission européenne qui a permis de faire jouer pleinement cette concurrence. En effet, le 21 
décembre 2007, à la suite d’une plainte du navigateur Opera, la Commission a ouvert une enquête 
visant la vente liée d’Internet Explorer avec Windows. Cette vente liée permettait à Microsoft 
d’utiliser sa position dominante sur le marché des systèmes d’exploitation pour accéder à une 
position dominante sur le marché des navigateurs. En décembre 2009, cette enquête a débouché sur 
un accord dans lequel Microsoft s’engageait à mettre en place un écran de choix (connu sous le nom 
de « Ballot Screen ») permettant à l’utilisateur de choisir son navigateur. Microsoft s’engageait aussi 
à permettre la désinstallation d’Internet Explorer. Le « Ballot Screen » a permis à tous les navigateurs 
d’être sur un pied d’égalité sur Windows. Afin de garantir qu’aucun navigateur ne soit privilégié, 
l’ordre dans lequel les navigateurs apparaissaient était même aléatoire. 

Le « Ballot Screen » a été proposé de 2010 à fin 2014, mais il serait excessif d’attribuer à cette seule 
mesure l’apparition d’une vraie concurrence entre les différents navigateurs. En effet, Internet 
Explorer a commencé à décliner avant que la mesure ne soit mise en place60, avec l’apparition de 
Firefox puis de Chrome. Internet ne se limite pas au web, mais une grande partie des services 
disponibles sur internet disposent d’une version web. En effet, les navigateurs constituant la 
modalité d’accès historique à internet, ils sont présents sur les principaux terminaux connectés, et 
offrir un service sur le web permet de s’assurer qu’un grand nombre de personnes puissent y accéder 
dans des conditions relativement homogènes. 

 … qui demeure privée de certaines fonctionnalités… b)

Dès lors qu’un terminal dispose d’un navigateur, il offre la possibilité d’accéder à la plupart des 
services du web. 

Néanmoins, les sites web présentent plusieurs limites en comparaison des applications. 

- Ces limites peuvent être imposées par le navigateur. C’est le cas de certaines fonctionnalités 
web, qui tout en étant standardisées, ne sont pas supportées par certains navigateurs. Ainsi, 
si la standardisation est souvent nécessaire pour qu’une fonctionnalité puisse être déployée 
sur tous les navigateurs, elle n’est pas suffisante. Certaines fonctionnalités standardisées par 
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le W3C61, comme les notifications web, ne sont pas pleinement supportées par tous les 
navigateurs (certains n’en supportent qu’une version limitée). 

- Ces limites peuvent également être imposées par le système d’exploitation. Ainsi, il n’est pas 
possible pour les services web d’accéder aux identifiants des terminaux qui, bien souvent, 
permettent de monétiser les applications en partageant des données avec les réseaux 
publicitaires et en leur donnant la possibilité d’afficher des publicités personnalisées. Ces 
restrictions sont imposées par les systèmes d’exploitation afin de protéger la vie privée des 
utilisateurs. Critéo, un acteur de la publicité en ligne, souligne que certaines mesures 
facilitent le financement des applications par rapport aux contenus web62. 

- Ces limites peuvent enfin être imposées par  le système d’exploitation ou par le navigateur. 
Ainsi, certains paramétrages des navigateurs mobiles sont impossibles (par exemple, le choix 
du moteur de recherche par défaut63), et certaines fonctionnalités disponibles sur ordinateur 
sont absentes ou simplifiées sur terminal mobile (par exemple, la possibilité d’installer des 
extensions comme les adblockers peut être bloquée soit par le système d’exploitation - iOS 
bloque cette fonctionnalité sur tous les navigateurs tiers, soit par le navigateur - Android 
autorise cette fonctionnalité, puisque Firefox l’utilise, mais le navigateur de Google, Chrome, 
la bloque). 

Les navigateurs n’offrent enfin pas de mode « offline » et ne sont pas capables de télécharger des 
données lorsqu’ils sont en arrière-plan. Par conséquent, les pages web ont un délai de réponse plus 
élevé et ont forcément un temps de chargement plus long. Ces délais peuvent désavantager les 
navigateurs vis-à-vis des applications aux yeux des utilisateurs finaux. 

 … mais pourrait se bonifier  c)

Il existe néanmoins des développements actuels permettant de combler les différences 
d’expérience-client entre navigateurs et applications. Les Progressive Web Apps sont des pages web 
tirant parti de fonctionnalités avancées des navigateurs afin d’offrir une expérience utilisateur 
proche de celle proposée par les applications natives (c’est-à-dire  développées spécifiquement pour 
smartphones) : bouton de lancement disponible sur l’écran d’accueil, affichage en plein écran, 
rafraichissement des contenus même lorsque la page n’est pas active et possibilité d’envoyer une 
notification à l’utilisateur. Les Progressives Web Apps bénéficient des avantages des pages web tels 
que l’indexation par les moteurs de recherche et la possibilité d’être partagé à partir d’une simple 
adresse URL. Les Progressive Web Apps permettent de transformer aisément des sites web en 
applications hybrides mieux intégrées dans l’environnement mobile et aussi rapidement accessibles 
que des applications. 

Toutefois, même si les Progressive Web Apps reprennent certaines des fonctionnalités clés des 
applications, elles ne bénéficient pas immédiatement des dernières innovations apportées par les 
smartphones. En effet, pour qu’une fonctionnalité intègre la panoplie des Progressive Web Apps, il 
faut préalablement qu’elle fasse partie du socle commun des fonctionnalités supportées par les 
principaux systèmes d’exploitation puis par leurs navigateurs. Bien souvent, cela supposera une 
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standardisation par le W3C. Dans le cas des Service Workers, une des fonctionnalités clés des 
Progressive Web Apps, près de quatre années se seront écoulées entre la rédaction du premier 
document de travail par le W3C64 et le support de la fonctionnalité par les navigateurs Edge et Safari. 
D’autres standards dont les Progressive Web Apps pourraient bénéficier sont toujours en cours de 
standardisation, notamment les Push API (qui permettent l’affichage de notifications), pour 
lesquelles les travaux ont commencé en 201265. Par conséquent, alors que les développeurs 
d’applications natives peuvent mettre à jour leurs applications dès que la fonctionnalité est offerte 
par un terminal, ils doivent attendre que la fonctionnalité soit supportée par le navigateur pour 
présenter leur service sous forme de page web. En l’état actuel du marché et des développements 
techniques, il semble donc que l’univers des smartphones favorise le passage du contenu par des 
applications dédiées, offrant plus de possibilités au client comme au fournisseur, et bénéficiant d’une 
visibilité largement accrue via le magasin d’applications du smartphone concerné. Tant que cet état 
de fait perdurera, les navigateurs ne pourront pas jouer pleinement leur rôle de porte d’accès à 
internet performante sur les smartphones. 

Enfin, il convient de rappeler que si les navigateurs peuvent, dans une certaine mesure, se poser en 
alternative aux magasins d’applications, ils ne remplacent pas les systèmes d’exploitation. En effet, 
les navigateurs ne s’intègrent pas directement sur les terminaux et requièrent un système 
d’exploitation sur lequel ils peuvent être installés. À ce titre, ils n’ont par exemple pas accès à des 
fonctionnalités clés du terminal (par exemple aux ports de communication), qui se justifie autant par 
des impératifs de sécurité que par des contraintes de gestion numérique des droits (ou DRM pour 
Digital Rights Management, c’est-à-dire des mesures techniques qui ont pour objectif de contrôler 
l'utilisation qui est faite des œuvres numériques). 

3.4 Limites résultant des politiques éditoriales des terminaux, OS et magasins 

En choisissant son terminal, l’utilisateur final ne fait pas seulement un choix technique. En effet, il 
s’en remet alors au fournisseur du système d’exploitation et, s’il a fait le choix d’un terminal 
« intégré », au fournisseur du magasin d’applications pour déterminer, lorsqu’il effectue une 
requête, les critères en fonction desquels les contenus qui lui sont proposés sont sélectionnés et 
triés. Ces critères, qui peuvent représenter un gage de qualité (notamment en matière de sécurité, 
de respect de la vie privée ou de fiabilité) pour certains utilisateurs mais demeurer imperceptibles 
pour d’autres, peuvent influer sur l’ouverture d’internet. 

 Mesures de protection contre les virus : à quel point justifient-elles l’ingérence de 3.4.1
l’éditeur d’OS ? 

Afin de faciliter l’utilisation des terminaux tout en limitant les risques, les OS incluent certaines 
protections par défaut qui ne permettent que l’installation de programmes authentifiés et reconnus 
par le développeur de l’OS. Ainsi, seules les applications provenant du magasin d’applications officiel 
du terminal peuvent a priori être installées. Certains terminaux permettent néanmoins de lever cette 
protection pour offrir plus de liberté et de choix à leurs utilisateurs. Cette ouverture expose les 
utilisateurs à plus de risques puisque les applications ne sont plus filtrées avant leur installation. 
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Pour limiter ces risques, Google scanne régulièrement toutes les applications installées sur les 
terminaux embarquant les Google Play Services. Cette analyse permet de signaler à l’utilisateur la 
présence de programmes malveillants (malware) ou d’applications ne respectant pas des règles 
élémentaires de sécurité. Elle concerne les applications téléchargées depuis les magasins alternatifs 
ainsi que les applications téléchargées depuis le Play Store. En effet, certains malwares sont 
identifiés après avoir été mis à disposition sur le Play Store, illustrant bien la difficulté des magasins 
d’applications à demeurer ouverts aux développeurs tiers tout en assurant la sécurité de leur 
système. Une alternative consiste à limiter l’offre d’applications en proposant uniquement des 
applications validées après examen approfondi, comme le fait Uhuru Mobile. 

Si l’on peut saluer la mise à disposition d’outils permettant une même limitation des risques pour les 
applications provenant du Google Play Store que pour les applications téléchargées depuis des 
magasins d’applications alternatifs, il est possible de s’interroger sur les alertes de sécurité affichées 
lorsque les utilisateurs téléchargent des contenus sur des magasins tiers. De tels avertissements 
paraissent particulièrement inappropriés dans le cas de magasins d’application, tels que F-Droid, 
connus pour leurs vérifications poussées sur les applications qu’ils proposent66. 

 Préinstallation d’applications sur les terminaux : des choix imposés au client 3.4.2

Les terminaux sont habituellement vendus avec une série d’applications clés préinstallées. Il s’agit 
par exemple d’un moteur de recherche, d’un service de messagerie, d’un espace cloud, d’un service 
de vidéo, de cartographie ou encore d’un navigateur. Ces pratiques favorables aux services liés au 
système d’exploitation ont naturellement tendance à détourner les utilisateurs finals d’autres 
services, même lorsque ceux-ci intègrent de nouvelles fonctionnalités innovantes. Dans son analyse, 
la Commission européenne a d’ailleurs observé que les utilisateurs téléchargent rarement des 
applications qui offrent la même fonctionnalité qu'une application préinstallée (sauf quand 
l'application préinstallée est d'une qualité particulièrement médiocre). Néanmoins, la pré-installation 
d’applications essentielles peut répondre aux attentes d’utilisateurs finals qui souhaitent pouvoir 
utiliser leur équipement dès la première prise en main. 

Dans certains cas toutefois, ces applications ne peuvent être ni désactivées ni supprimées ; dans 
d’autres cas, elles peuvent être désactivées mais pas supprimées, car le constructeur peut vouloir 
s’assurer que l’utilisateur reste en mesure de restaurer la configuration originelle du terminal. Sur 
certains smartphones Android par exemple, il n’est pas possible de désactiver ou de déplacer la barre 
de recherche. Si Google n’oblige pas les constructeurs de terminaux à empêcher la désinstallation de 
ses applications, le mode de rémunération des partenaires constructeurs, prenant en compte 
l’utilisation de certains services par des terminaux de leur marque, peut les inciter à mettre en avant 
un service au risque de rendre plus compliquée l’utilisation de services concurrents. Par exemple, 
Lenovo/Motorola bloque la désinstallation et la modification de la barre de recherche Google Search, 
qui apparaît sur l’écran d’accueil, et iOS ne permet pas de changer le moteur de recherche utilisé par 
Spotlight. 
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La préinstallation des applications, vue d’ailleurs 

Le relatif manque de contrôle des utilisateurs sur les applications qui ne peuvent être modifiées sur 
leurs terminaux a déjà provoqué des réactions ailleurs qu’en France. 

En 2015, la Commission européenne a ouvert une enquête visant Google et son système 
d’exploitation pour terminaux mobiles. Dans sa conclusion préliminaire sur un éventuel abus de 
position dominante de Google, la Commission a estimé que Google avait mis en œuvre une stratégie 
relative aux appareils mobiles qui visait à préserver et à renforcer sa position dominante dans le 
secteur de la recherche générale sur internet. Pour arriver à cette conclusion,  la Commission a 
considéré que Google était en position dominante sur trois marchés : celui des moteurs de 
recherche, celui des systèmes d’exploitation mobiles sous licence, et celui des magasins 
d’applications pour Android. La Commission a exprimé des préoccupations sur trois pratiques de 
Google : 

- L’obligation faite aux constructeurs souhaitant fournir l’accès au Google Play Store de préinstaller 
des applications Google. La Commission estime en effet qu’il est commercialement décisif pour les 
constructeurs de préinstaller le Google Play Store, qui permet de bénéficier des Google Play Services 
et de mieux tirer parti de certaines fonctionnalités comme le service de géolocalisation. 

- Les conditions de l’« engagement de compatibilité ». Un fabricant qui souhaite préinstaller sur un 
de ses appareils des applications propriétaires de Google, dont Google Play Store et Google Search, 
n’a plus la possibilité de vendre des appareils fonctionnant sous des OS dérivés d’Android « non-
compatibles ». 

- Les incitations financières à la pré-installation exclusive de Google Search comme moteur de 
recherche. D’après la Commission, ces incitations ont eu une incidence sur la pré-installation ou non 
des services de recherche concurrents par certains fabricants d'appareils et par certains opérateurs 
de réseaux mobiles développant des surcouches sur le système d’exploitation Android. 

En Corée, le ministère de la Science et des Télécoms (MSICT) a publié dès 2014 une recommandation 
visant à ce qu’il soit possible de désinstaller les applications préinstallées sur les smartphones. En 
effet, tant sur Android que sur iOS, certaines applications jugées « indispensables » par le système 
d’exploitation ne peuvent être supprimées ; à cela s’ajoutent certaines applications préinstallées par 
les constructeurs de terminaux ou les opérateurs. Depuis 2017, l’interdiction de bloquer injustement 
la suppression ou l’installation d’applications est inscrite dans la loi. 

Au Japon, l’autorité de la concurrence (JFTC) et le ministère japonais de l’économie, du commerce et 
de l’industrie (METI) ont réalisé une enquête sur le marché des terminaux et conclu sur un message 
de vigilance concernant le faible développement d’OS concurrents à Android et Apple, mais 
également la pré-installation et la mise en avant de certaines applications. Fin 2017, la formation de 
panels d’experts a été annoncée pour réfléchir à des réponses. 

En Italie, le député et entrepreneur Stefano Quintarelli a proposé une loi visant aussi à permettre la 
suppression des applications installées par défaut ainsi qu’à bannir les pratiques de certains 
constructeurs qui rendent certaines applications exclusives à leur terminaux sans qu’aucune 
incompatibilité technique ne le justifie. Le texte, proposé en 2017, est en cours d’examen par le 
Sénat. 

En dehors des smartphones, le choix des constructeurs de mettre en avant certains contenus s’avère 
peut-être encore plus criant dans le contexte des enceintes connectées. Certains partenariats des 
constructeurs d’enceintes s’avèrent difficiles à contourner pour la concurrence : ainsi, le partenariat 
de Google Home avec l’application de streaming TuneIn, acteur américain proposant des webradios 
et autres contenus audio, rend difficile l’accès des autres radios aux utilisateurs desdites enceintes. 



 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 43/73 

La nature limitée de l’interface de choix du contenu sur les enceintes rend encore plus décisif le choix 
initial du constructeur. 

 Traitement des contenus sensibles : un impératif difficile à objectiver et parfois 3.4.3
sur-interprété 

L’accès à certains contenus jugés sensibles peut sans que cela ne résulte du seul respect de la loi, 
être limité par un magasin d’applications contrôlé par un acteur soucieux de préserver son image de 
marque. Par exemple, en 2013, Apple a supprimé l’application photo 500px de son magasin car celle-
ci permettait de voir des photos de nus. En 2015, c’était l’application de la radio France Musique qui 
s’est trouvée censurée par Apple en raison de l’utilisation d’un nu de Manet en illustration. Ces 
exemples montrent que la politique éditoriale, même fondée sur des arguments d’intérêt général 
comme la protection du public, peut générer de l’incompréhension, tant l’interprétation du contenu 
dit « sensible » est à géométrie variable. 

En fonction de la politique éditoriale du magasin d’applications et de ses conditions générales 
d’utilisation, il pourrait se révéler impossible pour l’utilisateur final, dans le cas d’un système intégré, 
d’accéder à certains contenus : l’utilisateur est en effet obligé, dans ce cas, de passer par l’unique 
magasin d’applications disponible sur le terminal. 

 Politiques de référencement et de mise en avant des contenus dans les magasins 3.4.4
d’applications : de la subjectivité et un manque de transparence des conditions 
commerciales des OS 

Au-delà de la question du traitement des contenus sensibles, les magasins d’applications jouent 
aujourd’hui un double rôle dans la mise à disposition des contenus sur smartphone. D’une part, ils 
jouent un rôle de référencement, à l’occasion duquel ils peuvent opérer une sélection, avec 
différents motifs de restriction (lutte contre la fraude, respect des droits de propriété, protection de 
l’intégrité du matériel, etc.), dont certains peuvent du reste être complètement légitimes. D’autre 
part, au sein des contenus référencés, les magasins ont une fonction de moteur de recherche, ce qui 
signifie qu’ils appliquent inévitablement des classements. Or tout classement contient une part de 
subjectivité qui, même bien intentionnée, ne peut être compatible avec un objectif de neutralité. En 
conséquence, l’ouverture d’internet est remise en cause par les terminaux s’il n’est pas possible de 
contourner le magasin d’applications lié au système d’exploitation, puisque les utilisateurs n’ont pas 
d’autre possibilité, pour choisir les applications qu’ils souhaitent télécharger, que de passer par le 
prisme du moteur de recherche affilié au magasin. 

De manière générale, les politiques de référencement et de mise en avant des contenus dans les 
magasins d’applications peuvent manquer de transparence. En effet, les politiques éditoriales des 
magasins d’applications ne sont pas toujours documentées et pourraient reposer sur des critères 
contraires à l’objectif d’un internet ouvert. Les effets potentiels de telles politiques pourraient être 
particulièrement sensibles lorsque le système d’exploitation du terminal ne permet pas d’installer de 
magasin d’applications alternatif, ou de télécharger des applications en dehors du magasin. Une telle 
contrainte est particulièrement visible dans les univers intégrés  comme celui d’Apple67 ou de 
certaines consoles de jeux.  
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Outre les justifications techniques affichées, telles que la sécurité et l’intégrité du terminal, ou la 
protection des données personnelles, il est possible que certaines limites résultent en réalité de 
choix commerciaux : les magasins d’applications peuvent privilégier des services verticalement 
intégrés en entravant le bon fonctionnement des applications concurrentes, qu’il s’agisse de 
musique, de vidéo ou de presse. L’entrave ne passerait pas nécessairement par un blocage réel des 
applications visées : elle pourrait prendre la forme d’une durée d’homologation allongée pour 
certaines applications candidates à l’accès à un magasin d’applications. 

L’Arcep, qui participe au financement d’une application de détection des infractions à la neutralité 
d’internet, appelée « Wehe » et développée par la Northeastern University, a été elle-même 
confrontée au problème du référencement des applications. Une première version de cette 
application a été proposée pour intégrer l’App Store d’Apple en janvier 2018, mais celle-ci s’est vu 
opposer un refus, sans qu’il soit possible de voir en quel point cette application contrevenait aux 
conditions d’usage de l’App Store68. Si l’application a finalement pu être intégrée à l’App Store après 
réclamation, le cas illustre les difficultés auxquelles peut être confronté un simple développeur, qui 
n’aurait pas eu les mêmes moyens que l’Arcep pour faire valoir ses droits. 

 Algorithmes et apprentissage automatique constituent-ils irrémédiablement des boîtes a)
noires ? 

Pour qu’il soit le plus efficace possible, le classement des contenus et des services est souvent 
effectué par un algorithme qui met en avant les services en fonction de paramètres généraux ou 
propres à l’utilisateur. Or le caractère systématique des algorithmes n’empêche pas que ces derniers 
peuvent être biaisés, et que leur opacité empêche un contrôle extérieur sur les règles de tri qu’ils 
emploient. 

Par ailleurs, cette opacité risque de s’accentuer : les algorithmes sont de moins en moins souvent 
écrits directement par des développeurs, mais sont le fruit de l’apprentissage automatique. C’est la 
méthode d’apprentissage, les objectifs selon lesquels il est évalué, ainsi que les données utilisées lors 
de l’apprentissage qui définissent alors l’algorithme. Or, si certaines méthodes d’apprentissage 
permettent de savoir selon quels critères les éléments sont triés, d’autres n’offrent aucune 
visibilité69. Par conséquent, il est parfois compliqué, pour les tiers comme pour les personnes 
mettant en œuvre le classement algorithmique, de savoir selon quels critères des contenus vont être 
mis en avant. 

L’enjeu de la transparence des algorithmes, objet d’un consensus 

A la suite de l’adoption de la Loi pour une République numérique en 2016, un rapport a été 
commandé au Conseil général de l’Économie (CGE) portant sur les modalités de régulation des 
algorithmes de traitement des contenus, signe que les risques associés à une trop grande opacité des 
algorithmes ont bien été identifiés par les pouvoirs publics. Une des recommandations de ce rapport 
a été la mise en place d’une plateforme scientifique collaborative destinée à favoriser le 
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développement d’outils logiciels et de méthodes de tests d’algorithmes ; cette plateforme, nommée 
« Transalgo », est actuellement entretenue par l’INRIA et marque le premier jalon d’une action 
publique en faveur d’une transparence accrue des algorithmes. 

 Les algorithmes de prédiction des navigateurs, une autre façon de favoriser certains b)
contenus 

Si le navigateur apparaît comme une porte d’entrée à internet peu biaisée, il convient de souligner 
que des contenus peuvent être mis en valeur par certaines fonctionnalités et optimisations 
embarquées dans les navigateurs. C’est le cas des fonctionnalités de chargement anticipé. 

Afin d’améliorer l’expérience de l’utilisateur, les navigateurs sont optimisés pour réduire le temps 
d’affichage des pages. Pour accélérer le chargement de contenus, les navigateurs intègrent des 
fonctions de pré-chargement qui peuvent aller de la résolution DNS anticipée (les adresses IP des 
sites que l’utilisateur peut visiter sont enregistrées par avance afin qu’il puisse s’y connecter plus 
rapidement),  au chargement complet de la page et des ressources qu’elle contient, en passant par le 
chargement du seul canevas de la page. Les navigateurs ne chargent donc pas tous les mêmes 
ressources : Firefox, par exemple, se contente de charger le canevas de la page, alors qu’Edge et 
Chrome peuvent pré-charger toutes les ressources présentes sur la probable prochaine page visitée 
pour que celle-ci soit immédiatement et entièrement affichée quand l’utilisateur souhaite la 
consulter. 

Ce sont les algorithmes de prédiction des navigateurs web qui déterminent quels contenus 
télécharger par anticipation sur les terminaux des utilisateurs. Dans Chrome, les heuristiques 
utilisées pour déterminer le contenu à pré-charger ont changé en 2017. Initialement, à la suite d’une 
recherche sur Google, Chrome pré-chargeait souvent la page correspondant au premier résultat car 
Google estimait que cette page avait de grandes chances d’être visitée70. Désormais, Chrome fait 
intervenir plusieurs indicateurs : l’historique de navigation de l’utilisateur, ou encore les contenus 
que l’éditeur du site recommande de pré-charger et le format de ces contenus.  

Pour autant, le pré-chargement est gourmand en bande passante et en mémoire qui sont des 
ressources qui limitées, surtout sur mobile. Pour cette raison, la fonctionnalité n’est activée sur 
Chrome Mobile que pour les contenus au format AMP71 (Accelerated Mobile Page), un format 
optimisé pour la navigation sur mobile et soutenu par Google. Aussi, lorsqu’un utilisateur de Chrome 
Mobile effectue une recherche sur Google, le navigateur pré-charge plusieurs résultats de recherche 
qui sont au format AMP72 (reconnaissables grâce au logo placé au-dessus de l’URL) alors que les 
résultats qui sont au format web standard ne sont pas pré-chargés. Or le pré-chargement joue un 
rôle important dans la rapidité d’affichage d’une page7374 et même lorsqu’elles sont en réalité plus 
lourdes que dans le format web « classique », les pages au format AMP pourraient apparaître plus 
vite dans le navigateur75. 
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La rapidité d’affichage d’une page est, selon Google, valorisée par les utilisateurs76. Le pré-
chargement par Chrome de seules pages au format AMP pourrait donc, indépendamment de tout 
autre facteur de rapidité de chargement ou de qualité du contenu, inciter les internautes à visiter en 
priorité les pages marquées de l’icône AMP, aux dépens des autres résultats. 

3.5 Limites résultant des modèles de concurrence entre systèmes 

Choisir un terminal, c’est, plus généralement, entrer dans l’univers d’un fabricant de matériel et d’un 
éditeur de système d’exploitation, dont les modèles économiques peuvent se traduire dans la qualité 
de l’accès à internet. Ainsi, le fabricant de matériel peut souhaiter valoriser des innovations 
technologiques en exigeant d’être rémunéré par les fournisseurs de contenus qui souhaitent les 
exploiter ; de même, le fournisseur du système d’exploitation peut promouvoir la modalité d’accès à 
internet qui lui offre les meilleures perspectives de monétisation, dans une logique d’intégration 
entre activités complémentaires. 

 Pratiques de valorisation des fonctionnalités annexes du terminal 3.5.1

Parfois, le développement de certains contenus et services nécessite d’accéder à des fonctionnalités 
annexes du terminal. Les conditions d’accès à ces fonctionnalités peuvent être telles que, 
directement ou indirectement, l’accès aux contenus et services est finalement limité pour 
l’utilisateur final. 

Une telle situation peut résulter des conditions financières proposées aux fournisseurs de contenus 
et services accédant aux fonctionnalités annexes de certains terminaux. 

L’accès à certains contenus peut ainsi être plus coûteux pour les utilisateurs de ces terminaux si 
l’éditeur choisit de répercuter dans ses tarifs les coûts d’accès variant selon les magasins 
d’applications. C’est le cas sur les iPhone, lorsqu’Apple conditionne l’accès à des contenus 
multimédia payants à l’utilisation du système de paiement intégré à son magasin d’applications, qui 
prélève une commission. C’est également le cas sur les iPhone, lorsque l’accès à des services de 
monétique, comme le paiement sans contact, implique d’avoir accès à des composants spécialisés du 
téléphone (par exemple la puce NFC du terminal), et que cet accès est conditionné à l’utilisation 
d’Apple Pay, plateforme financière payante77. 

Une telle situation peut également résulter des conditions d’exploitation des données de paiement 
des utilisateurs générées lorsque ces derniers achètent des contenus. L’accès à ces données, bien 
qu’éloignées du cœur d’activité des fournisseurs de services, peut participer au renforcement de leur 
stratégie de fidélisation des clients et donc au succès de leurs offres. Or lorsqu’un éditeur de 
magasins d’applications comme Apple impose aux fournisseurs de contenus l’utilisation de son 
service dématérialisé d’abonnement, il prive ces derniers de l’accès à ces données. 

À l’extrême, les conditions imposées aux fournisseurs de contenus pourraient conduire à un 
assèchement de l’offre de contenus, la viabilité économique des éditeurs pouvant être compromise. 
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 Promotion des applications comme modalité d’accès à internet et politiques de 3.5.2
mise à disposition des API 

L’accès à internet via des applications présente des avantages évidents d’ergonomie pour les 
utilisateurs de terminaux mobiles. Du reste, les internautes en mobilité ont tendance à privilégier 
l’usage d’applications sur l’usage de navigateurs. 

Or l’accès à internet via les applications est par nature plus restrictif que l’accès via un navigateur, 
puisqu’il est très spécialisé : les développeurs d’applications conçoivent celles-ci dans l’objectif de 
rendre un service spécifique. Si cette spécialisation simplifie l’expérience utilisateur, elle a pour 
contrepartie une moindre maîtrise des informations auxquelles il peut accéder et un moindre 
contrôle des critères en fonction desquels ces informations sont mises en avant. 

Par ailleurs, pour exploiter ces fonctionnalités, les développeurs font appel aux API mises à leur 
disposition par les systèmes d’exploitation. Or l’accès à certaines de ces API peut être restreint ou 
soumis à conditions, ce qui n’est pas sans conséquence pour la capacité des développeurs de 
contenus à proposer leur offre. 

 Les conditions de mise à disposition des API des systèmes d’exploitation, contrainte directe a)
pour les développeurs 

Certaines API du système d’exploitation permettent d’activer des fonctionnalités sensibles du 
terminal, et seules les applications intégrées au système d’exploitation, ou réputées fiables, y ont 
accès. Par exemple, sur iOS, l’utilisation de certaines API nécessite des droits particuliers (appelés 
« entitlement »), normalement attribués uniquement aux applications développées par Apple ; en 
2017, il a néanmoins été révélé qu’Apple avait autorisé l’application Uber à utiliser une API 
permettant à l’application d’accéder à tout moment à ce qui était affiché sur l’écran de l’iPhone. De 
même, certaines API Android, comme celles permettant de modifier le proxy web78, d’accéder au 
matériel de géolocalisation, ou de désinstaller certains logiciels, ne sont pas ouvertes aux 
développeurs tiers. Ainsi, l’installation de certaines applications suppose d’avoir « rooté » son 
smartphone pour désactiver des verrous logiciels à l’exploitation de toutes les API. C’est le cas de 
certaines applications de sauvegarde79, des applications tierces de diffusion de flux audio80, de 
certains bloqueurs de publicité81 ou d’applications qui permettent de supprimer les applications 
installées par défaut82.  

Ces restrictions se justifient par le caractère sensible de ces fonctionnalités qui pourraient être 
exploitées pour compromettre la sécurité du terminal. Néanmoins, dans certains cas, le développeur 
du système d’exploitation utilise ces fonctionnalités pour ses services et applications. Ainsi, Google a 
pu profiter de son accès privilégié à certaines fonctionnalités Android pour obtenir la liste des 
antennes-relais situées à proximité des smartphones83. Ces données pourraient permettre 
d’améliorer les services de localisation, mais les applications tierces n’y ont pas accès. 
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Par ailleurs, le système d’exploitation Android n’offre pas les mêmes API sur les terminaux intégrant 
les Google Play Services (qui se conforment aux conditions de Google) et sur les terminaux qui 
n’utilisent que la version open source d’Android. Les Google Play Services sont présentés par Google 
comme « une collection d'applications et d'API Google qui permettent d'assurer plus facilement la 
compatibilité d'une fonctionnalité sur différents appareils »84. Ainsi, sur les terminaux intégrant les 
Google Play Services, l’API de géolocalisation est décrite comme plus simple, plus précise et moins 
énergivore que la version disponible sur la version open source d’Android. Par ailleurs, plusieurs 
fonctionnalités innovantes décrites dans la partie précédente (réalité augmentée, intelligence 
artificielle embarquée) utilisent les API qui sont, au moins pour un certain temps, exclusives aux 
services de Google. 

De fait, les conditions dans lesquelles certaines API sont mises à disposition de tiers ou non sont peu 
connues du grand public, mais peuvent influer sur la capacité des développeurs à proposer leurs 
contenus en ligne. 

 Les conditions de mise à disposition des API web, autre contrainte directe pour les b)
développeurs 

Quand il n’est pas possible de tirer directement parti des fonctionnalités des terminaux via leurs API, 
il demeure parfois possible de passer par les API web des services associés (par exemple les 
assistants vocaux). Dans ce cas aussi, les applications doivent se conformer aux conditions 
d’utilisation établies par les fournisseurs de services. 

Pour tirer parti de ces API web, les développeurs doivent en général s’enregistrer auprès des 
fournisseurs de service afin d’obtenir des identifiants qui leur permettront de faire appel à leurs API. 
Ces identifiants permettent aux fournisseurs de service d’exercer un contrôle plus constant sur les 
développeurs d’applications susceptibles d’accéder à leurs services. En effet, le fournisseur de service 
peut à tout moment révoquer des accès très ciblés en désactivant la clé d’accès d’un développeur 
d’applications. Alors que sur un smartphone, les magasins d’applications peuvent retirer certaines 
applications de leurs catalogues sans conséquence sur les terminaux sur lesquels elles ont déjà été 
installées, les applications utilisant des API web peuvent être désactivées même sur les terminaux les 
ayant déjà « installées ». Dans ce cas, l’utilisateur du terminal ne peut plus accéder au contenu (ou 
du moins pas dans les meilleures conditions). 

 Les conditions de mise à disposition des API, une entrave à la réussite de certains systèmes c)
d’exploitation et une contrainte indirecte pour l’ouverture d’internet 

La disparité entre les deux versions des API Android, sur des services fondamentaux des téléphones, 
limite la pertinence des systèmes d’exploitation concurrents dérivés d’Android. En effet, tout un 
ensemble d’applications fonctionnent moins bien (voire pas du tout si le développeur n’a pas pensé à 
la compatibilité avec les appareils sans les Google Services) sur les équipements pourvus de ces 
systèmes d’exploitation, même lorsque ceux-ci sont soutenus par un constructeur : si un 
constructeur peut facilement développer des API correspondant aux composants de son 
matériel, encore faut-il qu’elles soient parfaitement substituables aux API Android pour que les 
applications fonctionnant sous Android fonctionnent aussi avec le système dérivé. Ainsi, malgré la 
présence d’un cœur open source de la plateforme Android, la réussite de nouveaux systèmes 
d’exploitation dérivés semble compliquée. 

De même, des tentatives de systèmes d’exploitation alternatifs émergent aujourd’hui encore, en 
particulier issues du domaine du logiciel libre, mais ceux-ci peuvent être limités par les API de 

                                                           
84

 Google,  Le meilleur de Google, directement sur vos appareils, https://www.android.com/intl/fr_fr/gms/ 

https://www.android.com/intl/fr_fr/gms/


 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 49/73 

composants non open source des équipements, ce qui peut entrainer des retards de développement 
souvent rédhibitoires pour exister auprès du grand public et des développeurs d’applications. 

Outre les barrières à l’entrée résultant des effets de club qui caractérisent les marchés de 
plateformes en général, le succès de systèmes d’exploitation mobiles concurrents à Android et iOS 
paraît donc compliqué. Faute de l’aiguillon d’une concurrence intense, les éditeurs de systèmes 
d’exploitation en place pourraient adopter des comportements susceptibles de remettre en cause 
l’ouverture d’internet. 

 Développement de l’assistance vocale comme modalité d’accès à internet 3.5.3

A l’image des applications qui canalisent l’accès aux contenus sur internet pour les utilisateurs finals, 
la multiplication des assistants vocaux à la maison ou dans les véhicules connectés pourrait 
restreindre davantage l’accès à internet dans un nombre croissant de configurations. 

En effet, si ces équipements présentent l’avantage de permettre d’accéder à certains contenus de 
l’internet de façon extrêmement fluide et personnalisée, leur usage est susceptible de se faire au 
détriment de la capacité de choix de l’utilisateur final. Des enjeux commerciaux pourraient biaiser les 
réponses des assistants vocaux, avec des effets qui s’accroîtront au fur et à mesure que ces assistants 
gagneront en compétence (ils sont d’ores et déjà capables d’acheter directement des biens ou des 
services pour l’utilisateur, en contrepartie, le cas échéant, d’une commission sur la transaction). 

Or l’exclusion et la mise en avant sont plus difficiles à observer sur ces terminaux. Certains acteurs 
peuvent en tirer parti, par exemple lorsqu’ils sont également actifs dans le secteur de la distribution 
et qu’ils empêchent l’utilisateur de modifier le magasin consulté pour effectuer des achats. Ainsi, il 
n'est plus possible d’acheter des appareils Chromecast sur Amazon depuis 201585, mais cette 
omission est difficilement perceptible pour l’utilisateur qui demande à Alexa (l’assistant intelligent 
d’Amazon) d’acheter « un lecteur de flux média » : seuls quelques choix lui sont en tout état de cause 
proposés. Pour constater cette omission, il faut spécifiquement demander à l’assistant d’acheter un 
appareil Chromecast, et s’apercevoir qu’Alexa propose d’acquérir les produits équivalents d’Amazon 
et d’autres marques, mais pas le produit de Google. 

 Pratiques de valorisation d’autres produits ou services vendus par le fabricant du 3.5.4
terminal 

Pour pouvoir bénéficier des innovations réalisées par un fabricant de terminaux, il est parfois 
nécessaire de disposer de plusieurs terminaux compatibles, avec pour effet un enfermement des 
utilisateurs dans l’univers d’un fabricant particulier. 

Ainsi, certaines surcouches du système d’exploitation Android ne sont interopérables qu’avec 
d’autres équipements spécifiques, sans justification technique particulière mais plutôt selon une 
logique commerciale. Par exemple, seuls les smartphones Sony peuvent utiliser l’application Remote 
Playstation permettant de jouer à distance avec une console de la même marque ; de même, 
Samsung n’offre l’application permettant de contrôler ses équipements domotiques qu’aux 
terminaux de la marque. Les propriétaires de consoles Playstation sont donc incités à acheter des 
terminaux mobiles de la marque Sony, de même que les utilisateurs de produits Samsung peuvent 
voir un intérêt à acheter un smartphone de la même marque. 
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Un autre exemple est le couplage entre les Apple Watch et les équipements de salles de sport86. 

Conscients des risques que peuvent présenter les exclusivités pour eux-mêmes, certains 
constructeurs tentent d’en réduire les effets. Ainsi, BMW, qui offre une option « CarPlay », la 
propose désormais sous forme d’abonnement87 afin que les utilisateurs de terminaux non 
compatibles puissent la résilier. 

Dans le même ordre d’idées, la multiplication des usages et parfois l’augmentation de la résolution 
des écrans ont fait que les capacités de stockage des terminaux ne suffisent plus à conserver 
l’ensemble des contenus de leurs utilisateurs. Les fabricants de terminaux couplent leurs systèmes 
d’exploitation avec des solutions de cloud qui viennent étendre les capacités de stockage des 
terminaux. Cette extension de stockage, qui devient souvent payante lorsqu’elle atteint un certain 
volume, renforce la difficulté que peuvent avoir les utilisateurs à changer d’univers. 

Le conflit entre Amazon et Google mentionné précédemment illustre enfin la manière dont, par effet 
de ricochet, les relations d’exclusivité entre fournisseurs de contenus et fabricants de terminaux 
pourraient mettre en péril l’ouverture d’internet. En réplique au retrait de ses produits du catalogue 
d’Amazon, Google a en effet annoncé que Youtube ne serait plus disponible sur les terminaux 
Amazon Fire TV Stick et Amazon Echo Show (concurrents du Chromecast et du Google Home) à partir 
du 1er janvier 201888. 
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À l’extrême, les mécanismes à l’œuvre dans cette affaire pourraient conduire à l’émergence d’un 
« TriNet »89, dans lequel les grandes plateformes n’offriraient la version optimale de leurs services 
qu’aux personnes utilisant ales terminaux de leur marque. Étant neutre, le web ne permettrait alors 
plus d’accéder qu’aux services dégradés et serait peu à peu délaissé par les utilisateurs, attirés en 
premier lieu par les services améliorés exclusifs à certains terminaux. 

 

*** 

 

Il ressort de l’analyse menée dans la présente partie que les terminaux créent de nombreuses limites 
à l’ouverture d’internet. Ces limites peuvent être de plusieurs types ; elles peuvent être liées à la 
nature du terminal, dépendre des évolutions logicielles des terminaux et de leurs OS, résulter des 
politiques éditoriales des terminaux, des OS et des magasins, ou enfin, provenir des modèles 
économiques d’innovation des fabricants de terminaux et des éditeurs d’OS. 

L’Arcep reconnaît que certaines de ces limites ne s’expliquent pas par une volonté de réduire le 
caractère ouvert de l’internet, en particulier lorsqu’elles dépendent de contraintes techniques sur 
lesquelles les fabricants de terminaux n’ont pas de prise. C’est le cas des limites liées à la nature des 
terminaux ; on peut imaginer que les utilisateurs en sont conscients et adaptent leurs choix 
d’équipements en fonction de l’usage d’internet qu’ils envisagent. 

D’autres limites sont plus délibérées, comme celles qui résultent des politiques éditoriales ou 
modèles de concurrence entre systèmes. 

Certaines peuvent présenter des vertus pour les utilisateurs finals. Ainsi, malgré les limites qu’ils 
présentent, les systèmes intégrés peuvent se caractériser par une sécurité accrue, par de meilleures 
garanties de respect de la vie privée, ou par une simplicité d’usage liée à la continuité de l’expérience 
utilisateur ; de même, la préinstallation d’applications, qui présente l’inconvénient de détourner 
l’internaute de certains contenus, peut faciliter la prise en main d’un nouvel équipement pour 
l’utilisateur. 

Dans d’autres cas, les limites imposées volontairement par  les fabricants de terminaux ou éditeurs 
d’OS contraignent la distribution et l’accès à certains contenus et services en ligne et pourraient 
s’effectuer au détriment de l’utilisateur final, sans justification toujours objective ou selon des 
modalités non proportionnées. Le refus de référencement d’une application par un magasin peut 
relever de ce cas de figure, de même que les mises en garde intempestives adressées à un utilisateur 
choisissant d’installer une application provenant d’un magasin alternatif dont rien ne laisse penser 
qu’il est défaillant. 

Selon l’Arcep, ce constat doit amener la puissance publique à s’interroger sur les réponses à apporter 
pour assurer le caractère ouvert d’internet y compris au niveau des terminaux. 
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began-dying-in-2014-heres-how.html, 30 octobre 2017. 

https://staltz.com/the-web-began-dying-in-2014-heres-how.html
https://staltz.com/the-web-began-dying-in-2014-heres-how.html


 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 52/73 

4 Pistes d’action pour assurer un internet ouvert et le libre choix des 
utilisateurs 

Œuvrant à l’ouverture d’internet dans le cadre de sa mission de préservation de la neutralité au 
niveau des réseaux, l’Arcep veut s’assurer que les équipements terminaux ne la remettent pas en 
cause : comme le choix d’un fournisseur d’accès à internet, le choix d’un terminal devrait pouvoir 
être dissocié de celui des contenus et services utilisés. Si tel n’était pas le cas, deux situations 
problématiques pourraient émerger : des utilisateurs qui choisiraient leur équipement 
principalement en fonction de critères indépendants des contenus et services accessibles pourraient 
être privés de la richesse d’internet ; d’autres, qui seraient plus sensibles aux contenus et services 
accessibles à partir de leur terminal, pourraient être confrontés à l’absence d’un équipement 
répondant à l’ensemble de leurs attentes. 

L’Arcep s’est donc s’interrogée sur les solutions qui pourraient être apportées aux limites à 
l’ouverture d’internet induites par les terminaux. Pour cela, elle s’est notamment appuyée sur son 
expérience de la régulation sectorielle acquise dans le secteur des télécoms. L’Arcep a également 
tenu compte des positions exprimées lors des auditions et ateliers qu’elle a organisés, et s’est fondée 
sur les contributions reçues à l’issue de la consultation publique qu’elle a conduite du 11 décembre 
2017 au 10 janvier 201890. L’un des objets de cette consultation était en effet de sonder les acteurs 
sur les actions qu'elle souhaitait expertiser. Les pistes d’action envisagées peuvent être regroupées 
en trois catégories qui vont crescendo en termes d’intervention publique : la première repose 
principalement sur des « actions souples » et les suivantes correspondent à des dispositifs davantage 
coercitifs, plus contraignants pour les acteurs qui y seraient soumis. La première de ces catégories 
d’actions rassemble des mesures s’inscrivant dans une logique de régulation « par la data »91 tendant 
à accroître la transparence et à rendre perceptible l’influence des terminaux sur l’ouverture 
d’internet ; la deuxième de ces catégories correspond à des mesures pour fluidifier les marchés et 
développer la concurrence au sein du secteur des terminaux, dominé aujourd’hui par un duopole sur 
le smartphone, l’émulation permettant de discipliner les acteurs en matière d’ouverture d’internet ; 
la dernière catégorie d’actions rassemble des outils d’intervention directe sur les pratiques limitant le 
foisonnement de services et de contenus sur internet au niveau des terminaux. 

Il est à noter que l’Arcep propose ici des pistes d’action qui pourraient être mises en œuvre à 
l’échelle nationale, mais pourraient servir d’aiguillon pour des démarches européennes. Compte tenu 
de la dimension internationale des fabricants de terminaux et des éditeurs de systèmes 
d’exploitation, il semble qu’à terme, l’échelle pertinente pour agir est a minima européenne. Il doit 
également être relevé que si ces mesures étaient mises en œuvre uniquement au niveau national, 
elles devraient être établies en conformité notamment avec la directive 2015/1535 du 9 septembre 
2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et 
des règles relatives aux services de la société de l'information. 

Dans la présente partie, l’Arcep explicite ces perspectives et livre la teneur de sa réflexion avec 
l’ambition d’ouvrir un débat. 
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 Arcep, Consultation publique - Smartphones, tablettes, assistants vocaux… Les terminaux sont-ils le maillon faible de 
l’ouverture d’internet ?, https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/consult-terminaux-internet-ouvert-dec2017.pdf, 
décembre 2017 
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 Arcep, La régulation par la data, https://www.arcep.fr/index.php?id=13329, 26 janvier 2018 

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/consult-terminaux-internet-ouvert-dec2017.pdf
https://www.arcep.fr/index.php?id=13329
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4.1 Clarifier le champ de l’internet ouvert en posant un principe de liberté de 
choix des contenus et applications quel que soit le terminal 

Le règlement sur l’internet ouvert mentionne les terminaux puisqu’il reconnaît la liberté des 
utilisateurs d’accéder à internet avec le terminal de leur choix. 

Pour autant, le règlement sur l’internet ouvert manque de tirer toutes les conséquences du principe 
d’un internet ouvert. Les fabricants de terminaux et les éditeurs d’OS sont ainsi exclus du champ des 
obligations dans le règlement qui font le cœur du régime de la neutralité du net, imposé de facto aux 
seuls fournisseurs d’accès. 

Eu égard aux enjeux identifiés dans le présent rapport, il importe de clarifier, préalablement aux 
pistes d’action identifiées ci-après, que le principe, établi par le règlement de 2015, du libre choix des 
contenus mis à disposition ou consommés en ligne, trouve à s’appliquer non seulement au niveau 
des réseaux, mais également au niveau des terminaux. 

4.2 L’ouverture d’internet, un objectif d’intérêt général qui justifie une meilleure 
information de la puissance publique et des individus 

En adoptant une démarche de régulation « par la data » pour les services de télécoms, l’Arcep a 
développé une approche accordant une place plus importante à l’information des pouvoirs publics et 
des consommateurs. Ce mode d’action, plus agile que la régulation traditionnelle, pourrait être 
transposé aux terminaux. La puissance publique disposerait alors de données lui permettant de 
mieux appréhender les évolutions à l’œuvre tandis que les utilisateurs bénéficieraient d’une 
meilleure connaissance des caractéristiques de ces équipements et de la manière dont ils 
conditionnent son accès à internet. Àterme, une information accrue pourrait permettre de discipliner 
les comportements des fabricants d’équipements et des éditeurs de systèmes d’exploitation en 
donnant aux utilisateurs le pouvoir de faire des choix éclairés. 

Au regard de leurs effets possibles sur l’ouverture d’internet, les propositions d’amélioration de 
l’information présentées ci-après semblent mesurées et donc souhaitables. 

 Permettre à un régulateur expert de collecter de l’information auprès des fabricants 4.2.1
de terminaux et éditeurs d’OS et de la diffuser 

En étudiant l’influence des équipements terminaux sur le caractère ouvert d’internet, l’Arcep a 
constaté le peu d’information quantitative et individualisée disponible. Ce manque est 
particulièrement dommageable car il limite la capacité de la puissance publique de dresser un 
diagnostic fin et objectif de la situation. 

Afin d’améliorer l’information générale sur le fonctionnement et les pratiques des fabricants de 
terminaux et éditeurs d’OS, un régulateur expert pourrait se voir attribuer la compétence de 
recueillir des éléments d’ordre général auprès de l’ensemble des acteurs. Il s’agirait d’abord de 
données quantitatives sur le développement de ces marchés (nombre et type de terminaux par 
utilisateur, temps passé sur internet par type de terminal, temps passé sur internet via les 
applications et les différents magasins d’applications, évolution du nombre d’applications 
disponibles, etc.) et sur leur fonctionnement concurrentiel (nombre moyen de magasins 
d’applications installés sur un terminal, nombre de versions d’OS distribuées par constructeur, 
nombre d’utilisateurs par OS et par version d’OS, etc.) ; elles devraient faire l’objet d’une publication. 

Pour aller au-delà, dans une logique d’« empowerment » de l’utilisateur, il peut être pertinent 
d’approfondir des sujets spécifiques : il pourrait s’agir de se donner les moyens de comprendre les 
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pratiques des développeurs dans leur parcours de proposition d’applications, des magasins dans leur 
sélection, des utilisateurs dans leurs choix. Il serait dans ce cas souhaitable de disposer 
d’informations sur des aspects particuliers des pratiques des fabricants de terminaux et éditeurs d’OS 
susceptibles de remettre en cause le caractère ouvert d’internet. Un régulateur expert pourrait se 
voir attribuer la compétence de collecter de l’information détaillée auprès d’acteurs ayant une 
position particulière dans l’accès à internet. Il pourrait par exemple s’agir de recueillir des éléments 
détaillés sur les modalités de référencement et de classement des contenus par un magasin 
d’application lié à un système d’exploitation. 

 Recueillir les signalements des utilisateurs finals 4.2.2

La connaissance des équipements terminaux et des OS pourrait également être renforcée en 
s’appuyant sur l’expérience et les usages des utilisateurs finals. Pour ce faire, il pourrait être 
intéressant de développer un espace de signalement dédié aux utilisateurs de terminaux. Un tel outil 
permettrait de centraliser des informations utiles à la réalisation d’une cartographie détaillée des 
risques générés par les pratiques des fabricants de terminaux et éditeurs d’OS. 

Le développement d’un tel outil pourrait s’inspirer de la démarche que l’Arcep met déjà en œuvre 
dans les secteurs des communications électroniques et des postes. L’Autorité a ainsi lancé le 17 
octobre 2017 son espace de signalement en ligne https://jalerte.arcep.fr pour permettre aux 
utilisateurs de signaler des dysfonctionnements rencontrés dans leurs relations avec les opérateurs 
postaux ou télécoms. Grâce à cet outil, l’Arcep peut exercer un rôle de filtre de premier niveau, 
mieux comprendre les difficultés rencontrées par les utilisateurs et faire œuvre de pédagogie sur les 
dysfonctionnements identifiés, sans pour autant prendre en charge leur résolution. 

 Promouvoir des outils de comparaison 4.2.3

L’utilisation d’outils de production collaborative permettrait d’améliorer la surveillance des pratiques 
des fabricants de terminaux et des éditeurs de systèmes d’exploitation pouvant nuire au caractère 
ouvert d’internet, car le recours à une grande diversité de contributeurs démultiplierait le volume de 
données, d’informations et d’analyses disponibles. 

Dans le cadre de ses actions de régulation « par la data », l’Arcep soutient les initiatives des acteurs 
tiers visant à publier des informations utiles, complétant les données qu’elle produit. Plutôt que de 
construire son propre outil, l’Arcep coopère avec les entités qui agrègent de l’information et 
fournissent des outils de comparaison (par exemple, des spécialistes du « crowdsourcing » ou des 
associations de consommateurs et d’entreprises). Elle anime ainsi des échanges entre acteurs du 
« crowdsourcing » pour la mesure de la qualité sur internet92. Cette approche permet d’utiliser un 
foisonnement d’informations, selon une logique d’« État-plateforme ». 

Le recours à des acteurs tiers serait également utile dans le cadre d’une intervention dans le secteur 
des terminaux. Ces acteurs pourraient, par exemple, participer à la mise en évidence de limites 
provenant des terminaux ou construire des solutions de comparaison qualitative ou de notation des 
principaux équipements terminaux93. Il faudrait en tout état de cause veiller à la qualité des 
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 Arcep, L'Arcep et l'application Qosbee, partenaires dans le suivi de la qualité de service des opérateurs mobiles, 
https://www.arcep.fr/index.php?id=8571&no_cache=1&tx_gsactualite_pi1%5Buid%5D=2120&tx_gsactualite_pi1%5BbackI
D%5D=26&cHash=031882c46b76fa757ecaa83597407be6, 17 janvier 2018 
93

 Une solution de ce type a été préconisée par le CNNum s’agissant des plateformes, voir https://cnnumerique.fr/nos-
travaux/la-confiance-lere-des-plateformes-numeriques. 

https://jalerte.arcep.fr/
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https://cnnumerique.fr/nos-travaux/la-confiance-lere-des-plateformes-numeriques
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méthodes employées pour la collecte des données afin de pouvoir garantir la fiabilité de 
l’information partagée94. 

A la connaissance de l’Arcep, de tels outils n’existent pas à l’heure actuelle. Pour les faire émerger, 
un appel à projets pourrait – pourquoi pas ? – être lancé par la puissance publique. 

 Imposer la transparence des critères de référencement et de classement 4.2.4
employés par les magasins d’applications 

L’amélioration de l’information concernant les équipements terminaux et leurs systèmes 
d’exploitation pourrait également viser les fournisseurs de contenus. En effet, si la loi pour une 
République numérique prévoit une obligation de loyauté des plateformes envers les 
consommateurs95, aucune disposition ne protège les professionnels dont l’activité repose sur ces 
plateformes. Or l’asymétrie d’information entre les plateformes que sont les principaux magasins 
d’applications et certains développeurs fait que leurs relations sont aujourd’hui déséquilibrées. 

Quand il s’agit d’informer les fournisseurs de contenus sur leurs politiques éditoriales, certains 
magasins, en position incontournable dans l’accès aux applications, publient volontairement les 
spécifications techniques nécessaires à la mise à disposition des applications sur leurs plateformes, 
mais demeurent plus opaques quant aux règles de validation et de référencement de ces mêmes 
applications, qu’il s’agisse de délais de validation d’une application ou de règles de nature éditoriale. 
Afin que les développeurs accèdent aux magasins dans de meilleures conditions, il serait 
envisageable d’imposer à ces magasins d’applications de documenter de manière ouverte et précise 
les principes, de natures technique et éditoriale, qu’ils retiennent pour le référencement et le 
classement des contenus et services en ligne. Ces magasins seraient ainsi incités à une certaine 
forme de loyauté à l’égard des développeurs d’applications, au bénéfice de l’ouverture d’internet. 

En complément, il pourrait être envisagé d’étendre ce principe de transparence aux délais de préavis 
en cas de mise à jour du magasin d’applications afin de s’assurer que ces délais ne conduisent pas à 
la suppression des contenus et services en ligne au détriment des utilisateurs. 

Dans un contexte où le référencement des services et contenus n’est pas réservé aux magasins 
d’applications, l’exigence de transparence pourrait également être étendue aux assistants vocaux. 

Il convient de relever que la transparence des outils de référencement en général semble être un 
objectif partagé au niveau européen, puisque le programme de travail de la Commission mentionne 
pour le printemps 2018 l’élaboration d’un Règlement sur la transparence des relations contractuelles 
entre entreprises et plateformes. 
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 Il faudra par exemple, pour que des comparaisons entre terminaux puissent être réalisées sereinement, contrôler 
l’environnement dans lequel les mesures sont établies, c’est-à-dire le modèle du terminal. 
95

 Cette obligation de loyauté est inscrite dans l’article L. 111-7 du code de la consommation : 

« Tout opérateur de plateforme en ligne est tenu de délivrer au consommateur une information loyale, claire et 
transparente sur : 

1° Les conditions générales d'utilisation du service d'intermédiation qu'il propose et sur les modalités de référencement, de 
classement et de déréférencement des contenus, des biens ou des services auxquels ce service permet d'accéder ; 

2° L'existence d'une relation contractuelle, d'un lien capitalistique ou d'une rémunération à son profit, dès lors qu'ils 
influencent le classement ou le référencement des contenus, des biens ou des services proposés ou mis en ligne ; 

3° La qualité de l'annonceur et les droits et obligations des parties en matière civile et fiscale, lorsque des consommateurs 
sont mis en relation avec des professionnels ou des non-professionnels. » 
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4.3 La contestabilité des positions des acteurs clefs comme moyen de maintenir 
l’ouverture d’internet ? 

Il est essentiel d’insister sur le rôle crucial que joue le droit de la concurrence pour corriger ex post 
les défaillances de marché. En complément, les dispositifs de régulation souple envisagés ci-dessus 
pourraient, en donnant le pouvoir d’agir aux utilisateurs, contribuer à discipliner les comportements 
de certains acteurs puissants au regard de l’ouverture d’internet. En outre, compte tenu de la 
structure particulièrement concentrée des marchés de terminaux, l’Arcep s’est penchée sur 
l’opportunité de mettre en place des dispositifs ad hoc visant à fluidifier les marchés et à développer 
la concurrence. Il convient de souligner qu’au cas d’espèce, l’Arcep ne considère pas la concurrence 
comme une fin en soi, mais la regarde comme un levier à envisager pour stimuler les comportements 
vertueux et garantir les conditions de l’ouverture d’internet. 

Dans le cas des équipements terminaux, accroître la pression concurrentielle pourrait bénéficier à la 
préservation du caractère ouvert d’internet à deux titres. D’une part, faciliter le changement de 
système ou d’équipement permettrait à l’utilisateur de sanctionner un fabricant de terminal dont les 
pratiques en termes d’ouverture d’internet ne lui conviendraient pas. D’autre part, l’existence 
d’alternatives inciterait les fabricants de terminaux et les éditeurs d’OS à offrir des services plus 
attractifs à leurs clients, donc à proposer des contenus et services plus riches aux utilisateurs, et in 
fine un meilleur respect du caractère ouvert d’internet. 

Il apparaît, à l’issue de l’analyse présentée ci-après, que de nombreuses initiatives, publiques ou 
privées, émergent et pourraient contribuer à améliorer la fluidité des marchés de terminaux. Il 
convient donc sans doute simplement, dans un premier temps, de s’assurer de leur bon 
fonctionnement et de prendre le temps de l’évaluation avant d’envisager davantage de mesures. 
C’est donc la mise en place d’un observatoire de la fluidité qui serait utile à court terme plutôt que 
de nouveaux dispositifs. Quant à œuvrer pour l’émergence de nouveaux acteurs, la faisabilité et 
l’efficacité de telles actions restent à démontrer, à technologie constante, compte tenu de la 
structure particulière de l’industrie des terminaux (de nouveaux acteurs seraient plus susceptibles 
d’entrer à l’occasion des prochaines vagues d’innovation). 

 Faciliter le changement de terminal 4.3.1

Afin de garantir l’ouverture d’internet, il pourrait être envisagé, en premier lieu, de s’assurer que les 
utilisateurs ne sont pas verrouillés au sein d’un système donné. De manière analogue à ce qui a pu 
être fait sur les marchés de la téléphonie mobile, des actions destinées à offrir plus de liberté aux 
utilisateurs finals pourraient améliorer la fluidité des marchés. Plus spécifiquement, lorsque certains 
terminaux limitent l’ouverture d’internet, il conviendrait de limiter l’impact, pour l’utilisateur final, 
d’un changement d’équipement physique et de système d’exploitation. 

 Simplifier la portabilité des données et des contenus dans le cas d’un changement a)
d’équipement terminal 

Transférer ses données et ses contenus vers un nouvel équipement, et en particulier vers un 
nouveau système d’exploitation, peut constituer une première barrière au changement pour les 
utilisateurs. Néanmoins, des initiatives ont déjà été prises pour faciliter la portabilité. 

Premièrement, les consommateurs bénéficient désormais d’un droit de récupérer leurs données, 
puisque les fournisseurs de services de communication au public en ligne ont (conformément à la loi 
pour une République numérique) une obligation de mettre en place une fonctionnalité permettant 
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au consommateur de récupérer « l’ensemble de ses données », un périmètre qui inclut des données 
personnelles, pour lesquelles la CNIL est compétente96, et des données non personnelles, pour 
lesquelles la DGCCRF est compétente. Il convient de souligner que la gratuité de cette fonctionnalité 
n’est obligatoire que pour certaines données97. 

Concernant la mise en œuvre de ce droit, il conviendra d’être vigilant sur les conséquences de 
l’intelligence artificielle embarquée. En effet, certaines données dont la disponibilité pourrait influer 
sur la décision de changer d’équipement ne relèveront pas nécessairement du champ d’application 
de la loi pour une République numérique : d’une part, les données engendrées par l’intelligence 
artificielle ne passeront pas obligatoirement par les fournisseurs de services de communication au 
public en ligne visés par la loi ; d’autre part, ces données pourraient en partie relever de la propriété 
intellectuelle des développeurs d’applications incorporant de l’intelligence artificielle. Malgré ce 
point d’attention, il y a lieu de se féliciter de l’existence de ce cadre. 

Deuxièmement, des solutions techniques existent aujourd’hui pour simplifier la migration de 
données que l’on pourrait qualifier d’« essentielles » ; il s’agit de porter d’un système à l’autre les 
contacts, les photos, les historiques de SMS, les calendriers, les messageries électroniques ou encore 
certaines applications. Plusieurs fabricants d’équipements terminaux, éditeurs de systèmes 
d’exploitation et acteurs tiers proposent aux utilisateurs des applications leur permettant de migrer 
facilement les données et les contenus d’un système d’exploitation à l’autre. 

Les solutions existantes pour la migration des données et des contenus 

La solution Migrer vers iOS est proposée par Apple pour tout utilisateur du système Android 
souhaitant changer de système d’exploitation mobile pour une version d’iOS. Cette application 
gratuite est disponible dans les magasins d’applications des équipements mobiles disposant 
d’Android 4.0 ou d’une version ultérieure. Elle permet, via un réseau Wi-Fi, de transférer les 
contacts, les historiques de messages, les photos et vidéos de l’appareil photo, les comptes de 
messagerie, les calendriers ainsi que les applications gratuites disponibles. En revanche, les achats 
d’applications et de contenus multimédia ainsi que les contenus des applications ne sont pas 
transférés. 

A l’inverse, Google ne propose pas d’application équivalente dédiée pour transférer les données d’un 
équipement fonctionnant sous iOS vers un appareil Android. Des outils sont toutefois à la disposition 
des utilisateurs. En particulier, l’application Google Drive est une solution de cloud mise à disposition 
par Google qui peut permettre de migrer, depuis n’importe quel vieil équipement vers un terminal 
Android, des contenus (contacts, photos, vidéos, calendriers) en les sauvegardant puis en les 
transférant. En pratique, cette solution sert aussi à stocker et partager tous les contenus, qu’il 
s’agisse de photos, de vidéos, de documents ou d’autres fichiers, depuis tout terminal, qu’il soit 
mobile ou fixe, et qu’il soit équipé d’Android ou non. 

D’autres solutions sont quant à elles développées par des fabricants de terminaux équipés d’Android, 
et disponibles depuis le Play Store, pour faciliter la migration de données et des contenus vers leurs 
propres équipements. C’est le cas de l’application Samsung Smart Switch qui permet aux anciens 
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 L’article L. 224-42-2 de la loi pour une République numérique renvoie à l’article 20 du Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (Règlement 
général sur la protection des données). 
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 La gratuité n’est imposée que pour les données énumérées à l’article L. 224-42-3 du code de la consommation qui 
entrera en vigueur le 25 mai 2018, c’est-à-dire pour les fichiers mis en ligne et pour certaines données résultant de 
l’utilisation d’un compte d’utilisateur et associées à celui-ci. 
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propriétaires d’équipements fonctionnant avec Android, iOS, Windows Phone et BlackBerry de 
transférer vers un nouvel appareil Galaxy98 leurs contacts, calendriers, messages, photos, musiques99, 
vidéos100, journaux d'appels, mémos, alarmes, paramètres Wi-Fi, fonds d'écran et documents. De la 
même manière il existe l’application LG Mobile Switch pour tout utilisateur souhaitant assurer la 
migration de ses données depuis un appareil déjà équipé d’Android vers un nouvel équipement LG, 
l’application Xperia Transfer Mobile pour faciliter le transfert de données depuis des équipements 
fonctionnant sous certaines versions d’Android, iOS et Windows Phone vers un nouvel appareil de la 
gamme Sony Xperia. 

D’autres solutions peuvent également être mises en œuvre par les opérateurs télécoms ; c’est le cas 
d’Orange qui propose, au choix, une prestation tarifée de transfert des données en boutiques ou 
l’application Transfert de données disponible sur iOS, Android et Windows Phone, et ayant la 
particularité de donner à l’utilisateur le choix des données qu’il souhaite migrer. 

Enfin, certains éditeurs de services et contenus ont développé des mécanismes de migration 
s’affranchissant des terminaux et de leurs systèmes d’exploitation. Leurs solutions reposent sur 
l’utilisation de services de cloud indépendants des OS pour faire transiter les données et contenus, 
dépassant ainsi les incompatibilités entre systèmes, aussi bien au niveau matériel que logiciel. Ces 
techniques sont aujourd’hui majoritairement adoptées pour les applications payantes avec un 
modèle d’abonnement, pour lesquelles la continuité du service quel que soit le terminal et quel que 
soit le système d’exploitation est cruciale. 

L’analyse de ces solutions appelle trois remarques. 

D’abord, ces solutions ne couvrent pas l’ensemble des données et contenus. D’une part, elles ne 
prennent pas en compte les données de nature « invisible » pour l’utilisateur, c’est-à-dire celles qui 
sont liées au terminal physique, comme l’historique des requêtes effectuées avec le clavier 
intelligent qui lui ont permis d’apprendre à anticiper les mots que l’utilisateur peut vouloir taper ou 
les données de configuration du terminal. Ces données ne sont pas aisément identifiables et 
localisables par l’utilisateur et lui échappent lors d’un changement d’équipement101. D’autre part, ces 
solutions ne couvrent pas l’ensemble des données et contenus associés à l’univers applicatif du 
terminal ; c’est le cas, par exemple, des données liées aux applications disponibles uniquement dans 
un système donné, des historiques de données de certaines applications gratuites ou encore des 
données liées à la progression sur des jeux mobiles102. 

Ensuite, ces solutions concernent principalement les deux principaux systèmes d’exploitation 
mobiles que sont Android et iOS et pourraient paradoxalement contribuer à renforcer leur situation 
de duopole de fait. 

Enfin, ces solutions peuvent dans certains cas forcer le consentement des utilisateurs sur les données 
à transférer, ce qui pourrait représenter un frein à la migration pour certains utilisateurs. 
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 Cette application est disponible pour les appareils mobiles et tablettes récents des gammes Galaxy, Note et Tab, à partir 
de la version S3. 
99

 Uniquement les contenus musicaux sans DRM, et pas ceux pris en charge par iCloud. 
100

 Uniquement les contenus vidéo sans DRM, y compris ceux pris en charge par iCloud. 
101

 Plusieurs raisons peuvent expliquer ces difficultés ; en premier lieu, l’absence de formats standardisés et de modalités 
d’import et d’export de certaines données et contenus dans un environnement mobile ; en deuxième lieu, l’indisponibilité 
d’API liées aux systèmes d’exploitation ou aux surcouches logicielles propriétaires ajoutées par les fabricants de terminaux. 
102

 Il convient toutefois de signaler que certains systèmes ont mis en place une fonctionnalité laissant la possibilité aux 
éditeurs de rembourser les contenus payants non transférables vers d’autres systèmes ; c’est ce qu’a développé Android 
pour certains achats non transférables vers iOS. 
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Malgré leurs écueils, cette somme de solutions devrait participer à renforcer la fluidité du marché 
des terminaux en facilitant la portabilité des données et des contenus lors d’un changement 
d’appareil ou de système. Le développement de ces outils, afin qu’ils couvrent à la fois l’ensemble 
des terminaux et l’ensemble des données et contenus nécessaires au bon déroulement d’une 
migration, ne peut qu’être encouragé à ce stade. A plus long terme, il conviendra de procéder à 
l’évaluation des mécanismes en place. 

 Renforcer la compatibilité des terminaux avec les différents services et contenus en ligne b)

La crainte des utilisateurs de perdre l’accès à certains contenus et services en ligne peut également 
nuire à la fluidité du marché des terminaux, au détriment de l’ouverture d’internet. 

L’absence de certains contenus et services sur certains terminaux pourrait s’expliquer par les 
difficultés rencontrées par les développeurs pour présenter leurs contenus et services sur l’ensemble 
des équipements ; ces difficultés peuvent venir des politiques éditoriales des OS et des magasins 
d’applications ou de la multiplicité des systèmes d’exploitation qui induit pour les éditeurs des coûts 
de développement trop importants. 

La promotion de conditions favorables à une compatibilité maximale des contenus et services avec 
l’ensemble des équipements terminaux pourrait être souhaitée. Il serait par exemple possible de 
faire la publicité du support par les navigateurs des fonctionnalités nécessaires à l’intégration des 
Progressive Web Apps, en cours de standardisation par le W3C, à l’image des Push API. Il pourrait 
également être intéressant de mettre en place un suivi des délais de normalisation et plus encore des 
délais d’adoption des standards par les différents systèmes. Une surveillance de la puissance 
publique pourrait en effet contribuer à la mise en œuvre de pratiques plus vertueuses de la part des 
acteurs. 

En tout état de cause, le simple support des Progressive Web Apps par l’ensemble des navigateurs 
pourrait ne pas suffire à leur adoption, si ces dernières manquent de visibilité pour l’utilisateur. Dans 
ce cas, il pourrait aussi être envisagé de contraindre les magasins d’applications à référencer les 
Progressive Web Apps, ce qui réduirait les effets de club et d’échelle défavorables à ce type de 
contenus et services en ligne. Cette question semble toutefois prématurée à ce stade. 

 Encourager la compatibilité matérielle des terminaux n’appartenant pas à la même famille c)
entre eux 

Un dernier obstacle à la fluidité du marché des terminaux peut relever de son organisation en silo 
avec d’autres produits. Bien souvent, le terminal permettant d’accéder à internet n’est pas l’unique 
équipement connecté de l’utilisateur final ; ce dernier peut également disposer d’une voiture 
connectée, d’un thermomètre connecté ou d’une enceinte connectée, l’ensemble de ces terminaux 
communiquant ensemble. 

Certains fabricants ont développé des environnements fermés qui pourraient brider les utilisateurs, 
en s’appuyant sur les interactions qui peuvent exister entre les différents équipements, par exemple 
entre un smartphone, un assistant vocal et une montre connectée. Il deviendrait alors difficile pour 
l’utilisateur de changer de système d’exploitation pour un de ses équipements, bien souvent son 
smartphone, sans perdre la compatibilité avec le reste de ses produits. 

Cependant, plusieurs solutions existent déjà, qui permettent de limiter l’incompatibilité matérielle 
des appareils entre eux au sein d’un foyer. Ainsi, le port Universal USB de type C, qui présente 
l’avantage de pouvoir être pris en compte par des smartphones comme par des ordinateurs, des 
tablettes ou des véhicules et permet l’échange de données entre appareils, se généralise : l’adoption 
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spontanée de ce nouveau format de connecteur, qui peut s’expliquer par sa capacité à transférer à 
haut débit103 des données et des vidéos, par sa capacité à fournir un courant électrique, par le 
support de nombreux autres standards et par sa simplicité d’usage pour les utilisateurs, devrait 
permettre une compatibilité matérielle accrue entre les différents équipements d’un même 
utilisateur. De même, les incompatibilités matérielles pourraient devenir moins déterminantes avec 
la généralisation du sans fil (à condition toutefois que les mêmes protocoles de communication sans 
fil soient utilisés par tous). 

Dès lors que les utilisateurs pourraient naturellement se voir de moins en moins contraints de 
s’approvisionner, pour l’ensemble de leurs produits, auprès de fournisseurs proposant le même 
système d’exploitation, il ne semble pas y avoir matière à intervenir pour améliorer la compatibilité 
matérielle entre les équipements connectés. 

 Permettre à des systèmes d’exploitation concurrents d’émerger ? 4.3.2

Constatant les fortes positions de quelques acteurs sur l’offre de terminaux aujourd’hui essentiels 
pour l’accès à internet, certains estiment qu’il pourrait être utile, en complément des actions 
destinées à améliorer la fluidité entre équipements, de créer les conditions favorables à l’émergence 
d’une concurrence effective parmi les éditeurs de système d’exploitation. Ils relèvent que des 
systèmes d’exploitation alternatifs pourraient se différencier par un accès plus riche à internet, au 
bénéfice des utilisateurs finals ; ils considèrent également que cela pourrait discipliner les acteurs en 
place, en les incitant à rivaliser sur leur degré d’ouverture à internet. 

Néanmoins, comme cela a été souligné en 3.3.1, la multiplication des systèmes d’exploitation n’est 
pas nécessairement un facteur favorable à l’ouverture d’internet si elle ne se combine pas à la 
généralisation de standards : un nombre trop important de systèmes non interopérables intensifie en 
effet les contraintes techniques imposées aux développeurs et peut, à terme, s’avérer contre-
productif104. 

Si l’arrivée de nouveaux acteurs peut évidemment être bienvenue, il paraît difficile pour les pouvoirs 
publics de pousser pro-activement un tel scénario sans agir par ailleurs sur les standards, ce qui 
renvoie aux enjeux évoqués en 4.3.1.b et 4.3.1.c. 

À ce sujet, l’Arcep relève que dès 2014, l’Autorité de la concurrence livrait une analyse 
particulièrement nuancée105 des effets sur la concurrence de l’ouverture plus ou moins accentuée 
des systèmes. L’Autorité concluait son rapport de la façon suivante : 

« L’ouverture produit des effets pro-concurrentiels au travers de cinq mécanismes distincts. Une plus 
grande compatibilité réduit d’abord les coûts de transfert. L’ouverture permet également aux 
fabricants de composants d’obtenir un bénéfice maximal des effets de réseau directs et indirects et de 
réaliser des économies d’échelle. Elle accroît en outre la concurrence à l’intérieur du système et 
facilite l’entrée sur le marché par la fourniture de composants innovants. Cependant, la fermeture 
d’un écosystème peut également être favorable à la concurrence : en particulier, les systèmes fermés 
augmentent la concurrence entre écosystèmes (avec pour effet d’entraîner une vive concurrence 
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 Par exemple, la norme USB 3.0 permet un débit de 5Gbits/s, la norme USB 3.1 permet d’atteindre un débit de 10 
Gbits/s. 
104

 Du reste, il est intéressant de relever que dans son arrêt du 7 septembre 2016, la Cour de Justice de l’Union européenne 
a estimé que la vente liée d’un PC et d’un système d’exploitation n’était pas en soi une pratique commerciale déloyale. 
105

 Autorité de la concurrence et Competition and Markets Authority, Analyse économique des systèmes ouverts et fermés, 
http://www.autoritedelaconcurrence.fr/doc/analyse_eco_syst_ouvert_ferme.pdf , 16 décembre 2014, notamment p. 36. 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/doc/analyse_eco_syst_ouvert_ferme.pdf
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« pour le marché ») et ils peuvent accroître les incitations à innover et à entrer sur le marché en raison 
des profits futurs escomptés. 

Au-delà de leurs effets sur la concurrence, les écosystèmes ouverts engendrent quatre types 
d’efficiences : ils amplifient les effets de réseau, ils maximisent les économies d’échelle, ils facilitent 
l’adhésion des utilisateurs à l’écosystème en constituant i) un mécanisme crédible de non-
renégociation à la hausse des redevances d’accès au système des fabricants de composants (une fois 
les investissements spécifiques au système réalisés par ces derniers) ii) un engagement des 
propriétaires de la plateforme à ne pas exploiter leurs utilisateurs si ces derniers, du fait de coûts de 
transferts, sont verrouillés dans un écosystème. Toutefois, les systèmes fermés sont eux aussi 
susceptibles de produire des gains efficience. Ceux-ci sont de quatre types : des écosystèmes fermés 
assurent une compatibilité entre composants, ils sont une solution aux problèmes de parasitisme, ils 
permettent une meilleure coordination des utilisateurs du système et ils permettent d’éviter les 
inconvénients de la standardisation. » 

Par ailleurs, l’expérience d’échecs passés montre, pour ce qui relève des systèmes d’exploitation, 
qu’il ne serait pas forcément réaliste de vouloir l’émergence de services alternatifs. Des acteurs de 
taille comme Microsoft ou Mozilla, qui ont tenté une entrée sur le segment des systèmes 
d’exploitation mobiles, ont finalement renoncé face au poids des externalités de réseau. 

La venue d’un nouveau système d’exploitation passera sans doute plutôt par un changement de 
modèle technologique. Il est probable que l’innovation constitue le moteur le plus efficace pour 
l’entrée de nouveaux acteurs. En conséquence, l’Arcep ne propose pas de mesure destinée à faire 
émerger de nouveaux systèmes d’exploitation. 

Il reste que le temps de l’innovation est inconnu, potentiellement long, et que l’ouverture d’internet 
ne peut pas attendre. C’est pourquoi des actions directes pour préserver ce « bien commun » 
pourraient être utiles. 

4.4 Des actions directes auprès des acteurs clefs pour préserver le foisonnement 
offert par internet 

L’évolution du marché des terminaux n’aboutissant pas naturellement à une situation satisfaisante 
au regard de l’ouverture d’internet, il doit être envisagé de mettre en place des actions plus directes 
pour garantir la richesse des contenus disponibles. De telles mesures, plus contraignantes, 
pourraient cibler les équipements terminaux phares et les pratiques problématiques des acteurs les 
plus incontournables dans l’accès à internet. Il s’agirait d’œuvrer pour un meilleur foisonnement des 
contenus et services disponibles sur les équipements terminaux. Cela supposerait d’une part, de 
limiter Ies pratiques des principaux fabricants de terminaux et exploitants de magasins d’applications 
qui visent à mettre en avant certains contenus et services au détriment d’autres. Il s’agirait, d’autre 
part, de veiller à ce qu’ils n’adoptent pas de pratiques conduisant délibérément à une réduction de 
l’offre de contenus et services en ligne. 

 Permettre aux utilisateurs de supprimer des applications préinstallées 4.4.1

La pré-installation d’applications sur un équipement, qu’elle soit configurée par le fabricant du 
terminal ou par l’éditeur du système d’exploitation, peut détourner l’utilisateur de certains contenus 
et services, en particulier lorsque ces applications sont positionnées sur l’écran d’accueil du terminal.  

En conséquence, il conviendrait ou bien de ne pas préinstaller d’applications ou bien de s’inspirer des 
mesures adoptées par le législateur coréen, qui permettent à l’utilisateur de supprimer toutes les 
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applications préinstallées sur son terminal, dès lors que celles-ci ne sont pas essentielles au 
fonctionnement ou à la sécurité de l'appareil. 

 Rendre possible une hiérarchisation alternative des contenus et services en ligne 4.4.2
disponibles dans les magasins d’applications 

Par le biais de leurs politiques de classement, par nature subjectives, les magasins d’applications 
mettent en avant des contenus et services au détriment d’autres. L’effet sur l’ouverture d’internet 
est d’autant plus sensible que l’utilisateur a rarement accès à plusieurs magasins d’applications. 

En conséquence, il conviendrait de permettre à l’utilisateur d’interagir avec les magasins 
d’applications disponibles en utilisant des moteurs de recommandation tiers. L’émergence de tels 
outils106 permettrait de dissocier le référencement et le classement des applications ; l’utilisateur 
pourrait ainsi contourner les algorithmes d’ordonnancement des magasins d’applications et être plus 
actif dans le paramétrage des critères de sélection des applications disponibles au sein des magasins. 

 Permettre aux utilisateurs d’accéder sereinement aux applications proposées par 4.4.3
des magasins d’applications alternatifs, dès lors qu’ils sont jugés fiables  

Il pourrait être utile de compléter les mesures proposées précédemment par des actions visant à 
stimuler l’enrichissement de l’offre de contenus et services disponibles. 

Cela pourrait passer par une remise en cause de la domination des éditeurs de magasins 
d’applications clefs, avec la création de conditions favorables à l’émergence d’une concurrence 
effective parmi les éditeurs de magasins. En effet, si les magasins en place jouent indéniablement un 
rôle crucial en matière de sécurité, cela n’empêche pas que des magasins tiers pourraient assurer les 
mêmes prérogatives tout en se différenciant par un accès plus riche à internet, au bénéfice des 
utilisateurs finals. Cela pourrait, à terme, amener les acteurs en place à se montrer plus vertueux en 
termes d’ouverture d’internet. 

Aujourd’hui, le segment des magasins d’applications se partage essentiellement, côté mobiles, entre 
le Play Store de Google et l’App Store d’Apple, et les éditeurs de ces systèmes d’exploitation 
empêchent ou ne favorisent pas l’installation de magasins tiers. Apple impose, via son modèle 
intégré, un magasin unique, même si l’on peut citer l’initiative Cydia, une plateforme de 
téléchargement alternative à l'App Store téléchargeable sur des appareils « jailbreakés »107 d’Apple. 
Quant à Google, il laisse la possibilité d’installer des magasins alternatifs, mais alerte les utilisateurs 
sur les risques encourus pour la sécurité du terminal ; par exemple, il est possible d’installer F-Droid, 
un magasin d’applications en open source, seulement après avoir activé un paramètre avancé et 
avoir été averti qu’une application provenant d’un magasin tiers sur Android pouvait être néfaste.  

En pratique, il serait donc possible d’abaisser une barrière à l’entrée pour les magasins porteurs 
d’autres modes d’éditorialisation : il s’agirait de prévenir les actions des principaux systèmes 
d’exploitation visant à bloquer ou à décourager l’installation de magasins d’applications tiers dès lors 
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 À titre d’exemple, le système d’exploitation  Linux a dissocié les fonctions « dépôt » (stockage du code des applications) 
et « interface utilisateur » (classement, éditorialisation) que remplissent les magasins d’application. Il est ainsi possible 
d’installer des interfaces alternatives se différentiant par leur interface graphique, leurs choix éditoriaux ou leurs modes de 
classement tout en accédant aux mêmes dépôts. Voir Ask Ubuntu, Are there alternatives to software center?, 
https://askubuntu.com/questions/339697/are-there-alternatives-to-software-center, 3 novembre 2013. 
107

 Le jailbreak d’un appareil est un processus permettant aux utilisateurs d’équipements mobiles fonctionnant sous iOS 
d’éliminer toutes les restrictions et sécurités imposées par Apple. 

https://askubuntu.com/questions/339697/are-there-alternatives-to-software-center
https://askubuntu.com/questions/339697/are-there-alternatives-to-software-center
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que ces derniers ne remettent pas en cause l’intégrité du terminal. Il convient de relever que la 
portée d’une telle mesure pourrait être limitée par le fait que le succès des magasins d’applications 
repose aussi sur l’atteinte d’une masse critique en termes d’utilisateurs et d’éditeurs. Ainsi, Samsung 
a délaissé le développement de son magasin Galaxy Apps sur ses propres équipements mobiles 
devant la difficulté à construire un univers applicatif crédible pour ses utilisateurs. 

 Permettre à tous les développeurs de contenus et services d’accéder aux mêmes 4.4.4
fonctionnalités des équipements 

Les fabricants de terminaux incontournables ne devraient pas, pour des raisons commerciales, 
dégrader volontairement l’offre de contenus et de services sur leurs propres équipements, en 
empêchant des fournisseurs d’accéder à des fonctionnalités nécessaires à la pleine exécution de 
leurs services. 

Des pratiques de discrimination, à visée commerciale108, entre les fournisseurs de services pour 
accéder aux API contrôlées par un système d’exploitation (qui permettent de bénéficier des 
fonctionnalités de l’équipement) pourraient être prohibées. Il ne serait plus possible de limiter à 
certains fournisseurs de contenus et services l’accès à une ou plusieurs API, et notamment 
d’appliquer des conditions tarifaires d’accès différentes selon les fournisseurs de contenus et 
services, sans justification de nature autre que commerciale. 

Ainsi, Android ne pourrait plus se réserver l’utilisation de ses API d’accès aux composants physiques 
de géolocalisation ; un acteur comme Open Street Map pourrait également en bénéficier. 

 Suivre l’évolution des offres exclusives de contenus et services par des terminaux 4.4.5

L’analyse des équipements terminaux a conduit à l’observation de certaines pratiques d’exclusivité 
(de droit ou de fait) mises en place par des fabricants de terminaux. Ces pratiques pourraient limiter 
le caractère ouvert d’internet dès lors qu’elles assèchent l’offre de contenus et services en ligne des 
équipements concurrents. 

Il serait préférable que le choix d’un terminal ne puisse pas empêcher un utilisateur final d’accéder à 
des contenus ou des services développés par un autre acteur que l’équipementier ayant construit ce 
terminal, le fournisseur du système d’exploitation associé, ou les personnes bénéficiant le cas 
échéant d’accords d’exclusivité avec l’équipementier ou le fournisseur. 

Le droit de la concurrence pose le principe d’une analyse au cas par cas des pratiques d’exclusivité, 
celles-ci pouvant avoir des effets pro- ou anticoncurrentiels. Une interdiction générale de telles 
pratiques poserait donc des questions de principe et paraît à cet égard prématurée au regard des 
développements observés sur les marchés de terminaux. 

En revanche, eu égard aux risques qu’elles représentent pour le caractère ouvert de l’internet, il 
pourrait être utile de surveiller l’évolution de ces exclusivités pour s’assurer qu’elles ne nuisent pas, 
in fine,  à la richesse des contenus proposés à l’ensemble des utilisateurs. 
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 Ce qui exclut des différenciations fondées, par exemple, sur la volonté de préserver la sécurité du terminal. 
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4.5 Recourir à une procédure agile pour accompagner les PME et les startups 

Les magasins d’applications sont aujourd’hui une porte d’entrée au numérique pour de nombreuses 
entreprises, notamment les PME et les startups. Or pour toutes les raisons évoquées en 
parties 2 et 3, ces entreprises ne disposent pas de garanties pour accéder aux utilisateurs. Des 
pratiques de refus de référencement ou de référencement des magasins d’application sont ainsi 
dénoncées. 

Une procédure est à inventer dans les cas où l’ouverture d’internet serait remise en cause par des 
pratiques injustifiées des fabricants de terminaux et éditeurs d’OS permettant un traitement prompt 
et adapté à des petites entreprises. A titre illustratif, l’Arcep dispose à ce jour d’un certain nombre de 
moyens de régulation qui lui permettent une action rapide (4 mois) et adaptée aux enjeux 
spécifiques des secteurs qui relèvent de son champ d’action. Ces outils se distinguent en particulier 
de ceux d’une autorité de concurrence généraliste, laquelle est en mesure de sanctionner 
lourdement les pratiques anticoncurrentielles, mais repose sur un mode d’intervention long, la phase 
d’instruction pouvant s’étendre sur plusieurs années pour des cas complexes, qui apparaîtrait peu 
compatible avec l’échelle temporelle d’un univers numérique particulièrement mouvant dont 
l’évolution future ne peut que très difficilement être estimée. 

Ainsi, le traitement de certaines pratiques de restriction injustifiées de l’ouverture d’internet par les 
acteurs des terminaux pourrait s’inspirer de la procédure de règlement de différend que l’Arcep met 
en œuvre dans le cadre de sa régulation des télécoms. Un régulateur expert pourrait se voir attribuer 
la compétence de régler les différends relatifs aux terminaux, y compris leurs systèmes 
d’exploitation, navigateurs et magasins d’applications, et à l’ouverture d’internet. En particulier, les 
relations entre certains fournisseurs de contenus et services et certains fabricants de terminaux 
peuvent être déséquilibrées. Il pourrait donc être pertinent que les fournisseurs de contenus et 
services disposent d’une voie de recours rapide et efficace en cas de litige portant sur leurs 
conditions d’accès aux terminaux, que ce soit à travers les systèmes d’exploitation, les navigateurs ou 
les magasins d’applications. Une procédure de règlement de différend pourrait être instaurée109 pour 
arbitrer, au cas par cas, les désaccords entre acteurs professionnels concernant : 

- les critères de référencement et de classement utilisés par les magasins d’applications (en 
accompagnement de la mesure proposée en 4.2.4), 

- la mise en avant de certains contenus et services par un système d’exploitation (en 
accompagnement de la mesure proposée en 4.4.1), 

- l’accès de moteurs de recherche tiers aux magasins d’applications (en accompagnement de 
la mesure proposée en 4.4.2), 

- l’accès de magasins d’applications tiers aux systèmes d’exploitation (en accompagnement de 
la mesure proposée en 4.4.3), 

- l’accès des applications aux API des systèmes d’exploitation (en accompagnement de la 
mesure proposée en 4.4.4). 

 

*** 
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 Si ces dispositions étaient considérées uniquement au niveau national, il conviendrait de s’être préalablement assuré de 
la conformité des mesures envisagées au niveau national avec la directive 2000/31/CE du 8 juin 2000 sur le commerce 
électronique, y compris concernant les obligations de notification. 
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Afin d’assurer et de pérenniser un internet ouvert, l’Arcep considère qu’il est nécessaire, tout 
d’abord, de clarifier que le principe de l’ouverture d’internet doit s’appliquer aux terminaux. Dans ce 
cadre, l’Arcep a ensuite envisagé trois familles d’interventions. 

Avec la régulation par la « data », elle pense qu’il est possible non seulement de permettre à la 
puissance publique de monter en compétence mais aussi de favoriser les comportements vertueux 
en éclairant les choix des consommateurs et en offrant de la visibilité aux utilisateurs professionnels. 

Si, en l’espèce, elle ne regarde pas la concurrence  pour elle-même, l’Arcep la considère néanmoins 
comme un mécanisme de marché central et comme un levier important pour améliorer le pouvoir 
des utilisateurs et faire du caractère ouvert d’internet un critère de différenciation entre les 
terminaux. En ce sens, l’Arcep accueille favorablement les différentes initiatives, publiques ou 
privées, qui devraient fluidifier le passage d’un système à un autre ; celles-ci devront faire l’objet 
d’un suivi attentif et d’une évaluation lorsqu’elles auront été éprouvées. Quant à la remise en cause 
plus fondamentale des acteurs aujourd’hui incontournables pour les systèmes d’exploitation, l’Arcep 
anticipe que celle-ci viendra de l’émergence de nouveaux modèles technologiques.  

Toutefois, l’ouverture d’internet est un principe essentiel qui peut déjà être mis à mal par des 
fabricants de terminaux ; l’Arcep estime donc nécessaire de mettre en place dès à présent des outils 
pour y remédier directement. Elle propose ainsi des mesures destinées d’une part à limiter les biais 
induits par les terminaux sur les contenus consommés, d’autre part à entretenir le foisonnement des 
contenus  sur internet. 

Afin d’assurer l’effectivité des obligations et des droits qu’elle propose de créer, l’Arcep appelle enfin 
à la mise en place d’une procédure rapide et pragmatique pour régler les différends relatifs à 
l’ouverture d’internet, au bénéfice notamment des PME et les startups. 
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5 Conclusion 

L’Arcep a souhaité rappeler, par cette démarche qui peut apparaître comme une ouverture de son 
champ d’étude à de nouveaux sujets, à quel point le principe d’un internet ouvert, dont l’Arcep est 
pleinement le gardien depuis l’adoption du règlement européen 2015/2120 et de la loi pour une 
République numérique du 7 octobre 2016, est un objectif primordial à ses yeux. La façon dont ce 
règlement définit le droit de l’utilisateur final à une liberté de choix de ses contenus, quelles que 
soient ses conditions d’accès (et donc quel que soit le terminal qu’il utilise), est un moteur pour 
l’exploration de toute la chaîne d’intermédiaires techniques de l’accès à internet, et a fortiori des 
contraintes que celle-ci peut imposer. 

Le règlement pose l’utilisateur final comme celui qui se situe à la terminaison du réseau, qu’il soit 
client ou fournisseur du contenu, conformément au principe fondamental de l’architecture 
d’internet selon lequel l’intelligence du réseau se situe à ses extrémités (et non pas aux étapes 
intermédiaires). C’est l’angle de vue principal que l’Arcep a tenu à suivre, en essayant de tenir le 
meilleur compte des utilisateurs, consommateurs comme fournisseurs de contenus, lors de la 
consultation des parties prenantes du secteur ; c’est leur perception de l’ouverture d’internet, en 
termes de services consommables et concevables, qui guide l’analyse de ce rapport. 

La rédaction du présent rapport, et en particulier les nombreuses interactions avec les parties 
prenantes, a permis à l’Arcep de cartographier un nombre relativement important de limites à 
l’ouverture d’internet provenant des terminaux. Celles-ci sont de divers ordres et ne témoignent pas 
nécessairement d’une action délibérée des fabricants de terminaux et éditeurs de systèmes 
d’exploitation. C’est le cas en particulier lorsqu’il s’agit des contraintes techniques inhérentes aux 
équipements. Concernant ces limites liées aux différentes natures de terminaux, il y a lieu de penser 
que les utilisateurs en ont conscience et qu’ils s’orientent naturellement vers les équipements qui 
répondent à leurs divers usages d’internet. 

Les conclusions sont plus circonstanciées pour les limites résultant d’une volonté des fabricants de 
terminaux ou des éditeurs d’OS, comme celles qui proviennent des politiques éditoriales ou des 
modèles de concurrence entre systèmes. 

Certaines de ces limites ont une contrepartie favorable pour les utilisateurs finals. L’Arcep a relevé, 
par exemple, que les systèmes « intégrés » pouvaient aller de pair avec des garanties accrues en 
termes de sécurité, des gages en termes de respect de la vie privée, ou une ergonomie améliorée 
pour des utilisateurs peu avertis ; de même, la préinstallation d’applications, qui présente le risque 
de biaiser l’accès de l’internaute à certains contenus, présente l’avantage de lui permettre une prise 
en main rapide d’un nouvel équipement. 

A l’inverse, certaines des restrictions volontairement mises en œuvre par les fabricants de terminaux 
ou les éditeurs d’OS nuisent à la distribution de contenus ou à l’accès à certains services en ligne, 
sans contrepartie avérée, et donc a priori au détriment de l’utilisateur final. Tel est le cas lorsqu’un 
magasin d’applications refuse de référencer un service sans justification. C’est également ce qui se 
produit lorsque l’utilisateur se voit inquiété d’installer une application provenant d’un magasin 
alternatif sans que celui-ci n’offre a priori une moindre fiabilité. 

L’ensemble de ces limites trouveront peut-être des réponses, à terme, avec l’aiguillon d’acteurs 
proposant des services innovants, susceptibles de faire émerger de nouveaux usages et de remettre 
en question les positions acquises. 

Néanmoins, face à l’incertitude concernant le temps de l’innovation, qui pourrait être long, 
conduisant à ce que les positions fortes de quelques acteurs se cristallisent (en raison d’effets 
d’échelle et de club très forts, effets qui pourraient également caractériser les innovations à venir, 
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notamment lorsque celles-ci se fondent sur l’exploitation de données de masse), des actions de la 
part des décideurs publics pourraient être nécessaires. 

Plusieurs niveaux d’action semblent ainsi souhaitables dès à présent avec, en préalable, 
une clarification du fait que le principe de l’ouverture d’internet doit s’appliquer aux terminaux. 

Une régulation par la « data » est d’abord nécessaire pour analyser le sujet et s’assurer que 
l’utilisateur soit pleinement informé : à travers divers outils (collecte auprès des fabricants de 
terminaux et éditeurs d’OS, recueil des signalements, promotion d’outils de comparaison, obligation 
de transparence en faveur des utilisateurs professionnels), il s’agit d’une part de permettre à la 
puissance publique de gagner en expertise, d’autre part d’inciter aux pratiques vertueuses en 
éclairant les choix des consommateurs et en offrant plus de visibilité aux utilisateurs professionnels. 

En outre, sans la rechercher pour elle-même, l’Arcep voit la concurrence comme un levier de 
première importance pour garantir l’ouverture d’internet : en améliorant le pouvoir des utilisateurs, 
elle est susceptible de renforcer l’ouverture d’internet comme critère de choix entre les terminaux. 
C’est pourquoi l’Arcep salue les différentes initiatives, publiques ou privées, qui permettront de 
faciliter le changement d’équipement ; l’Arcep appelle à un suivi attentif ainsi qu’à une évaluation 
des outils disponibles. 

Constatant que l’ouverture d’internet peut déjà être mise à mal par des fabricants de terminaux et 
éditeurs d’OS, l’Arcep estime par ailleurs nécessaire d’y remédier dès maintenant au travers de 
moyens d’action ciblés. Elle préconise des mesures à la fois pour limiter les biais induits par les 
terminaux sur les contenus consommés, comme la possibilité de supprimer des applications 
préinstallées, et pour entretenir la richesse d’internet, comme l’ouverture d’obligations d’accès via 
les API. 

Enfin, des mécanismes de règlement de différends tels qu’actuellement pratiqués dans le secteur des 
communications électroniques pourraient garantir l’effectivité de la plupart des mesures 
préconisées : l’Arcep propose ainsi d’instaurer une procédure rapide et pragmatique pour traiter les 
litiges concernant l’ouverture d’internet, au bénéfice des utilisateurs professionnels, et en particulier 
des PME et des startups. 

De manière générale, le cadre protégeant l’ouverture d’internet étant aujourd’hui européen, il 
conviendrait que le législateur européen s’empare de ce sujet. La dimension éminemment 
internationale des fabricants de terminaux et des éditeurs de systèmes d’exploitation conduit 
également à penser qu’à terme, l’échelle pertinente pour agir devrait être européenne. Dans 
l’intervalle, l’Arcep entend apporter sa pierre à l’édifice en proposant des pistes d’action qu’elle 
préconise de mettre en œuvre dès maintenant à l’échelle nationale, avec l’ambition de stimuler des 
démarches européennes. Elle participe aussi aux travaux du Berec (organe des régulateurs 
européens), qui va publier dans les prochaines semaines un rapport sur le rôle des contenus et des 
terminaux sur le fonctionnement du marché des télécoms. 
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6 Annexes 

6.1 Récapitulatif des principales propositions pour assurer un internet ouvert et le 
libre choix des utilisateurs 

 

Clarifier le champ de l’internet ouvert en posant un principe de liberté de choix des contenus et 
applications quel que soit le terminal 

 

Réguler « par la data » 

- Collecter de l’information auprès des fabricants de terminaux et éditeurs d’OS et la diffuser 

- Recueillir les signalements des utilisateurs finals, consommateurs comme professionnels 

- Promouvoir des outils de comparaison  

- Imposer la transparence des critères de référencement et de classement employés par les magasins 
d’applications 

 

Renforcer la fluidité 

- Suivre avec attention et évaluer en temps utile les initiatives destinées à  faciliter le changement 
d’équipement terminal 

 

Lever plus directement certaines restrictions imposées par les acteurs-clefs des terminaux 

- Permettre aux utilisateurs de supprimer des applications préinstallées  

- Rendre possible une hiérarchisation alternative des contenus et services en ligne disponibles dans 
les magasins d’applications 

- Permettre aux utilisateurs d’accéder sereinement aux applications proposées par des magasins 
d’applications alternatifs, dès lors qu’ils sont jugés fiables 

- Permettre à tous les développeurs de contenus et services d’accéder aux mêmes fonctionnalités 
des équipements 

- Surveiller l’évolution des offres exclusives de contenus et services par des terminaux 

 

Intervenir rapidement 

- Inventer une procédure agile pour accompagner les entreprises, notamment les PME et les 
startups, face à des pratiques discutables 
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6.2 Liste des personnes auditionnées, ayant participé aux ateliers ou répondu à la 
consultation publique 

Ci-dessous, sont citées les personnes ayant été auditionnées par l’Arcep dans le cadre de ses travaux 
pour l’élaboration du premier rapport publié en mai 2017 et de ce présent rapport ainsi que celles 
ayant participé aux ateliers qui se sont déroulés au second semestre 2017 et répondu à la 
consultation publique qui s’est tenue du 11 décembre 2017 au 10 janvier 2018. Ce sont les fonctions 
qu’ils occupaient au moment de leur contribution qui sont indiquées ci-dessous.  

Avertissement : Le contenu de ce rapport exprime les conclusions de l’Autorité à l’issue de ses 
travaux et non celles des personnes auditionnées ou ayant participé aux ateliers dans le cadre de son 
élaboration. 

AfNum Maxence DEMERLÉ, déléguée générale  

Stéphane ELKON, délégué général  

Pascal CHEVALLIER, délégué général adjoint 

 Armand CLAUDEL, responsable marketing et développement Samsung 
SmartTV 

AFUTT Bernard DUPRE, président 

Air France KLM  Christian REGNIER, responsable des solutions de communication 

Apple Marie-Laure DARIDAN, directrice des affaires institutionnelles France 

Sylvain SCHNERB, responsable juridique France 

AppleisaPro Arthur BENCHETRIT, fondateur 

Archambault Avocat  Alexandre ARCHAMBAULT, avocat à la cour 

Autorité de la concurrence Nicolas DEFFIEUX, rapporteur général adjoint 

Board Game Arena Gregory ISABELLI, fondateur 

Bouygues Telecom Laurent BONNET, responsable pôle réglementaire 

BEUC Guillermo BELTRA, responsable du département juridique et 
économique 

David MARTIN, juriste senior, numérique et droits des consommateurs 

Canal Plus François FOURRIER, directeur marketing produits 

Philippe RIVAS, directeur technique distribution 

Christophe ROY, directeur des affaires européennes, directeur juridique 
adjoint 

CNIL Brice BASTIE, juriste au service des affaires économiques 

Olivier DESBIEY, chargé d’études prospectives au sein du pôle études, 



 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 70/73 

innovation et prospective 

Vincent TOUBIANA, technologiste au service de l’expertise 
technologique 

CNNum Romain DELASSUS, rapporteur général 

Judith HERZOG, rapporteure 

Marylou LE ROY, rapporteure  

Cozy Cloud Tristan NITOT, directeur des produits  

CSA Antoine VICTORIA, directeur adjoint des études, des affaires 
économiques et de la concurrence  

Sacha DESMARIS, chargée de mission nouveaux services  

Arnaud ROLAND, chargé de mission concurrence 

CSF Cécile TERRANCLE, chargée de mission  

DGCCRF Geneviève CAVAZZI, bureau des produits industriels (bureau 5A) 

David HELM, bureau 6B 

Paul-Emmanuel PIEL, chef du bureau des médias, des 
télécommunications, des biens et services culturels (bureau 6B) 

Vincent PONET, bureau 5A 

Philippe SAUZE, bureau 6B 

DGE Olivier COROLLEUR, sous-directeur, sous-direction des communications 
électroniques et des postes 

Mélanie PRZYROWSKI, chargée de mission réglementation nationale et 
européenne, sous-direction des communications électroniques et des 
postes 

Diffraction Analysis Guillaume SOULERES, analyste 

Facebook Anton’Maria BATTESTI, responsable affaires publiques France 

La fédération FDN Benjamin BAYART, président 

Oriane PIQUER-LOUIS, vice-présidente 

FPWA Avocats Jean-Baptiste SOUFRON, avocat 

France Télévisions  Stéphane VAN BOSTERHAUDT, directeur technique du numérique 

Free Ombeline BARTIN, responsable des relations institutionnelles 

Thanh PHAM-DOAN, directeur aux affaires réglementaires 
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Google Olivier ESPER, responsable des relations institutionnelles France 

Benoît TABAKA, chargé des politiques économiques liées au mobile 
(Europe Moyen Orient Afrique) 

Elisabeth BARGES, responsable des affaires publiques France  

Huawei Michael JOLLY, responsable marketing senior 

Denis MOREL, vice-président division grand public 

François HINGANT, directeur marketing produits  

Eric MASERA, directeur du développement des affaires et de la 
planification de la technologie  

Heetch Teddy PELLERIN, co-fondateur 

Hogan Lovells  Winston MAXWELL, avocat associé 

IdF mobilités Jean-Luc PRAT, propriétaire du produit Vianavigo 

InoCUBE Benjamin JEAN, président 

IGNES Guillaume ADAM, responsable affaires réglementaires 

Netflix Colin BORTNER, directeur des relations institutionnelles monde 

Lysios Jean-Luc ARCHAMBAULT, président 

Microsoft Camille VAZIAGA, responsable affaires publiques 

Quang-Minh LEPESCHEUX, responsable affaires publiques 

Xavier BESSEYRE DES HORTS, responsable de la transformation 
numérique, communication digitale et affaires publiques 

Mozilla Sylvestre LEDRU, responsable Mozilla France  

Jérémie PATONNIER, expert web 

Nexedi Jean-Paul SMETS, président directeur général 

Nokia Networks Yann BEGASSAT, directeur des nouvelles technologies 

Mirela DOICU, directrice relations publiques 

Oracle Frank JOURNOUD, directeur principal de la cyber sécurité et de la 
stratégie technologique 

Peter LORD, directeur principal des initiatives stratégiques 

Charlotte THORNBY, responsable des affaires européennes, directrice 
principale des relations extérieures EMEA 
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Orange Gilles FILARY, responsable anticipation et technologie terminaux 

Jean MAHE, directeur réglementation audiovisuel et contenu 

Brice MIRANDA, directeur de l'expertise terminaux et services 

Stéphane RAULIN, responsable du software, objets connectés et 
partenariats 

Julien SICART, expert technologie objets connectés 

Christophe ABRIAC, aménagement numérique - direction des relations 
avec les collectivités locales 

Quadrature du Net  Benjamin BAYART, co-fondateur  

Qualcomm Guillaume LEBRUN, directeur réglementation, spectre et technologie  

Dahlia KOWNATOR, directeur politique concurrence  

Alberto DE FELICE, analyste senior réglementation 

Joseph SCHUMAN, directeur affaires publiques 

Qwant Geoffrey KAZMIERCZAK, designer 

Replicant Denis CARIKLI, développeur  

Paul KOCIALKOWSKI, développeur 

Samsung Roberto MAURO, vice-président, stratégie, marketing & relations 
externes  

Charlotte RADVANYI, responsable des relations externes 

SELL Emmanuel MARTIN, délégué général  

SIRTI Charlotte GABARROT, responsable affaires juridiques et relations 
institutionnelles 

Smartly Hicham TAHIRI, fondateur 

SNCF Marc KIEKEN, gestionnaire de programme 

SFR Marie-Georges BOULAY, directeur affaires réglementaires, concurrence,  

contrats opérateurs et fréquences 

Jean HYBRE 

Spotify Marine ELGRICHI, responsable affaires publiques Europe 

Thales communication 
France 

Jean Francois QUESNE, gestionnaire de programmes 

T-Regs  Yves BLONDEEL, fondateur 
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UFC-Que Choisir  Antoine AUTIER, responsable adjoint du service des études 

Nicolas GODFROY, responsable juridique 

Tech In France Loïc RIVIERE, président directeur général 

Alice GARZA, chargée des politiques publiques  

Voila Intralunaire Anonyme, développeur  

Webshell Medhi MEDJAOUI, fondateur  

 



Smartphones, tablettes, assistants vocaux…
Les terminaux, maillon faible de l'internet ouvert

On peut voir l’accès à internet comme une chaîne : 

Pourtant, pour un internet ouvert « de bout en bout »,
il existe un maillon faible.

A l'achat de son terminal, l'utilisateur a le choix,
mais au final, sa liberté est limitée.

Avant ?
L’accès à internet

c’était :

Et demain,
ça sera aussi :

Aujourd'hui,
c'est principalement

le mobile,
via les applis.

Aujourd’hui, le Règlement européen sur la neutralité du net
protège l’ouverture d’internet sur une partie de cette chaîne.

L’utilisateur

le fournisseur
de contenus

les terminaux

les ré
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x
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Ici, c’est protégé !
Merci l’Europe ! 

cra
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là,
il n’y a
rien!

...s’intéresse
dans son rapport

à celle-là

les ter m inaux

L’Arcep,
qui a pour mission

de veiller au respect
de la neutralité du net

sur cette partie...

Et si votre accès à internet dépendait de la marque de votre téléphone ? Votre magasin d’applications est-il si transparent ? 
Votre assistant vocal est-il compatible avec votre musique ? En 2016, l’Arcep initiait un cycle de rencontres et d’ateliers avec 

les acteurs concernés : équipementiers, développeurs, éditeurs de contenus… Le 15 février 2018, l’Arcep publie son rapport
et interpelle chacun sur le rôle des équipements terminaux dans l’ouverture d’internet et les actions à envisager.

 LES TERmINAUX SONT UN MAILLON FAIBLE car ILS N'OFFRENT QU'UN ACCÈS LIMITÉ À INTERNET

Pourquoi un rapport de l'Arcep sur le sujet ?

l’or d inateur

les assistants
vocaux 

les voitures
connectées 

les enceintes
connectées 

DANS CHAQUE
ENVIRONNEMENT,
DES APPLIS SONT
MISES EN AVANT

des applis
ne sont pas référencées

par tous les
magasins d’applis 

des objets connectés
ne sont pas compatibles
entre environnements

les terminaux

APP APP

Or, lorsque l’on accède
principalement à internet
via son mobile (et bientôt
via son enceinte vocale),

on se retrouve « enfermé »
dans l’environnement

Google, Apple
ou encore Amazon. 



magasin d'applis

POUR FAIRE FACE à CES LIMITES, ET REDONNER LE POUVOIR DU CHOIX à L’UTILISATEUR, DES INiTIATIVES EXISTENT

DANS SON RAPPORT, L’ARCEP APPORTE SA PIERRE à L’éDIFICE
EN PROPOSANT DES PISTES D’ACTION CONCRèTES, PAR EXEMPLE

Par exemple, des applis facilitent
la « portabilité des données »

d’un appareil à l’autre

Ou encore les « progressive web app »,
disponibles directement sur navigateur…

… et permettent à l’utilisateur de changer
de smartphone sans renoncer à :

Ouvrir la boîte noire en imposant aux
magasins d’applications de lever l’opacité 

sur leurs critères de référencement. 

Plus globalement, on pourrait mettre en place un arbitre expert et neutre, 
capable de régler les différends économiques et de mettre fin aux pratiques injustifiées des fabricants de terminaux et d’OS…

Faire ouvrir les API à tous les développeurs
de contenus, pour qu’ils aient accès

à l’ensemble des fonctionnalités
de chaque terminal. 

ses contacts 

ses mots de passe 

API "géolocalisation"

Egalité de traitement
=

place aux innovateurs
dans le respect de la vie privée

ses photos 

l’intelligence de son
écriture intuitive

(en fait, pas encore ! )
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autocorrection

magasin d'applis

… et qui s’affranchissent
des contraintes

des magasins d’applis

magasin d'applis

magasin d'applis

100% transparen
ce

garantie
aaahhh

Retrouvez le rapport complet sur le site de l’Arcep
« Les terminaux, maillon faible de l’ouverture d’internet » :

une approche
exhaustive et ouverte 

une perspective 
internationale

les conséquences
pour les développeurs

d’applications

des pistes d’action
détaillées
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API "système

de paiement mobile" 

Rendre aux utilisateurs la liberté
de supprimer des applications pré-installées.
C’est l’utilisateur qui choisit ses contenus,

pas le fabricant du terminal.
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